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I

L’ambiance générale dans le monde et particulièrement en Suisse était morose. Après trois ans de pandémie, l’économie était à genoux et, à force de distribuer des aides, les caisses de l’État étaient vides. Les entreprises tombaient en faillite les unes après les autres. La courbe des cas de suicide était parallèle à celle des sociétés qui disparaissaient. À Ouchy, la Compagnie générale de navigation sur le lac Léman, la CGN, malgré les subsides versés par les cantons et la Confédération, était en cessation de paiements et les salaires des employés n’étaient plus versés depuis deux mois. Un préavis de grève avait été annoncé par les syndicats et, à bord des bateaux, un service minimum était assuré. Le bilan était prêt à être déposé.

Gilbert Mercier, président du Conseil d’administration, était aussi Conseiller d’État, chef du département de l’environnement et de la sécurité. Avec ses collègues, il avait fait le maximum pour garder ses bateaux à flot. Malgré tous leurs efforts, ils étaient arrivés au bout de leurs possibilités. Même la Confédération avait annoncé qu’elle ne pourrait plus continuer à soutenir la compagnie. Lors de la dernière séance du conseil d’administration, l’ambiance avait été tendue. Les débats avaient été chauds. Les 12 membres du Conseil d’administration du groupe CGN s’étaient réunis en début de soirée et il était près de 23 heures lorsque la décision finale fut soumise à votation. Avec 7 voix pour, 3 contre et 2 abstentions, la proposition de vendre la CGN fut acceptée. Immédiatement, 2 des membres présents quittèrent la salle en claquant la porte.

Depuis plusieurs années, un important groupe japonais faisait régulièrement des offres pour acheter la flotte et les concessions nécessaires à la navigation sur le lac Léman. Finalement, ils auront eu gain de cause. C’était la seule façon de renflouer un peu les caisses et peut-être, de conserver les emplois. Selon les informations reçues récemment de la part des avocats des acheteurs potentiels, les contrats pouvaient être signés dans le courant des prochains mois.

Dès que la nouvelle fut connue, ce fut une levée de boucliers, tant du côté de la population, du personnel et des syndicats, que de l’Association des amis des bateaux à vapeur du Léman (ABVL) dont les membres étaient les plus virulents des opposants. Cette association crée au début du siècle dernier, était une association à but non lucratif, reconnue d’utilité publique et dont l’objectif était de contribuer, par ses recherches de fonds, à la sauvegarde d’un patrimoine unique au monde. Pour eux, il était simplement hors de question que les bâtiments de la flotte passent en mains étrangères, et surtout pas en mains de personnes qui n’avaient aucune idée de l’esprit qui régnait sur ces bateaux. Certains de leur bon droit, ils étaient allés jusqu’à bloquer les bateaux à quai, occupant les navires et les locaux à terre, paralysant ainsi totalement la compagnie. Et chaque jour d’occupation, ils étaient soutenus par une population toujours plus nombreuse qui venait se masser sur les quais du débarcadère, empêchant ainsi toute action des autorités contre les manifestants. C’étaient leurs bateaux ! Et il n’était pas question qu’il en soit autrement. La CGN avait été créée en 1873 de la fusion de trois sociétés qui se partageaient les services de navigation sur le lac au moyen de huit bateaux. Par la suite, de nouvelles unités avaient été acquises et au fil des ans, la compagnie s’était modernisée pour devenir ce qu’elle était aujourd’hui.

La police cantonale, qui dépendait de Gilbert Mercier, avait bien tenté de déployer ses robocops, mais vu l’ampleur du mouvement, avait renoncé à faire évacuer les lieux, préférant ainsi éviter une véritable émeute. Personne n’aurait pensé que les Vaudois étaient aussi attachés à leurs bateaux et capables de se fédérer de cette façon.

Finalement, en désespoir de cause, le conseil d’administration, d’entente avec le Conseil d’État, avait pris la décision de renoncer à la vente. Ce qui n’eut bien sûr pas l’heur de plaire à la partie adverse pour qui l’affaire était déjà dans le sac, bien qu’aucun contrat ne fut encore signé. Par courrier recommandé, les avocats du groupe japonais avaient informé Mercier que pour eux, la séance prévue pour la préparation des contrats était maintenue et que les Japonais, dont le PDG de la société acheteuse en personne, seraient présents pour honorer leur partie du contrat. Et, malgré une réponse bien ficelée, tant de la part de la CGN que de celle du Conseil d’État, Mercier sentait qu’il n’était pas au bout de ses peines. C’est pour cette raison qu’il fit convoquer Raymond Martin, commandant de la police cantonale, dans son bureau.

— Je ne sais pas comment vous allez vous y prendre, et je ne veux pas le savoir, mais je veux un maximum de renseignements sur tous ces individus. Et surtout, que le minimum de personnes soit au courant. Ce n’est pas nécessaire que les médias commencent déjà maintenant à venir nous foutre les bâtons dans les roues.

Après avoir brièvement consulté le dossier que lui tendait Mercier ! Martin s’exclama.

— Ce n’est pas possible. Il faut voir ça avec le service de renseignements de la Confédération.

— Non ! répondit Mercier d’un ton sec. Je veux éviter de mêler la Confédération à cette histoire autant que possible. Je sens qu’on va être suffisamment dans la merde comme ça sans devoir en rajouter. Débrouillez-vous comme vous voulez, mais j’ai besoin de ça rapidement.

Martin prit congé et remonta à la Blécherette. Il s’enferma dans son bureau où il put consulter ce dossier plus en détail.

— Dans quoi Mercier s’est-il encore fourré ? murmura-t-il tout en se demandant à qui il pourrait bien confier cette affaire.

Finalement, ne voulant pas se prendre la tête avec ça, il fila chez le chef de la sûreté. À lui de se débrouiller. Il avait certainement parmi ses troupes ou dans ses relations personnelles quelqu’un qui soit capable de se renseigner en dehors des circuits officiels.

Effectivement, moins d’une semaine plus tard, le patron de la sûreté avait reçu un rapport détaillé qui, après qu’il en eut pris connaissance, lui fit dresser les cheveux sur la tête. Si les renseignements obtenus sur le cabinet d’avocats mandaté par les Japonais n’avaient rien de bien extraordinaire, si ce n’est que plusieurs de ses associés étaient mouillés dans 2 ou 3 affaires douteuses à caractère international, ceux recueillis sur le compte du président du consortium qui avait décidé de racheter la CGN étaient beaucoup plus inquiétants.

Aiko Tanaka présidait plusieurs des 10 plus importants groupes industriels japonais. Mais ce qui était beaucoup plus alarmant, c’est qu’il était à la tête de la famille des Inagawa-kaï, une des 4 grandes familles mafieuses du Japon, les 3 autres étant les Yamaguchi-Gumi, les Sumiyoshi-reng et enfin les Toa Yuai Jigyo Kummiai. Malgré leurs intérêts divergents, ces 4 grandes familles répondaient à une organisation similaire. Le chef de clan, Tanaka en l’occurrence, était appelé oyabun, ce qui veut dire parent ou chef. Tous les membres faisant partie du clan, les yakuzas, devaient accepter le statut de kobun, c’est-à-dire enfant ou protégé et promettaient obéissance et fidélité inconditionnelle. En contrepartie, l’oyabun offrait à tous ses kobuns protection et conseils. Les yakuzas étaient soumis à des règles très précises et devaient se soumettre à des commandements non négociables qui s’apparentaient à des lois. Notamment, en cas de faute, le yakuza était soumis au yubitsume, pratique d’auto-ablation d’une phalange de l’auriculaire. En pratiquant ce geste, il présentait ses excuses à l’oyabun.

À la fin du XXe siècle, plus précisément en 1992, à la suite de divers scandales liés notamment à la corruption, le gouvernement japonais avait décidé l’instauration d’une loi antigang, complétée un an plus tard par une loi anti-blanchiment. Ces nouvelles législations avaient poussé les yakuzas vers la clandestinité. Mais leurs différentes activités, le trafic de stupéfiants, le racket, les jeux d’argent et la prostitution rapportaient malgré tout un chiffre d’affaires de plusieurs dizaines de milliards de francs.

À la lecture de ce rapport, le chef de la sûreté se gratta la tête et fit trois fois le tour de son bureau. Il sentit une certaine inquiétude le gagner.

— Ce n’est pas très réjouissant ton histoire, dit-il en entrant dans le bureau du commandant. Ce ne sont pas des enfants de chœur, tes gaillards.

Martin prit connaissance des éléments rapportés par le chef de la sûreté avant d’appeler Gilbert Mercier sur son numéro privé. En deux mots, il lui résuma la situation et fit part de ses inquiétudes. Mercier, qui était en pleine séance du Conseil d’État, lui répondit.

— Fais-moi descendre ce rapport. Mais dis bien à ton coursier de me le remettre en main propre. À personne d’autre.

Dix minutes plus tard, un motard de la gendarmerie était en route pour le Château St-Maire à Lausanne, siège du gouvernement vaudois.

Ce même jour, Mercier avait reçu un nouveau courrier recommandé de l’étude d’avocats mandatée par les Japonais. Ce pli avec copie à la direction de la CGN informait des jour et heure d’arrivée de la délégation japonaise ainsi que du lieu de rendez-vous pour la signature des contrats, soit le salon « Beaux-Arts » du Beau-Rivage Palace à Ouchy. Monsieur Aiko Tanaka serait présent en personne. Mercier était furieux. Il avait pourtant fait tout le nécessaire pour annuler cette vente, mais la partie adverse ne voulait rien entendre et faisait comme si rien ne s’était passé. Après une longue réflexion, il appela sa secrétaire afin de lui dicter une lettre sévère à l’attention des conseils de Tanaka et en fit envoyer une copie à l’Ambassade du Japon à Berne. Au moins, ils ne pourraient pas faire comme s’ils n’étaient pas au courant. Après discussion avec ses collègues du Conseil d’État, il décida d’envoyer également une copie de ce courrier au département fédéral des Affaires étrangères, à l’attention du Conseiller fédéral en charge de ce département. Il aurait vraiment voulu éviter ça, mais vu la tournure que prenaient les événements, il ne voyait plus comment éviter de mêler les instances supérieures du pays à ce conflit. Et si, après ça, les Japonais n’avaient toujours pas compris, il ne voyait sincèrement plus quoi faire. Mais, d’un naturel généralement optimiste, il restait confiant. Il était persuadé de pouvoir bientôt classer définitivement ce dossier. Entre gens intelligents, il n’y avait pas de raisons pour que ça se passe mal.

Il avait l’habitude de traiter des affaires au niveau supérieur et avait cette faculté que lui enviaient beaucoup de ses collègues, à savoir de passer sans difficulté aucune d’un dossier à l’autre et surtout de connaître parfaitement les différentes affaires traitées par son département. Par conséquent, il classa le dossier Tanaka et passa à autre chose.

Aussi, quelle ne fut pas sa surprise lorsque, environ un mois plus tard, il reçut un carton d’invitation l’informant que Monsieur Aiko Tanaka avait l’honneur de le convier au dîner qu’il organisait dans un salon privé du Beau-Rivage Palace afin de fêter la signature des contrats relatifs à la vente de la Compagnie Générale de Navigation sur le lac Léman. Mercier entra dans une rage noire. Il venait de revenir d’un repas avec deux de ses plus proches collaborateurs dans un restaurant avoisinant le château et s’était laissé aller à accepter les pousse-café qui avaient clôturé le repas, ce qui avait une légère incidence sur le maintien de son calme légendaire.

— Font chier ces Jap’s ! hurla-t-il en jetant sa veste sur un fauteuil de son bureau et en décrochant sa cravate. Je n’ai jamais vu des tronches pareilles. Mais dans quelle langue faut-il leur dire qu’on est plus vendeurs ? On les garde pour nous, nos bateaux !

Il s’affala sur un canapé et essaya de réfléchir. Qu’est-ce qu’il avait fait faux pour que les autres ne comprennent pas ? Que pouvait-il encore faire ? Surtout que la date fatidique approchait et qu’il n’était plus du tout question de vendre la Compagnie. Maintenant que la Confédération avait promis de mettre une nouvelle fois la main au porte-monnaie en injectant un certain nombre de millions et que la population semblait vouloir jouer le jeu en empruntant régulièrement les bateaux pour des croisières gourmandes ou des apéros, la situation semblait s’améliorer peu à peu. Surtout qu’avec l’été, les restrictions sanitaires avaient été quelque peu allégées et les touristes revenaient doucement. Par conséquent, plus question que ces Japonais viennent mettre leur nez là au milieu.

Le jour prévu pour la séance de signature des contrats dans les salons du palace, une discrète surveillance policière avait été organisée autour du débarcadère d’Ouchy, du Château St-Maire et du palace oscherin. Mais avec l’arrivée des premiers touristes asiatiques, les choses s’étaient révélées plus compliquées que prévu. Pourtant, rien ne vint troubler la journée des autorités vaudoises dont l’ensemble avait été doté d’une garde rapprochée inhabituelle pour l’occasion. Au cas où…

— Les Japonais semblent avoir enfin compris ! s’exclama Mercier en quittant sa secrétaire pour rentrer chez lui.

La journée avait malgré tout été tendue et il était soulagé que rien de fâcheux ne se soit passé. Il avait décidé de passer la soirée en famille et avait invité sa fille Louise à venir partager le repas du soir avec son nouveau compagnon, un jeune avocat de la place à l’avenir prometteur. Elle avait fait sa connaissance sur les réseaux sociaux et, depuis qu’ils s’étaient rencontrés physiquement, ne se quittaient plus. Mercier avait mené sa petite enquête. Le jeune homme venait d’une famille vaudoise bien établie sur la place de Lausanne et son métier d’avocat pourra certainement être utile au politicien à l’occasion, lui qui avait vendu la ferme familiale lorsqu’il avait accédé au Conseil d’État. Pas possible de concevoir agriculture et industrie laitière avec son département de l’environnement et de la sécurité. Sa propre épouse était ravie. Elle préférait que son Gilbert de mari sente l’eau de Cologne plutôt que la bouse de vache. De surcroît, la nouvelle Mercedes était nettement plus confortable que le vieux break d’alors.

La soirée se déroula dans la joie et la bonne humeur et c’est un Mercier de fort belle humeur qui arriva au château le lendemain matin. Il fit archiver le dossier Tanaka, persuadé que puisqu’il ne s’était rien passé pendant la journée précédente, il n’en entendrait plus parler.

Les choses se gâtèrent le surlendemain matin.

Pendant la nuit, un noctambule attentif aurait pu remarquer une petite embarcation pneumatique glisser silencieusement dans le port d’Ouchy et s’approcher des bateaux ancrés. Quatre formes noires s’étaient subrepticement hissées à bord de l’un d’eux.

L’équipage du Léman, le bâtiment qui effectuait les navettes entre Ouchy et Évian-les-Bains avait pris son service à 4 heures 25, comme tous les matins, pour la première rotation qui partait d’Ouchy à 4 heures 55. Chacun connaissait son rôle et était occupé à remplir les tâches qui lui étaient dévolues. En bas, dans la salle des machines, le mécanicien, après les vérifications d’usage, entreprit de lancer les moteurs. Et c’est à ce moment-là qu’une violente déflagration tira les habitants du quartier d’Ouchy de leur sommeil. Le mécano, qui était au plus près du lieu de l’explosion, fut projeté contre ses machines et glissa doucement au sol où il resta inanimé. Une épaisse fumée envahit rapidement les deux étages supérieurs si bien qu’une personne non habituée des lieux aurait été dans l’incapacité de se diriger à l’intérieur du bateau.

Le capitaine prit immédiatement la direction des opérations, descendant en quelques sauts de son poste de pilotage et traversa la passerelle en deux enjambées. Il regroupa tout son équipage sur le quai et très rapidement s’aperçut que son mécanicien manquait à l’appel. Accompagné de son second, il descendit l’échelle qui menait à la salle des machines où l’eau commençait à s’infiltrer. À cause de la fumée, il lui fallut un moment avant de trouver son homme. Couché au sol, le haut du corps appuyé contre une console métallique, il avait les jambes et le bassin immergés. Constatant qu’il était encore vivant, le capitaine appela immédiatement les secours qui arrivèrent à peine 10 minutes plus tard. La configuration des lieux compliqua singulièrement les opérations de secours et c’est finalement sur une planche de sauvetage en polyuréthane que le malheureux fut tiré de sa fâcheuse position. Stabilisé par une équipe médicale arrivée en renfort, il fut hissé à bord d’une ambulance et emmené vers l’hôpital toutes sirènes hurlantes.

Dans l’aube naissante, c’était le branle-bas de combat sur les quais. Pour la CGN, il fallait rapidement trouver des solutions pour remplacer le bateau immobilisé. Malgré une brèche dans la coque et une machinerie hors d’usage, le bateau devait impérativement être déplacé pour être mis en cale sèche afin d’évaluer les dégâts et commencer le plus rapidement possible les réparations. Les pompiers qui étaient également arrivés rapidement sur place devaient absolument éviter une pollution des eaux du lac et pour les services de police dépêchés sur place, la piste d’un attentat ne tarda pas à sembler évidente.


II

Marie Rochat était de mauvaise humeur ce matin-là. Tirée de son sommeil avant la sonnerie du réveil, elle n’avait pas eu le temps de prendre son petit-déjeuner et, sans son café matinal, elle ne pouvait débuter sa journée sereinement. Rochat était commissaire principale à la brigade criminelle, la crim’ comme on l’appelait dans le milieu. Voilà déjà 20 ans qu’elle était entrée dans la grande maison et pas un seul jour, elle n’avait regretté ce choix. Bien sûr, il y avait eu des moments plus pénibles que d’autres, des enquêtes compliquées au cours desquelles les heures de sommeil se faisaient rares.

Au début, elle s’était abrutie dans le travail et aussi un peu dans l’alcool, entraînée par certains collègues, notamment lorsque certaines soirées bien arrosées se poursuivaient tard au « Ground Zero », le carnotzet de la police de sûreté. Il fallait bien prendre un peu de bon temps pour décompresser. Aujourd’hui, les mentalités avaient changé et ce genre de soirées se faisaient de plus en plus rares. Elle aussi avait changé. Elle s’était bien calmée et, les années passant, elle appréciait maintenant de passer ses soirées chez elle, avec un bouquin devant un bon feu de cheminée. De temps en temps, elle levait les yeux et regardait les flammes danser dans l’âtre, laissant son esprit vagabonder dans les méandres de la nuit. Elle repensait à ses années de jeune femme au cours desquelles elle s’était persuadée que la norme était d’être mariée et elle avait sauté le pas avec un homme un peu plus âgé qu’elle. C’était un homme engagé en politique et qui pensait plus à soigner son ego qu’à s’occuper de Marie. Plus le temps passait, plus Marie appréciait ses fréquentes absences. De plus, assez rapidement, elle avait ressenti que son orientation sexuelle prenait le dessus et que jamais, un homme ne pourrait la rendre heureuse. De toute façon, ce n’était pas un mariage heureux. Depuis que son mari lui avait dit un jour, au cours d’une scène de ménage, qu’elle était inutile, qu’elle encombrait et qu’elle ne servait à rien, elle avait commencé à le voir d’un autre œil. Elle avait vraiment été blessée. Chaque fois qu’elle le regardait évoluer autour d’elle, elle repensait à ces mots qui lui restaient en travers de la gorge. Et cette situation avait grandement favorisé ce qui allait arriver. Un soir, prenant son courage à deux mains, elle lui avait longuement expliqué qu’elle avait essayé, mais qu’elle s’était rendu compte que ce n’était plus possible pour elle. Lui, de son côté, avait bien remarqué qu’elle se renfermait sur elle-même et que ce n’était plus la jeune femme avenante et souriante qu’il avait connue, mais il avait préféré fermer les yeux et faire comme si de rien n’était. C’était plus confortable que d’affronter le problème de face. Heureusement, ils n’avaient pas eu d’enfants et ils avaient divorcé peu de temps après.

Lorsqu’elle y réfléchissait, elle aimait cette vie de solitaire où elle n’avait de comptes à rendre à personne, où elle faisait ce qu’elle voulait, quand elle voulait, comme elle voulait. Personne pour lui reprocher tel ou tel comportement, pour lui reprocher une parole mal interprétée. Certains collègues bien intentionnés la traitaient parfois d’égoïste, mais elle n’en avait cure. Elle se disait que ceux-là n’étaient que des jaloux, empêtrés dans leur petite vie bien rangée, entre une épouse trop présente et des enfants qu’ils comprenaient de moins en moins. La société évoluait en effet dans une direction que certains avaient de la peine à suivre.

Marie Rochat habitait un petit appartement de deux pièces dans une ancienne ferme, près de la place du Petit-Mont, au Mont-sur-Lausanne, donc tout proche du centre de la Blécherette. Mais ça, c’était uniquement par commodité, pour son travail. Dès qu’elle avait un jour de libre, elle remontait dans sa Vallée de Joux natale. Elle était née au Brassus, dans la ferme familiale où elle avait vécu jusqu’au moment de poursuivre ses études. Mais elle était toujours revenue aux sources lorsque son agenda le lui permettait. Depuis toute jeune, elle avait voulu s’engager dans l’armée et elle avait terminé sa carrière militaire comme pilote d’hélicoptère avec le grade de premier lieutenant. Lorsqu’elle avait quitté l’armée, elle était entrée à l’école de la police de sûreté sans attendre, raison pour laquelle elle avait établi son domicile en plaine. Mais elle ne se sentait vraiment chez elle que dans la maison qu’elle avait fait transformer au Solliat, sur la commune du Chenit. Ce hameau, étalé principalement le long de la rue du Village, était apparu déjà au XVe siècle. Il avait joué un rôle en vue dans la commune avant de se voir relégué par ses grands voisins du Sentier, du Brassus et de l’Orient, développés grâce à l’industrie horlogère. Au décès de ses parents, Marie avait vendu la ferme familiale et avait acheté une maison aux murs de pierres et toit d’ardoises qu’elle avait fait moderniser selon son goût. Elle avait la vue sur toutes les prairies et les forêts environnantes, mais surtout une échappée plongeante sur le lac de Joux depuis la terrasse sise à l’arrière de la bâtisse. C’est là qu’elle aimait à s’installer l’été, allongée sur une chaise longue, une lampe à pétrole posée à côté d’elle sur une petite table basse faite d’une vieille souche, les nuits où la lune déposait un miroir d’argent sur la surface du lac. Cette lune qui habillait ses nuits blanches, lorsque l’obscurité parlait un langage doux et feutré, à l’abri de l’agitation et du bruit. Elle était forte, Marie. Aussi bien psychologiquement que physiquement. Mais parfois, une sorte de mélancolie s’emparait d’elle et malgré l’image qu’elle voulait montrer d’elle, elle se laissait aller quelquefois à n’être qu’un être humain, avec toutes ses faiblesses.

Ce lieu était son seul refuge. Mais elle était rarement vraiment toute seule. Il y avait Gabin, le chat de madame Berney, sa voisine, qui venait régulièrement lui tenir compagnie. Un gros matou noir avec une tache blanche en forme de cœur sous le cou et une autre sous le ventre. Sa propriétaire ne savait pas d’où il venait, il n’avait ni puce ni tatouage, mais il semblait bien qu’il l’avait adoptée. Elle l’avait trouvé un jour d’automne en rentrant des courses, allongé sur le rebord de la fenêtre de sa cuisine, profitant des derniers rayons de soleil. À l’époque, c’était un animal tout maigrichon. Elle avait imaginé qu’il s’agissait d’un chat malheureux qui venait depuis la France voisine et qu’il avait passé en toute illégalité la frontière qui traversait les forêts du Risoud, tel un vieux contrebandier. Il n’était jamais reparti. Elle l’avait appelé Gabin, comme son fils décédé il y a une vingtaine d’années d’un accident au guidon de sa moto, dans les courbes du col du Marchairuz. Quand Marie avait pris possession de sa maison, le matou avait profité d’un moment d’inattention où la porte était restée ouverte pour entrer et il passait désormais ses journées et ses nuits entre les deux maisons. Quand elle redescendait en plaine, elle devait toujours faire le tour de sa maison afin de s’assurer qu’il ne s’était pas planqué quelque part. Il était particulièrement doué à cet exercice. Elle avait beau faire attention, ce sacré matou trouvait toujours une solution pour entrer et elle le retrouvait régulièrement endormi soit sur son lit soit sur un fauteuil du salon. Il n’y avait que lorsqu’il avait un petit creux, ce qui arrivait plusieurs fois par jour, qu’il se postait sur le coin de la table de la cuisine en miaulant à en perdre la voix si bien que Marie avait dû se résoudre à acheter de la nourriture pour chat. Elle avait bien tenté de lui donner ce qu’elle trouvait dans son frigo, mais il n’en avait jamais voulu.

— Tu sais qu’il y a tout plein de souris et d’autres bestioles qui rôdent et que tu pourrais attraper, lui disait-elle en riant. Tu es devenu un gros fainéant depuis que tu es là. Mais ça, tu t’en fous comme de l’an quarante.

Lorsqu’elle montait au Solliat, le matou était le premier être vivant qu’elle rencontrait. Elle n’avait jamais compris comment il faisait, mais à chaque fois qu’elle arrivait, elle descendait de voiture et il était là, assis sur le pas de la porte. À croire qu’il connaissait le bruit du moteur du Tiguan. Depuis qu’elle avait appris l’histoire de son prénom, Marie n’avait plus pu se résoudre à l’appeler Gabin. Elle lui disait simplement Le Chat. En arrivant, c’était toujours le même rituel.

— Salut, Le Chat. Tu vas bien ?

Il lui répondait généralement par un long miaulement et allait s’installer sur la table de la cuisine en attendant sa gamelle. Et c’était le même manège lorsqu’elle redescendait en plaine.

— Salut, Le Chat, à bientôt. Fais attention en traversant la route.

— Maowww, répondait-il de sa voix rauque sans plus de chichis.

Et il s’en allait continuer sa vie insouciante de chat gâté chez madame Berney, dans la maison d’à côté.

La maison de Marie était construite sur un seul étage et l’entrée se faisait directement dans la cuisine. Elle avait conservé l’âtre ainsi qu’un vieux potager à bois de couleur noire avec une bouilloire en cuivre sur le côté. Une vieille grande table en bois rectangulaire, recouverte d’une toile cirée dont les motifs provençaux tiraient principalement sur le bleu et le jaune, trônait au milieu de la pièce. Tous ces objets contrastaient un peu avec les appareils ultramodernes que Marie avait achetés pour compléter l’aménagement de la pièce, mais cette dernière était l’endroit préféré de la jeune femme. Elle avait envisagé d’y installer un vieux canapé dans un coin, mais avait finalement renoncé, se rendant bien compte que si elle faisait ça, elle n’occuperait plus les autres pièces. Cette maison était le seul endroit où Marie arrivait véritablement à faire le vide dans sa tête et à retrouver un semblant de sérénité. Au fond de la cuisine, une ouverture sans porte menait dans un salon cocooning avec une cheminée, une télévision et un bar. De l’autre côté se trouvaient sa chambre à coucher ainsi qu’une chambre d’amis. Un réduit, plutôt un petit local exigu, éclairé par une toute petite fenêtre terminait l’habitation. C’est là qu’elle rangeait notamment les confitures et les conserves que lui offrait Madame Berney, sa plus proche voisine, une grand-maman de près de huitante ans à qui elle rendait de menus services lorsqu’elle montait à la Vallée. C’était un peu comme une seconde maman à qui elle pouvait se confier. Un soir de spleen, Marie lui avait parlé de sa vie passée et actuelle, son mariage raté et ses relations d’aujourd’hui. Madame Berney l’avait longuement écoutée sans porter aucun jugement et lui avait simplement répondu que si le Bon Dieu avait créé les gens tels qu’ils étaient, il fallait aussi les accepter et les aimer comme ils étaient. Un grand cœur, cette madame Berney et une grande ouverture d’esprit.

Bien sûr, il y avait de temps en temps son amie Chloé Maccaud, une ancienne sœur d’armes avec laquelle elle avait suivi toute sa formation militaire et qui, au fil du temps, était devenue un peu plus qu’une camarade. Beaucoup plus même. Chloé avait fait de sa passion de voler sa profession et travaillait maintenant comme pilote dans une compagnie d’hélicoptères spécialisée dans le sauvetage. Elle habitait dans un magnifique appartement rustique à Grimisuat, en dessus de Sion en Valais, sur la rive droite du Rhône, là où l’ensoleillement était maximum. Régulièrement, elle venait passer un moment, une nuit ou un week-end auprès de Marie, et comme elles étaient toutes les deux dans le même état d’esprit, cette façon de vivre leur convenait parfaitement. Elles ne s’étaient rien promis, avaient chacune leur vie et lorsqu’elles se rencontraient, ce n’était que pour partager les bons moments de l’existence. Marie s’était aussi mise à la cuisine et prenait grand plaisir à concocter des petits plats pour elles deux ou même quelques fois pour elle toute seule. Parfois aussi une fille rencontrée au cours d’une soirée passait quelques heures chez elle, mais c’était très rare. Et jamais une collègue. De toute façon, les coups d’un soir, ce n’était plus trop son truc, à Marie.

Lorsqu’elle était arrivée sur les lieux de l’explosion, la police scientifique était déjà sur place en train de relever les premières traces avant le déplacement du bateau. Son équipe de la crim’, qui avait été alarmée quelques minutes avant elle, était également présente et l’attendait sur le quai. Rapidement, ses deux collaborateurs la briefèrent sur la situation, puis elle alla serrer la main de l’adjudant Rapin, chef de la brigade du lac. Enfin, Marie se décida à monter à bord. Elle traversa la passerelle puis s’engagea sur l’échelle qui descendait dans la salle des machines. Elle n’avait bien entendu pas pensé à enfiler une paire de bottes et se rendit compte, mais trop tard, qu’elle avait de l’eau jusqu’en dessus des chevilles. Ses dernières baskets neuves allaient en prendre un coup. Cette mésaventure n’eut d’autre effet que de renforcer sa mauvaise humeur.

— Ah p’tain ! Ça commence bien ! Mais pourquoi est-ce que je n’ai pas pris congé aujourd’hui ? maugréa-t-elle.

Pourtant, elle connaissait la réponse. Aussi loin qu’elle se souvenait, elle n’avait jamais pris un jour de congé ni ne s’était fait remplacer lorsqu’elle était de permanence. Toujours sur la brèche. Lorsqu’elle remonta sur le quai environ un quart d’heure plus tard, ses deux collaborateurs, voyant l’état de ses chaussures, durent faire un effort pour ne pas éclater de rire. On ne se moque pas de la patronne quand elle n’a pas encore bu son café ! Elle constata que les huiles de la CGN étaient arrivées, la direction, le conseil d’administration et leur aréopage et même son grand patron, le conseiller d’État Mercier était présent. C’était le moment de s’en aller, les premières investigations étaient terminées et les mondanités, elle n’aimait pas trop ça. Les collègues de la brigade de la police scientifique finiraient leurs relevés, si nécessaires, lorsque le bateau serait mis en cale sèche.

La commissaire passa rapidement à son domicile pour se changer avant de se rendre à son bureau, au Centre de la Blécherette où sa première action fut d’aller se servir un café bien serré, tout en commentant l’actualité avec ses collègues. Qu’est-ce qui pouvait bien se cacher derrière toute cette histoire ? Qui pouvait avoir intérêt à s’attaquer à un groupe tel que la CGN ? Surtout maintenant que la compagnie était dans les chiffres rouges jusqu’au cou ! Même si la situation semblait s’améliorer quelque peu.

Elle en était là de ses réflexions lorsque le commandant l’appela pour la convoquer dans son bureau. Et toute affaire cessante, s’il vous plaît. Voilà qui n’était pas chose courante. Aussi, lorsqu’elle arriva, quelle ne fut pas sa surprise d’y trouver le chef de la sûreté ainsi que le conseiller d’État Mercier qu’elle avait quitté peu auparavant. Elle n’aimait pas Mercier. Dès qu’ils furent installés autour de la table ronde qui faisait face au bureau, Mercier entreprit de raconter à Marie toute l’histoire de la tentative d’achat de la CGN par un important groupe japonais et des péripéties qui s’en étaient suivies. Bien entendu, elle avait entendu parler de cette histoire au cours d’une séance de direction. Par contre, ce qu’elle ignorait, ce qui avait toujours été gardé secret, c’était l’identité des investisseurs. Plus elle prenait connaissance des dessous de l’affaire, plus la patronne de la crim’ sentait les problèmes arriver. Elle avait affronté beaucoup de personnalités différentes au cours de sa carrière, mais là, c’était une première. Se frotter aux fameux yakuzas japonais allait amener un piment nouveau dans les affaires de la brigade. Bien sûr, Marie avait immédiatement fait la relation entre l’explosion à bord du Léman et les Japonais frustrés d’avoir manqué cette affaire. S’ils étaient déterminés à aller au bout de leurs transactions, les gens de l’Empire du Soleil levant allaient très probablement leur réserver encore quelques belles surprises. C’est une commissaire soucieuse, mais pleine d’enthousiasme qui quitta le bureau de son commandant pour regagner le sien en affirmant :

— C’est le procureur Jean-Louis Rivier qui est de service cette semaine. Je vais lui expliquer tout ça et mes gars vont se mettre au travail immédiatement. Si cette affaire de vente ratée et l’explosion de ce matin sont liées, il n’y a pas de temps à perdre.

Dès qu’elle fut dans son bureau, elle appela le ministère public et informa le procureur qu’elle devait le voir de toute urgence. Tous deux se connaissaient bien et avaient même eu l’occasion de se rencontrer en dehors du service.

— C’est pour cette histoire d’explosion sur un bateau ? demanda Rivier. Je suis déjà au courant. T’as pas besoin de moi pour ça, à moins que tu aies déjà des résultats. Mais c’est un peu vite, non ? À moins que tu ne sois devenue la Speedy Gonzales de la flicaille, ajouta-t-il en éclatant de rire.

— C’est bien pour ça, mais c’est plus compliqué qu’il n’y paraît. C’est pour ça qu’il faut que je te voie, répondit Marie Rochat.

— Alors, arrive ! Je t’attends.

Une demi-heure plus tard, la commissaire se présenta au bureau du procureur où elle fut reçue séance tenante. Derrière lui, il avait suspendu une reproduction d’un tableau représentant un bûcheron armé d’une hache en plein effort d’abattage d’un tronc.

— T’as pris ta carte du parti à l’UDC ? demanda Marie en riant. Blocher a le même dans son bureau.

— C’est vrai que j’aime particulièrement les œuvres de Hodler, rétorqua Jean-Louis Rivier. Mais tu remarqueras qu’il ne s’agit que d’un poster que j’ai fait mettre sous verre et encadrer. D’ailleurs, le cadre m’a coûté plus cher que tout le reste. Le bûcheron qui est dans le bureau de Blocher est l’original et coûte plusieurs millions. Somme que je n’ai pas. Voilà toute la différence.

Redevenant sérieuse, Marie expliqua en détail ce que le conseiller d’État Mercier lui avait confié, puis elle s’assit et attendit la réaction de Rivier. Celle-ci ne tarda pas.

— Si réellement c’est ça, on est vraiment dans la merde. En plus, on va avoir les fédéraux sur le dos. Tu peux être sûr que le ministère public de la Confédération va vouloir s’approprier l’affaire. Donc ne te précipite pas.

— Pas forcément reprit Marie. Ils vont certainement vouloir mettre leur nez dedans, mais ils sont tellement occupés avec les surveillances dans leur affaire de complicité en relation avec la mafia calabraise qu’ils risquent de ne pas pouvoir dégager du personnel pour nous et nous laisseront gérer notre dossier pour autant qu’on les tienne au courant. Et après, on n’est pas obligé de tout leur dire tout de suite. Je n’ai pas trop d’inquiétude de ce côté-là.

— Puisses-tu avoir raison. Dans ce cas-là, vas-y, fonce ! Et tiens-moi au courant au fur et à mesure, dès que tu as des éléments nouveaux. Si je suis occupé, tu m’appelles sur mon numéro privé.

Sur ce, ils se séparèrent. Elle remonta à la Blécherette et se rendit directement à la cafétéria chercher son Xe café de la matinée.


III

— Maintenant que tu as les pieds secs, tu descends prendre l’apéro ? lui demanda en riant Julien Revaz, son adjoint, surnommé JR dans les couloirs de la sûreté.

— Non ! Je n’ai pas le temps et toi non plus. Tu prends 3 personnes parmi les plus sûres et vous venez dans mon bureau. Tout de suite.

— Mais… c’est onze heures et demie !

— Non ! C’est 11 heures 35 et ça ne change rien. Dépêche-toi, je vous attends.

JR avait bien quelques années de plus que Marie et était inspecteur principal. Il était le bras droit direct de la cheffe de brigade et malgré le fait qu’il soit plus âgé, il ne tenait aucune rigueur à la jeune femme de sa progression fulgurante dans les rangs de la sûreté. Grande, mince, elle avait la peau mate, d’un brun très clair, presque blond, ce ton ambré et chaud qu’on pouvait admirer dans les peintures du Titien. Les cheveux auburn, mi-longs, elle était toujours bien coiffée. Elle avait un temps été intriguée par son teint et avait même effectué quelques recherches à ce sujet. Elle avait ainsi appris qu’au début du 19e siècle, des membres de sa famille, côté paternel, s’étaient exilés aux États-Unis en vue d’y trouver une vie meilleure. Une des filles de la famille s’était retrouvée enceinte et avait été renvoyée en Suisse. Marie n’avait jamais su si c’était une histoire d’amour ou un viol sordide, mais elle en avait déduit que sa couleur de peau venait de là et n’avait pas cherché plus loin. Ça n’avait d’ailleurs aucune importance pour elle. Elle était brillante, Marie. À tel point qu’elle était la seule femme du corps de la police cantonale vaudoise à avoir été envoyée à Quantico, dans l’état de Virginie aux États-Unis, siège de l’Académie du fameux FBI américain où elle avait suivi une formation supérieure. C’est à son retour des États-Unis qu’elle avait été nommée commissaire principale.

Le parcours de JR était un peu moins glorieux. Après un divorce difficile, alors que ses heures de présence auprès de sa femme étaient nettement moins fréquentes que les heures qu’il passait avec certains collègues ou pseudo amis, celle-ci avait fini par faire ses valises. Passer sa vie à attendre que son flic de mari veuille bien daigner rentrer à la maison, ce n’était pas pour elle. Aussi, lorsqu’elle avait rencontré un homme qui avait du temps à lui consacrer ainsi qu’une situation des plus enviables, elle n’avait pas hésité très longtemps. C’est précisément au cours d’une de ces périodes pendant lesquelles il était trop souvent absent qu’elle avait pris sa décision. Une nuit, lorsqu’il était rentré bien fatigué et, il faut le dire, un tout petit peu éméché, il avait constaté que le lit était vide et qu’une lettre l’attendait au coin de la table de la cuisine.

S’en était suivi une période d’errance puis il s’était bien repris et avait même retrouvé un foyer chaleureux où il passait maintenant le plus clair de son temps libre. Malgré tout, parfois, ses vieux démons reprenaient le dessus. Rarement, il est vrai, mais suffisamment pour faire jaser dans les couloirs de la sûreté. C’est à ces moments-là qu’il se remettait à sortir le soir pour faire ce qu’il appelait la grande patrouille. Il faisait le tour des bars selon un rituel immuable, toujours les mêmes, généralement dans le même ordre et finissait en principe dans un salon de massage des hauts de Renens, Le Petit Palais. Non pas pour y chercher du sexe, mais il avait noué une certaine amitié avec la patronne, une Brésilienne surnommée Mona, une femme d’une quarantaine d’années, chez qui il était intervenu professionnellement à plusieurs reprises. Dans chacune des pièces du salon décorée selon un thème différent, Mona avait installé un petit coin-bar. En général, quand il arrivait là, Revaz avait le moral en baisse, le moment euphorique du début de soirée était passé depuis un moment déjà et c’était à la maîtresse des lieux de lui faire retrouver un semblant de sourire. Dans ce salon, le flic préférait la pièce située à l’étage supérieur. Une grande chambre peinte en noire, garnie de toute sorte d’objets bizarres tels que cage, roue et autres suspensions, réservée aux pratiques sadomasochistes. Cet endroit appelé le donjon était réservé à la patronne, appelée Maîtresse, qui s’était formée auprès de collègues plus expérimentées pour bien s’occuper de ses clients et de toutes leurs déviances et c’était ce qui plaisait à Mona, car, disait-elle, elle n’avait pas besoin de coucher avec eux. Elle s’était fait une importante clientèle de notables, hommes d’affaires et politiciens de droite qui venaient parfois de loin pour y assouvir leurs fantasmes, ce qui lui permettait d’avoir un train de vie très confortable. Et quand il était là, le flic pouvait vider son cœur et s’épancher autant qu’il voulait en étant certain que personne n’allait le juger ou le critiquer. Leur relation n’était jamais allée plus loin et n’avait absolument rien de sexuel. Juste un moment de partage. Il lui arrivait même de repartir d’ici en ayant récolté quelques tuyaux intéressants pour la crim’. Bien sûr, il n’en parlait pas dans le cadre de son travail. Ses collègues ne l’auraient jamais cru.

Il repartait en général au petit matin en taxi, Mona lui ayant parfois séquestré ses clés afin d’être sûre qu’il ne reprenne pas sa voiture. Ce serait vraiment trop bête qu’il se fasse retirer son permis de conduire en rentrant chez lui à l’aube. Certains de ses acolytes n’auraient pas manqué de s’en faire des gorges chaudes et de se réjouir de ses ennuis. Il avait déjà suffisamment donné de ce côté-là avant son remariage, ayant été astreint pendant une période à travailler dans les bureaux afin de le tenir éloigné des bistrots.

Pendant ces périodes de crise, lorsqu’il arrivait chez lui, parfois n’ayant que le temps de se changer pour repartir au bureau, ce n’était pas l’Hymne à la Joie que lui chantait sa femme et ça ne faisait que rajouter à l’état de déprime qui l’habitait dans ces moments-là. Une fois, cette dernière avait même appelé Marie pour lui faire part de ses doléances. Pourtant, elle n’aimait pas cette femme qui dirigeait son mari et la tenait pour responsable de ses absences. Puis, JR avait invité Marie pour un repas afin que les deux femmes puissent faire connaissance. Son épouse avait premièrement été réticente puis, quand elle s’était rendu compte que vu l’attirance de Marie pour les femmes, elle n’avait aucune raison d’être méfiante, elle s’était radoucie. Et finalement, les deux femmes s’entendaient bien. Ce n’étaient pas les meilleures amies du monde, mais elles avaient appris à s’apprécier et Marie était régulièrement invitée, à tel point qu’elle était devenue la marraine de leur fille cadette.

À la Blécherette, JR avait rapidement constitué une équipe et tout le monde se retrouva dans le bureau de la patronne qui, une nouvelle fois, répéta les informations qu’elle avait reçues du conseiller d’État Mercier. Une fois qu’elle eut terminé, elle donna ses instructions.

— Les fiches d’hôtels ne sont pas fiables. Le patron du consortium qui voulait acheter la CGN logeait au Bean-Rivage. Les autres, on n’en sait rien. Par conséquent, vous allez faire tous les hôtels entre Nyon et Lutry et vous faites la liste de tous les ressortissants japonais qui y ont séjourné depuis un mois. Si nécessaire, on élargira le périmètre ultérieurement. Quand vous aurez terminé, vous passez tous ces noms au fichier afin de voir si certains sont connus. J’en doute fort, mais on ne sait jamais. On fait le point demain matin à la première heure. Je pense que je n’ai pas besoin de vous recommander la plus grande des discrétions sur cette affaire. Allez, go !

Les 4 flics se retirèrent dans leur bureau, certains en grommelant, car Marie avait chamboulé leur programme et ils se répartirent le travail.

Le lendemain matin, ils se retrouvèrent tous dans le bureau de la patronne de la crim’, gobelet de café brûlant à la main. En tout, ils avaient relevé, en plus de Tanaka et de ses accompagnants au Beau-Rivage, une quinzaine d’individus qui, selon les informations fournies par les hôteliers, voyageaient seuls ou à deux. Aucun d’eux n’était connu des services de police suisses. Par contre, s’il fallait obtenir des renseignements au Japon, les choses prendraient plus de temps. Apparemment, une dizaine de ces individus séjourneraient toujours en Suisse et changeaient plus ou moins régulièrement d’hôtels. Il avait fallu effectuer plusieurs recoupements pour arriver à ces conclusions, mais maintenant, ils avaient une vue assez claire de la situation. La tâche la plus difficile pour Marie Rochat serait maintenant de décider sa hiérarchie de lui donner suffisamment d’inspecteurs pour pouvoir surveiller tout ce petit monde. Elle était cependant certaine de pouvoir compter sur le soutien de Mercier pour appuyer sa requête.

Du côté du conseil d’administration de la CGN et du Conseil d’État, la vie normale semblait avoir retrouvé sa vitesse de croisière et les affaires courantes avaient repris. Jusqu’au jour où un courrier vint troubler ce train-train quotidien. L’étude des avocats mandatés par les Japonais informait que Monsieur Aiko Tanaka avait appris avec tristesse l’horrible accident survenu à bord du bateau le Léman et comprenait à quel point cette tragédie pouvait compromettre la survie financière de la compagnie déjà en difficulté. Aussi, il acceptait de tirer un trait sur les événements passés et sur la vente avortée des bateaux et réitérait son offre d’achat, bien entendu revue sensiblement à la baisse puisqu’un des bâtiments était immobilisé et hors d’état de naviguer. Furieux, Mercier alerta immédiatement ses collègues et fit parvenir une copie du message au commandant de la police cantonale. Ce nouvel élément semblait confirmer, si besoin était, que la piste suivie par Rochat et ses collègues était la bonne et laissait présumer que l’explosion à bord du Léman n’était que les prémices d’événements autrement plus compliqués.

Il fut question d’interpeller les Japonais placés sous surveillance et éventuellement de les renvoyer d’où ils venaient, mais très vite la commissaire s’opposa à cette solution. Si ces hommes étaient renvoyés au Japon, Tanaka aurait tôt fait de les remplacer par d’autres, avec des précautions supplémentaires. Par conséquent, autant continuer à surveiller ceux qui étaient là, au moins ils étaient connus. Et comme la réponse à la proposition de Tanaka confirmant qu’en dépit de la situation actuelle, la compagnie n’était toujours pas à vendre, les réactions n’allaient certainement pas tarder. Une chose était maintenant également sûre, c’est que l’oyabun japonais n’allait pas laisser tomber l’affaire. Il n’avait pas l’habitude qu’on lui résiste bien longtemps et s’il fallait changer de méthode, ses yakuzas étaient tout à fait disposés à exécuter ses ordres.

Car il ne fallait pas croire que malgré la surveillance dont ils faisaient l’objet, les Japonais étaient restés inactifs. Ils étaient passés maîtres dans l’exercice de déjouer les plans de la police. Ils avaient bien sûr rapidement repéré les policiers chargés de les filer et avaient effectué leur petite enquête pour en savoir le maximum à leur sujet. Tout s’achète avait l’habitude de dire Tanaka, il suffit d’y mettre le prix. Et cet adage s’adressait aussi bien aux hommes qu’aux objets. Dans les faits, pour l’instant, c’était l’arroseur arrosé. Presque lors de chaque déplacement, lorsque les inspecteurs de la sûreté étaient en filature, ils ne s’attendaient pas à être eux-mêmes suivis. C’est pourtant ce qui arrivait régulièrement. Car, si une quinzaine de personnes avaient été recensées par les hommes de Rochat, certains étaient déjà repartis et d’autres étaient arrivés et ceux-là, personne ne les avait repérés. De plus, ils étaient toujours en mouvement et ne résidaient jamais plus de quelques jours au même endroit. Un employé du consulat du Japon à Genève, nommé Wataru Kato, proche de la famille Tanaka, faisait les démarches pour obtenir des appartements ou des chambres chez des particuliers, ce qui fait que les yakuzas de Tanaka disparaissaient petit à petit des réseaux officiels et sortaient des zones de surveillance de Rochat. Cette nouvelle situation ne cessait d’ailleurs de l’inquiéter. Que pouvaient-ils bien préparer ? D’après ce qui ressortait de ces constatations, il était évident que les choses n’allaient pas s’arrêter là. S’il lui était relativement aisé de deviner comment allaient opérer les malfrats qu’elle avait l’habitude de traquer, il en allait tout autrement avec ces nouveaux adversaires. Pas moyen de savoir ce qu’ils préparaient. De plus, ils étaient tellement mobiles que dès que certains étaient repérés, ils avaient déjà changé d’adresse. Rochat et ses hommes enrageaient. Avec son adjoint JR, ils se répartissaient les responsabilités. En général, Marie prenait la permanence notamment pendant les week-ends afin de laisser JR avec sa famille. Mais ça faisait maintenant deux mois que ces surveillances avaient été mises en place et rien ne s’était passé. Si bien que Marie ne fut pas particulièrement surprise lorsqu’elle fut convoquée par le chef de la sûreté, lequel l’avait informée que le personnel mis à sa disposition dans cette affaire allait lui être retiré.

— Tu comprends, les affaires continuent à tomber comme d’habitude et on ne peut pas ponctionner des inspecteurs dans les autres brigades indéfiniment ; ça râle dans tous les coins. D’autant plus qu’il ne se passe rien. Tes collègues veulent maintenant récupérer leur personnel. Tout ce que tu peux faire, c’est d’interpeller ces hommes que tu as placés sous surveillance et de les cuisiner sur l’explosion du bateau. Mais on ne peut plus continuer comme ça. Il ne se passe absolument rien.

— Bien sûr que je peux faire ça, mais ça n’apportera rien. On n’a aucune preuve de leur culpabilité et ils ne vont pas se mettre à table comme ça. C’est voué à l’échec. Et comme je suis absolument persuadée qu’ils ne vont pas en rester là, il ne reste plus qu’à attendre le prochain coup.

Sur ce, Marie regagna son bureau et appela JR pour lui faire part de la discussion qu’elle venait d’avoir avec la hiérarchie.

— Mais comment veux-tu travailler dans des conditions pareilles ? s’emporta-t-il. Nom d’un chien, ces gratte-papier ne connaissent rien du métier et ils veulent nous dicter leur volonté. C’est pas possible ça !

Julien Revaz pesta encore un moment avant de s’en aller modifier les plannings qu’il avait préparés pour les semaines à venir. Bien qu’il ne fut pas satisfait de la tournure que prenaient les événements, il était d’un autre côté soulagé que ces surveillances, auxquelles il avait d’ailleurs personnellement participé, prennent fin. Il trouvait que c’était les tâches les plus ingrates et les plus ennuyeuses de la police. Surtout quand il ne se passait rien. Des heures passées le cul dans une voiture pour rien. Sans compter les dossiers qui s’entassaient sur les bureaux. Il était temps de se remettre à traiter les affaires courantes.


IV

Marie aussi était contente. Mais pour une autre raison. Elle allait enfin pouvoir reprendre une vie plus ou moins normale, mais surtout consacrer un peu de temps à Chloé. Elle lui manquait. Des semaines qu’elles ne s’étaient pas vues. Oh ! Bien sûr, il y avait WhatsApp et Zoom et elles se rencontraient régulièrement par écran interposé. Mais ce n’était quand même pas la même chose. Elle aurait bien aimé pouvoir l’emmener pour quelques jours de vacances. N’importe où pourvu qu’elles soient ensemble. Pas besoin d’aller très loin. Juste changer d’horizon, prendre un peu de soleil et ne rien faire. Simplement prendre soin l’une de l’autre. Il fallait absolument qu’elle organise ça.

Après tous ces mois de stress, l’hiver avait fini par passer et le printemps s’annonçait radieux. Les deux tourterelles n’étaient toujours pas parties en vacances, à part quelques jours passés au ski dans les montagnes valaisannes. Il faut dire que l’hiver était la saison la plus chargée pour Chloé et qu’il n’était pas question pour elle de prendre des vacances pour partir au soleil. Surtout cette année où la neige avait été abondante et la météo propice aux avalanches. Les missions de sauvetage n’avaient pas manqué. Aussi, lorsque Marie était revenue avec sa proposition de vacances, Chloé ne se fit pas prier. Les deux femmes bloquèrent deux semaines au début du mois de mai afin d’être sûres de pouvoir se libérer en même temps. Il y avait maintenant presque une année que l’explosion sur le Léman avait secoué le quartier d’Ouchy et depuis, rien de n’était passé, si bien que la plupart des acteurs qui étaient intervenus dans cette affaire n’y pensaient plus. La chasse aux Yakuzas n’était plus qu’un lointain souvenir.

Sur l’A6, l’autoroute du Soleil, le VW Tiguan noir de Marie filait en direction du Sud. Les deux jeunes femmes à bord riaient aux éclats et chantaient à tue-tête sur les airs qu’elles avaient enregistrés sur une clé USB. Mais Chloé ne savait pas du tout où elles allaient. Marie avait dès le départ affirmé qu’elle s’occupait de tout. Elle avait tout d’abord hésité à emmener son amie dans les Pyrénées-Orientales, du côté de St-Cyprien, une destination qu’elle connaissait un peu pour y avoir séjourné une fois il y a quelques années, puis elle avait hésité avec la Camargue. Mais finalement, elle s’était décidée pour une auberge cinq étoiles située aux portes d’Avignon, la Cité des Papes, au cœur de la Provence. Lorsqu’elles arrivèrent, ce fut un émerveillement. Une auberge, qui avait été à l’origine une ancienne bastide dont les chambres et les suites avaient pris place dans des bâtiments en U qui enserraient harmonieusement trois ravissantes cours intérieures abondamment fleuries. De plus, non seulement l’auberge disposait d’un spa dont elles espéraient bien pouvoir bénéficier, mais encore, l’hôtel comportait un restaurant étoilé, ce qui n’était pas pour rebuter les deux jeunes femmes. Elles passaient des vacances de rêve. Les lavandes étaient en fleurs, et la température douce. C’était leurs premières vraies vacances et ce temps passé ensemble leur confirma la grandeur des sentiments qui les unissaient. Ce n’était plus juste une histoire entre elles, c’était leur histoire. Au point qu’elles commençaient à se demander qui irait habiter chez l’autre, question qui semblait insoluble. Marie ne pouvait pas aller habiter en Valais, quant à Chloé, il n’était pas possible d’aller vivre sur le canton de Vaud et de conserver son job de pilote à Sion. Elles en étaient là de leurs réflexions, le jeudi en fin d’après-midi, en sirotant un verre de muscat bien frais, à l’ombre d’un olivier, sur la terrasse devant leur chambre, lorsque le téléphone de Marie se mit à vibrer. Instinctivement, elle prit son appareil en main puis, regardant Chloé, elle interrompit l’appel. Deux minutes plus tard, l’appareil retentit à nouveau, annonçant l’arrivée d’un message.

— C’est peut-être important, lui dit doucement Chloé.

— Demain est notre dernier jour de vacances et je n’ai pas l’intention de le gâcher. Je rappellerai samedi lorsque nous serons rentrées !

Elles passèrent la journée du lendemain à visiter les environs, se rendant notamment à L’Isle-sur-la-Sorgue où elles prirent le repas de midi puis elles filèrent jusqu’à Roussillon, petit village classé parmi les plus beaux de France, avec ses maisons recouvertes de jaune, orange et rouge. Elles y suivirent le chemin des Ocres, arborisé et aménagé dans d’anciennes carrières d’ocre avant de regagner leur hôtel. Marie faisait le maximum pour se montrer gaie et enjouée, mais le message qu’elle avait reçu le soir précédent la turlupinait. Lorsque Chloé s’était absentée un court instant, elle avait rapidement consulté son téléphone pour constater que l’appel provenait de la sûreté.

— Salut, c’est JR. Si c’est possible, peux-tu me rappeler s’il te plaît.

Eh bien non, ce n’était pas possible ! Elle ne pouvait pas ! Elle était en vacances avec Chloé ! Mais depuis, elle avait comme un nœud à l’estomac. Et si c’était vraiment important ? Si ses collègues avaient besoin d’elle ? Mais non ! Les cimetières sont pleins de gens indispensables. Ils peuvent très bien se débrouiller sans elle. Elle rappellerait une fois qu’elle serait rentrée à la maison.

Aussi, le samedi matin, elle ne traîna pas lorsque le moment de partir fut venu. Elle alla régler les dernières formalités à la réception de l’hôtel pendant que Chloé mettait les bagages dans le coffre du Tiguan et les deux femmes se mirent en route sans tarder, si bien qu’en début d’après-midi, elles étaient de retour au Solliat où Chloé avait laissé son 4 x 4. Au moment de se quitter, les deux jeunes femmes tombèrent une nouvelle fois dans les bras l’une de l’autre. La séparation était difficile et elles se promirent de se revoir très bientôt.

— Attends ! s’écria Marie alors que Chloé démarrait.

Elle pénétra rapidement dans la maison et en ressortit quelques instants plus tard en tenant une clé à la main.

— Je veux que tu sois aussi chez toi ici. Comme ça, si une fois tu viens et que je ne suis pas là, tu pourras entrer et t’installer tranquillement en attendant que je rentre.

Chloé essuya furtivement une larme qui pointait au coin de l’œil et, après un dernier baiser, prit la direction du Valais.

Le mercredi précédent, comme chaque semaine, Louise Mercier, surnommée Loulou, la fille du conseiller d’État Mercier, était de sortie avec ses amies. Elles avaient choisi ce jour de milieu de semaine, car le week-end, il y avait trop de monde dans les boîtes et de toute façon, dans la famille Mercier, le dimanche était réservé à la famille. De plus, le jeudi était le soir de sortie des étudiants et elles n’aimaient pas ça. Tous ces gamins qui se soûlaient avant d’aller en boîte parce que ça coûtait moins cher ne les intéressaient pas. Elles avaient donc choisi le mercredi. C’était leur soirée et il fallait vraiment un événement important pour que l’une ou l’autre d’entre elles manque à l’appel à l’heure de l’apéro. Ce soir-là, elles étaient allées manger en ville avant de se rendre dans le quartier du Flon à Lausanne pour danser et s’amuser.

Il était passé deux heures le jeudi matin lorsqu’elles s’étaient quittées. Louise chercha son ticket de parking dans son sac et s’acquitta de son dû avant de se rendre à sa voiture, un cabriolet Fiat 124 Spider de couleur rouge. Une splendeur. Elle l’avait acheté d’occasion dans un garage du Gros-de-Vaud, ce qui avait fait râler son père.

— On n’achète pas une voiture d’occasion quand on est fille de conseiller d’État, avait-il bougonné. C’est une question de principe. Si tu avais besoin d’argent pour en acheter une neuve, tu n’avais qu’à demander.

Toujours est-il qu’elle en était fière de sa petite voiture. L’été, lorsqu’elle roulait, la capote rabattue, sa longue chevelure blonde flottant au vent, les gens se retournaient sur son passage. Elle aimait bien frimer comme ça. Mais elle ne pouvait le faire que lorsqu’elle était seule ou avec ses copines, car dans le cadre de la famille, c’était plutôt carré. Discrétion était le maître-mot. Pas un pas à côté des sentiers battus. Surtout ne rien faire qui puisse faire de l’ombre à la carrière de papa. Pensez voir, un conseiller d’État, ce n’est pas rien !

Elle glissa la clé dans la serrure de sa voiture, ressentit une violente brûlure au niveau du cou puis s’effondra, prise de tremblements.

Quelques heures plus tard, son compagnon, l’avocat qui partageait sa vie, s’éveilla et s’aperçut qu’il était tout seul dans le lit. Il s’étira, se leva lentement et fit le tour de l’appartement. Louise n’était pas là. C’était la première fois qu’elle découchait. Elle était toujours rentrée, même si quelques fois les oiseaux avaient déjà commencé à chanter depuis un moment, mais elle était toujours rentrée, ne serait-ce que pour prendre une douche et se changer avant de partir travailler.

Il se prépara un café bien fort et bien serré, prit son téléphone et appela le portable de Louise. Rien ! Pas de réponse, même pas de tonalité. Cette fois, l’inquiétude s’empara de lui et il se mit à réfléchir à toute vitesse. Que pouvait-il bien s’être passé ? Où pouvait-elle être ? Rapidement, il enfila un jeans et une chemise et descendit au parking de l’immeuble. La place réservée à la voiture de Louise était vide. Il sortit dans la rue, fit le tour du quartier, mais rien. Pas trace du petit cabriolet rouge. Il remonta à l’appartement, ouvrit toutes les armoires et constata que toutes les affaires de la jeune femme étaient là. Elle ne s’était donc pas enfuie au cours de la nuit. N’obtenant toujours pas de réponse sur le téléphone de sa fiancée, il entreprit d’appeler ses amies. Toutes lui répondirent la même chose, à savoir qu’elles s’étaient quittées vers 2 heures du matin et ne savaient rien de plus. En désespoir de cause, il appela au domicile de son futur beau-père. Là non plus, aucune ne trace de la jeune femme.

— Appelle la police municipale et les hôpitaux, lui intima Mercier rageusement. De mon côté, je me charge de la gendarmerie. Ce n’est pas possible cette histoire ; elle ne s’est quand même pas volatilisée comme ça, sans laisser de traces !

Derrière la colère qui émanait des propos de Mercier, on devinait une inquiétude grandissante. Un dernier appel au bureau de Louise confirma qu’elle n’était effectivement nulle part.


V

Dans les locaux de la police de sûreté, le téléphone de JR se mit à sonner alors qu’il faisait le point avec ses collègues sur les affaires en cours, comme tous les matins. C’était Raymond Martin, commandant de la police cantonale.

— Je vous attends dans mon bureau avec le chef de la sûreté. Tout de suite ! aboya-t-il avant de raccrocher.

— Bonjour, s’il vous plaît, merci ! maugréa JR. Non, mais ! Il se prend pour qui celui-là ?

Il quitta ses collègues pour se rendre dans l’autre aile du bâtiment où se trouvait le bureau du commandant. La secrétaire de ce dernier lui fit comprendre par geste que l’humeur n’était pas au beau fixe. Lorsqu’il pénétra dans le bureau, le chef de la sûreté était déjà présent. Tous deux avaient la tête des mauvais jours et Revaz sentit que la journée s’annonçait mal. Et rapidement, il comprit pourquoi. Pourtant, il voulut argumenter, insistant sur le fait que la disparue était une personne adulte et qu’elle avait le droit de découcher. D’habitude, on ne s’agitait pas si rapidement.

— Vous avez certainement raison, lui répondit Martin. Mais il s’agit là de la fille du conseiller d’État Mercier et il n’est pas question de perdre du temps.

— Je vais mettre mon équipe là-dessus immédiatement, reprit JR. Mais on aura bonne mine si elle réapparaît subitement ce soir ou demain après avoir été faire quelques galipettes hors des sentiers battus.

— On aura encore moins bonne mine si on la retrouve froide dans un coin et qu’on n’aura rien fait, hurla Martin. Maintenant, allez-y et retrouvez-moi cette femme. Rapidement et vivante. Ça sent pas bon cette histoire-là !

JR quitta le bureau sans rien ajouter et s’en alla rassembler sa brigade. Branle-bas de combat. Trente minutes plus tard, toute l’équipe était sur le pont. Tout le monde savait exactement ce qu’il avait à faire. Mais en fin de journée, toutes les recherches effectuées étaient restées vaines. Toutes les polices du pays, les douanes, les aéroports et les gares avaient été informés. Des équipes tournaient encore pour savoir si la voiture avait été vue dans ou aux alentours d’un garage. De plus, pendant la soirée, des équipes de la crim’ allaient sillonner toute la zone du Flon, tentant de trouver des éléments dans les établissements fréquentés par la jeune femme au cours de la nuit précédente. Mais rien ne laissait présager une issue heureuse. De plus, aucune demande de rançon n’était parvenue à la famille de Louise. Il semblait qu’elle avait simplement disparu de la surface de la Terre.

Revaz se gratta la tête. Vu la tournure que prenaient les événements, il valait peut-être mieux informer sa patronne sur cette nouvelle affaire qui venait de leur tomber sur les bras. Bien qu’elle fut en vacances, il composa son numéro de téléphone, mais sans succès. Après quelques hésitations, il envoya un SMS lui demandant de le rappeler. Au moins, elle ne pourrait pas lui reprocher de ne pas l’avoir tenue au courant d’une affaire qui sortait de l’ordinaire, de par la personnalité de la disparue.

Pour Marie, la vie sérieuse reprenait tout de suite. Il était temps pour elle de rappeler son collègue JR afin de savoir pour quelles raisons il avait tenté de la joindre pendant ses vacances.

— Je n’ai pas ouvert mon téléphone de toute la semaine, lui mentit-elle. Je ne trouve ton message que maintenant. Qu’est-ce qu’il y avait de si urgent ?

— Bah ! Maintenant, ça peut bien attendre lundi. Il n’y a plus d’urgence. On a fait ce qu’il y avait à faire. En deux mots, on a été contacté par Mercier jeudi en début de matinée. Il semble que sa fille a disparu. Elle est sortie mercredi soir avec des copines et n’a plus donné signe de vie depuis ce moment-là. Elle ne répond plus à son téléphone et ses cartes de crédit n’ont plus été utilisées depuis jeudi matin avant 2 heures. On a lancé un avis de recherche et signalé sa disparition partout. Pour le moment, on ne peut pas faire grand-chose de plus. On n’a pas retrouvé sa voiture non plus. Jusqu’à maintenant, toutes nos recherches sont restées vaines. Si j’ai essayé de te joindre jeudi, c’était simplement parce qu’il s’agissait de la fille de Mercier, autrement, je ne t’aurais pas appelée. Mais tu connais les patrons.

Sur ce, JR raccrocha en lui assurant de lui donner plus de détails lundi matin. Marie était furieuse contre son collègue. Il lui avait gâché la fin de ses vacances alors qu’il pouvait très bien gérer cette histoire tout seul. Ce n’était pas parce qu’il s’agissait de la fille de Mercier qu’il fallait faire autrement que d’habitude. Surtout qu’elle ne l’aimait pas, Mercier. Chaque fois qu’elle l’avait rencontré, il l’avait regardée avec un air hautain, voire méprisant. Pas de raison de lui accorder un traitement de faveur. Ce qui devait être fait avait été fait. De toute façon, cette femme était majeure et vaccinée. Donc si elle avait décidé de jouer les filles de l’air, elle en avait parfaitement le droit. Rien ne s’y opposait.

Pourtant, Marie allait devoir revoir son jugement. Et ce, avant qu’il ne soit longtemps !

Il était juste 6 heures et quart ce lundi matin et le bateau Ville de Genève, qui remplaçait le Léman depuis l’explosion et qui effectuait les navettes entre Lausanne et Évian notamment pour transporter les travailleurs frontaliers venant gagner leur croûte en Suisse avait à peine quitté le débarcadère d’Ouchy pour effectuer sa deuxième rotation de la journée.

Tiago, le radeleur portugais venait de larguer les amarres afin de libérer le bateau. Le ciel était clair, aucun nuage ne semblait vouloir se profiler à l’horizon. La journée s’annonçait radieuse. Tant mieux, il adorait ça. Le soleil de son Portugal natal lui manquait, mais le manque de ressources économiques dans son pays l’avait forcé à s’expatrier. Dans son pays, il avait un bon poste chez Comur, Conserverie du Portugal à Faro en Algarve, où il s’occupait de la préparation des sardines avant leur mise en boîte. Malheureusement, la conjoncture avait été tellement mauvaise pendant plusieurs années qu’il avait fini par perdre son emploi. Et c’est le cœur en peine qu’il s’était finalement décidé à émigrer. Après plusieurs années de galère en Suisse, il avait enfin trouvé ce poste à la CGN, et il en était ravi. Il sortit son paquet de cigarettes de la poche de sa chemise et, tout en allumant sa clope, s’approcha de la place d’amarrage située à l’arrière du débarcadère, la GL4 comme on l’appelait dans le jargon.

Comme à son habitude, il regarda le bateau s’éloigner puis, baissant les yeux pour remettre son zippo dans sa poche, il entrevit l’inimaginable. Non, pas possible ! Il fit deux pas en direction de son local, s’arrêta, se gratta la tête et revint sur ses pas. Non ! Il n’avait pas rêvé. Là au fond, à 4 ou 5 mètres de profondeur, se trouvait une voiture. Un cabriolet avec la capote ouverte.

— Mais qu’est-ce qu’elle fout là ? grommela-t-il en regagnant le bâtiment.

Il sortit son téléphone de service et appela immédiatement la brigade du lac de la gendarmerie. Ses bureaux et le hangar à bateau étaient situés juste de l’autre côté du port de plaisance si bien qu’à peine avait-il terminé ses explications que la vedette Nérée, Jorat 702, arrivait sur place. À son bord, l’adjudant Rapin, responsable de la brigade et son équipage. Comme fait exprès, ils avaient commencé leur journée plus tôt que d’habitude, ayant constaté que certains bateaux privés effectuaient des navettes entre Thonon-les-Bains et Lausanne, sans aucune autorisation, échappant ainsi à tout contrôle douanier. Ces derniers n’étaient pas si fréquents, mais de temps en temps, gendarmes et douaniers unissaient leurs efforts pour bloquer les frontaliers sur le bateau qui les amenait en Suisse et ne laissaient descendre que ceux qui étaient munis des autorisations nécessaires. Ce matin-là, Rapin et ses hommes s’étaient donné pour mission de contrôler toutes les embarcations privées qu’ils voyaient arriver directement depuis la France. La vedette de la gendarmerie s’approcha au maximum de la rive et l’adjudant se hissa sur le quai afin d’aller voir de quoi il retournait en compagnie de Tiago. Au vu des premières constatations, il fallait faire évacuer ce véhicule dans les meilleurs délais, de façon à ne pas entraver la navigation des bateaux de croisières de la compagnie. Après avoir pris contact avec la centrale de la gendarmerie à la Blécherette, il fit venir le reste de son personnel avec un Zodiac et tout le matériel de plongée nécessaire. De plus, au vu de la configuration des lieux, il avait besoin d’un camion-grue avec un bras suffisamment long pour atteindre le véhicule immergé. Et ça, c’était un travail que seule une entreprise privée pouvait effectuer. Aussi laissa-t-il à ses collègues de la Blécherette le soin de trouver les meilleures possibilités, de même que de mobiliser les pompiers de la ville afin de régler les aspects relatifs à une potentielle pollution des eaux.

Il avait bien fallu une heure pour qu’un camion-grue adéquat arrive sur les lieux et toute la dextérité de son chauffeur pour positionner son engin de façon à pouvoir atteindre le cabriolet. Pendant qu’il effectuait ses manœuvres, les plongeurs de la gendarmerie, après un bref examen de la voiture engloutie, placèrent des sangles sous le véhicule si bien que, lorsque la grue fut en place, il n’y eut qu’à fixer les sangles au crochet et à surveiller la remontée de la voiture, ce qui ne fut pratiquement qu’une formalité. Celle-ci fut déposée sur le quai de façon à pouvoir être chargée sur le pont d’un camion lorsque les constatations sur place seraient terminées. Il s’agissait d’un cabriolet Fiat 124 Spider de couleur rouge, qui semblait en parfait état, mais dont les plaques d’immatriculation avaient été retirées. C’eut été trop facile ! Il allait falloir rechercher le propriétaire en fonction des différentes marques et numéros qu’il trouverait sur le châssis et sur le moteur.


VI

L’adjudant Rapin enfila une paire de gants afin de ne pas laisser ses propres traces et entreprit de faire le tour du cabriolet. Il constata premièrement que la première vitesse était enclenchée et que l’accélérateur était maintenu enfoncé au moyen d’une pièce métallique. L’intention était ainsi prouvée et le gendarme commença à ressentir des picotements dans la nuque, ce qui signifiait chez lui une montée d’adrénaline, un stress dont il n’était pourtant pas coutumier, mais qui n’était pas pour lui déplaire. De tels évènements n’étaient pas si fréquents. Qu’est-ce qui pouvait bien se cacher derrière tout ça ? Qu’allait-il encore découvrir ?

Poursuivant son inspection, il retira la clé de contact qui se trouvait sur le tableau de bord et, passant à l’arrière du véhicule, entreprit d’ouvrir le coffre. À peine eut-il soulevé le hayon qu’il sursauta et fit un pas en arrière. Après avoir constaté qu’aucun curieux ne se trouvait à proximité, il appela son adjoint. Il lui confia discrètement ce qu’il avait aperçu, puis ouvrit le coffre en grand. Celui-ci n’était pas vide et le contenu n’était pas beau à voir. Les deux hommes avaient beau avoir des années de métier derrière eux, ils ne s’habitueraient jamais à ce genre de spectacle.

Marie Rochat s’était levée tôt ce lundi matin. C’était son premier jour de travail après sa semaine de vacances avec Chloé et elle voulait être au bureau de bonne heure afin de pouvoir accueillir les membres de son équipe au moment de leur arrivée. Ça faisait partie de ses petites manies, mais elle y tenait. Elle avait hésité à aller dormir dans son appartement près de Lausanne puis, finalement, elle avait décidé de passer encore une nuit au Solliat. Elle était descendue par le col du Mollendruz, traversé Cossonay et prit l’autoroute à Daillens. Elle circulait sur l’autoroute de contournement de Lausanne lorsque son téléphone se mit à sonner. L’appel provenait du CET, le centre d’engagement et de transmission de la police cantonale.

— Bienvenue dans le monde du travail, plaisanta l’opérateur à l’autre bout du fil. Il était temps que tu rentres. Après la disparition de la fille de Mercier la semaine dernière, on vient de retrouver une femme dans le coffre d’une voiture dans le lac à Ouchy. Il s’agit probablement de la même personne. Il faut que tu te rendes directement sur place. Je vais aussi appeler JR et l’équipe de permanence. Vous vous retrouverez là-bas.

Marie raccrocha, sortit de l’autoroute à la Blécherette et, sans passer par le bureau, fonça en direction du lac. En arrivant devant le Château d’Ouchy, elle dut freiner violemment pour laisser passer ses deux collègues qui arrivaient, sirène hurlante et feux bleus enclenchés. Elle ne put s’empêcher d’esquisser un sourire. C’est aussi pour ça qu’elle exerçait ce métier. L’adrénaline ! Cent mètres plus loin, alors que le jeune assistant de sécurité avait levé la rubalise pour laisser passer la voiture de la crim’, Marie dut se légitimer et sortir sa carte de police pour pouvoir passer, non sans avoir poussé une gueulante à l’encontre du pauvre gars qui voulait l’envoyer garer sa voiture à l’autre bout de la place.

Elle retrouva ses deux inspecteurs au bord du lac. Tous trois se rendirent immédiatement auprès de l’adjudant Rapin, lequel les emmena près du véhicule récemment sorti de l’eau. Il leur présenta Tiago, l’homme qui avait découvert la voiture au fond du lac puis, se dirigeant vers l’arrière de la Fiat, souleva le coffre afin de leur faire voir le contenu. Sans s’approcher de trop près afin de ne pas souiller ce qui était maintenant une scène de crime, Marie évalua rapidement la situation. La femme qui s’y trouvait était nue, recroquevillée en position fœtale afin de pouvoir tenir dans cet espace relativement restreint. Ce n’était vraiment pas une voiture prévue pour les déménagements. Mais ce qui l’interpella tout de suite, et sans vouloir bouger le corps avant que la police scientifique n’ait fait son travail, c’est qu’il semblait que la victime avait les deux mains coupées au niveau des poignets. Mais vu la position du corps, ce n’était pas encore très visible. Si ces mutilations avaient été infligées dans le seul but de retarder l’identification du corps, c’était se donner beaucoup de peine pour peu de résultats. En effet, vu les circonstances, il était pratiquement certain qu’il s’agissait de la jeune femme disparue la semaine précédente, soit la fille du conseiller d’État Mercier. De ce fait, le cadavre serait très facilement identifiable. Et si par hasard ce n’était pas elle, le corps semblait encore en assez bon état et son identification ne devrait pas poser trop de problèmes, même en l’absence d’empreintes digitales.

Entre-temps, JR était arrivé sur les lieux, suivi de peu par l’équipe de la police scientifique. Après les premières constatations in situ, le corps de la jeune femme fut extrait de sa fâcheuse position et allongé sur une bâche sous un abri de toile, une espèce de tente de jardin, afin de le soustraire aux regards des curieux qui commençaient à affluer. Après un premier examen du médecin légiste appelé sur les lieux, le cadavre fut emporté au centre universitaire romand de médecine légale, le CURML pour les initiés. Quant à la voiture, elle fut chargée sur un camion spécialement prévu à cet effet et emmené dans les locaux de la police cantonale au centre de la Blécherette, sur ordre du procureur Rivier qui avait été renseigné par Marie. Malgré un examen minutieux, la Fiat n’amena aucune information sérieuse. Même la feuille de plastique qui tapissait le fond du coffre ne révéla aucun indice.

Chez le conseiller d’État Mercier, qui avait été tenu au courant de la situation par le commandant en personne, c’était conseil de famille. Le fiancé de Louise, avocat, fut mandaté pour essayer d’en savoir plus. Bien qu’assommé par le chagrin, ce dernier était entré dans une colère noire et s’était juré de faire payer cher ceux qui avaient fait ça. Mais qui ? Même pas une demande de rançon à laquelle se raccrocher. Aucune piste. De plus, lorsqu’il avait voulu prendre contact avec Marie, celle-ci l’avait informé qu’il était trop proche du dossier et qu’elle ne pouvait lui communiquer aucun renseignement. C’est vrai ça ! Et si c’était lui ? Il avait toujours dit qu’il avait passé la nuit tout seul à la maison, mais était-ce la vérité ? Lorsqu’il avait fait part de cette réponse à Mercier, ce dernier se mit à hurler.

— Mais pour qui elle se prend, cette connasse ? C’est encore moi qui commande. Je vais la faire dessaisir du dossier. Et vite fait ! Elle va voir à qui elle a à faire !

Et sans plus tarder, il alla s’enfermer dans son bureau et composa le numéro de téléphone du commandant Martin pour lui faire part de ses doléances. Mal lui en prit puisque Martin, dans un langage empreint de bienveillance, lui expliqua que la commissaire principale Rochat était un de ses meilleurs éléments si ce n’est le meilleur et qu’il était obligé de lui donner raison. Mercier raccrocha son téléphone en bougonnant, faisant de gros efforts pour ne pas exploser.

Au « Ground Zero », le carnotzet de la sûreté, Marie, JR et le procureur Rivier, tout en dégustant un verre de Calamin, s’étaient penchés avec assiduité sur leur dossier. Ils n’avaient aucun élément pour commencer cette enquête. La police scientifique n’avait rien relevé sur la voiture et les recherches préliminaires n’avaient absolument rien donné. Puis, à force de réflexions, une idée avait fait son chemin. Ce n’était peut-être pas pour rien que la jeune femme et sa voiture avaient été retrouvées dans le lac à Ouchy. Qui dit lac, dit CGN. Comment ne pas faire le rapprochement avec l’explosion qui s’était produite l’année précédente à bord du Léman ? Les Japonais, frustrés de n’avoir pas pu réaliser l’achat de la compagnie de navigation, avec la mafia en fond d’écran, l’idée d’une vengeance était tout à fait plausible. Finalement, ils acquirent la quasi-certitude d’être sur la bonne voie.

— Mais bon ! s’écria Marie en s’adressant à Jean-Louis Rivier. C’est bien beau tout ça. Mais ça nous mène à quoi ? À rien du tout ! Ils travaillent tellement proprement qu’ils ne laissent aucune trace. T’as bien vu, on n’a strictement rien trouvé dans la voiture. Pas une empreinte, pas un cheveu, rien ! Ils doivent porter un scaphandre ou une combinaison de cosmonaute. C’est pas possible autrement. Normalement on laisse toujours quelque chose, mais eux non ! Ce sont des extra-terrestres, ces gens-là !

— Alors on fait quoi ? demanda JR. On repart à la chasse aux Japonais ?

Rivier se grattait la tête. Il enrageait. Il devait pourtant bien y avoir une faille quelque part.

— OK, dit-il. On identifie et on loge tous les Japonais se trouvant dans le canton. Je vais faire une commission rogatoire pour qu’ils fassent de même à Genève. Et on avisera dès qu’on aura les premiers résultats.

Il fallait que ça aille vite et Marie mit toute son équipe sur le coup. Dès le lendemain matin, il n’y avait plus personne dans les bureaux de la crim’. Tout le monde était sur le terrain à la recherche des Japonais. Le soir précédent, le procureur Rivier était retourné à son bureau au ministère public et avait préparé et envoyé une réquisition à l’attention de la police genevoise. Même les vols à destination de Narita au Japon étaient sous surveillance, mais uniquement pour relever la liste des passagers au départ de Suisse puisqu’il n’était pas question de les retenir avant leur départ sans un solide motif. Et le simple fait d’être Japonais et de rentrer au pays n’était de loin pas suffisant.

À quoi cela allait-il servir ? Aucune trace valable n’avait été relevée sur la voiture de Louise Mercier. De même, lors de l’explosion provoquée sur le Léman, rien n’avait pu être exploité, si ce n’est la marque de l’explosif utilisé.

Les obsèques de la jeune femme eurent lieu le vendredi suivant. Elle fut inhumée dans l’intimité dans le caveau de famille après un service religieux à la cathédrale de Lausanne en présence d’une foule immense venue, mise à part la famille, soit par convenance, soit par curiosité. Mercier serra un nombre incalculable de mains. En plus du service de sécurité, une discrète surveillance policière fut mise en place et un peu plus loin, un inspecteur prenait des dizaines de photos au moyen de son téléobjectif. Pourtant, aucun fait nouveau ne fut relevé. Il n’y avait toujours absolument rien à quoi se raccrocher.

Au début de la semaine suivante, lors du rapport de la police de sûreté, Marie expliqua en long et en large ce qui s’était passé au cours de la semaine précédente, mais elle était exaspérée de n’avoir aucun résultat à annoncer à ses collègues et à sa hiérarchie. Et plus le temps passait, moins ses collègues et elle ne trouvaient d’éléments à exploiter. C’était le vide total. Elle n’avait jamais vécu ça. Pourtant, pas question de laisser tomber cette affaire aux oubliettes. Tous les jours, l’un ou l’autre de ses collègues était affecté à ce dossier. De toute façon, Mercier ne se gênait pas pour maintenir la pression et leur rappeler leur incompétence. À tel point que Marie, lorsqu’elle voyait son numéro s’afficher sur son téléphone, sortait précipitamment de son bureau et s’en allait chercher un café afin de ne pas avoir à lui répondre. Mais l’homme était tenace et rappelait sans cesse jusqu’à ce qu’il obtienne une réponse. Et c’étaient toujours les mêmes litanies. Il ne comprenait pas qu’une enquête aussi difficile ait été confiée à une femme qui devait avoir bien d’autres choses dans la tête que son travail. Marie l’avait une fois informé qu’elle enregistrait ses propos et s’était fait insulter de plus belle. À tel point qu’elle avait fini par se rendre dans le bureau du commandant, en expliquant que si elle comprenait bien que l’homme était dans la souffrance d’avoir perdu sa fille, ça ne justifiait en rien les menaces et les insultes. Et que si ces faits devaient se reproduire, elle était bien décidée à faire valoir ses droits. Le commandant Martin abonda dans son sens en la priant de se calmer. Selon lui, ça ne servait à rien d’envenimer les choses. Il allait parler à Mercier et c’est ce qu’il fit. Le conseiller d’État minimisa bien sûr les faits et promit de se calmer, tout en affirmant toutefois qu’une telle affaire ne devrait pas être traitée par une femme, surtout une femme telle que Marie. Il cessa donc de l’appeler et reporta ses reproches sur Martin. Moins souvent d’accord, mais quand même.


VII

Les semaines passaient et de nouveaux dossiers s’entassaient sur le bureau de Marie. Pourtant, un après-midi, alors qu’elle était en congé et qu’elle se prélassait devant un bon feu de cheminée avec un livre dans son chalet du Solliat, son téléphone, qu’elle avait déposé sur la table du salon, se mit à vibrer. Lorsqu’elle répondit, JR, son adjoint, était tellement excité à l’autre bout du fil, qu’elle avait de la peine à comprendre ce qu’il voulait.

— Mais calme-toi, bon sang, je ne comprends rien !

— J’ai trouvé, hurlait JR. J’ai trouvé. Je suis sûr d’avoir mis la main sur un élément capital dans l’affaire de Mercier. Il faut absolument que je te montre ça. Tu es où ?

— Je suis encore à la Vallée. Comme je bosse demain, je vais redescendre en début de soirée.

— Non, non ! s’énervait-il de son côté. Ça ne peut pas attendre. Il faut absolument que tu voies ça sans tarder.

— Alors, attends-moi au bureau. Mais laisse-moi le temps de redescendre. Surtout qu’il commence à neiger par ici, lui dit-elle avant de raccrocher.

Marie était furieuse. Elle se sentait si bien dans sa grotte, comme elle appelait sa maison, qu’elle n’avait aucune envie de retourner en plaine. Elle retira son pyjama en polaire une pièce à capuche et se dit qu’il ne faudrait pas que ses collègues la voient ainsi affublée. Ils en auraient pour des mois à la railler. Elle se regarda un instant dans la glace et trouva que l’image qu’elle reflétait était encore tout à fait convenable puis elle sauta sous la douche. Elle en ressortit quelques minutes plus tard, s’habilla, prit son sac et sortit.

— Salut Le Chat. À bientôt.

Sa voiture l’attendait devant la porte. Elle s’installa, lança le moteur et démarra. Quarante-cinq minutes plus tard, elle stationnait son Tiguan dans le parking du centre de la Blécherette. Rapidement, elle pénétra à l’intérieur des locaux et se rendit immédiatement dans le bureau de JR.

— Alors, qu’est-ce qu’il y a de si important ? dit-elle en guise de bonjour.

— Attends ! Installe-toi pendant que je vais te chercher un café et je te montre tout ça.

Elle trouva que JR était bien prévenant. C’était bien la première fois qu’il lui proposait d’aller lui chercher un café. Et de le lui offrir par-dessus le marché. Lorsqu’il revint, il s’assit en face d’elle avec le dossier Mercier devant lui.

— Tu te souviens, dans l’affaire de l’explosion à bord du Léman. Dans le cadre de nos recherches, on s’était intéressé à toute une série de ressortissants japonais, dont notamment un nommé Wataru Kato qui travaille au consulat du Japon à Genève. Et celui-là, il avait été formellement identifié.

Il la laissa réfléchir un moment puis lui mit sous le nez la photo de l’homme qui l’intéressait. Puis il continua.

— Alors voilà ! ça m’énerve tellement cette histoire qu’avant-hier, j’ai repris toutes les photos de l’affaire du Léman et je les ai comparées à celles du dossier Mercier. Ça m’a pris deux jours, mais finalement j’ai trouvé. On retrouve la tête du Kato dont je viens de te parler dans les deux dossiers. Lors de l’inhumation de la fille à Mercier, il était aussi là.

Marie sentit l’excitation de son collègue la gagner. Enfin quelque chose à quoi se raccrocher. Mais en regardant attentivement les photos, son enthousiasme retomba.

— Ouais, c’est pas flagrant ton histoire. Il faut vraiment s’appliquer pour trouver des ressemblances entre les deux photos et je crains bien que ça ne tienne pas devant un tribunal.

— Mais, attends, lui répliqua JR malicieusement. Il y en a dans ma petite tête. Ce n’est pas pour rien que je suis ton adjoint. J’ai passé ces photos aux scientifiques et regarde ce qu’ils en ont tiré. Il est maintenant parfaitement reconnaissable.

— Ah ! Alors là, ça change tout, évidemment. C’est absolument lui. Tu as déjà informé le proc’ ?

— Non, je voulais t’en parler avant.

Ni une, ni deux, Marie empoigna le téléphone de JR et composa directement le numéro privé du procureur Rivier.

— Salut Jean-Louis ! Désolée de te déranger maintenant, mais on a enfin du nouveau dans l’affaire Mercier. L’inspecteur principal Revaz a passé deux jours à comparer toutes les photos avec celles de l’explosion sur le Léman. Et il en a trouvé une qui correspond aux deux affaires.

Après avoir entendu tous les détails de cette découverte, Rivier confirma à Marie ce qu’il lui avait déjà dit, à savoir qu’elle avait carte blanche, pour autant qu’elle ne dépasse pas trop les bornes et qu’elle le tienne régulièrement au courant de ses avancées.

— Bon ! Par où on commence ? demanda Marie. On sait où il crèche ?

— Oui, bien sûr ! J’ai fait quelques recherches de ce côté-là aussi. Il travaille à Genève, mais il habite à Vaud, plus précisément à Begnins. Il y loue un bout de maison à la Grand-Rue. En fait, la location n’est pas à son nom, mais au nom du consulat du Japon qui y loge ses employés. Il semble toutefois que Kato occupe un poste suffisamment important au consulat pour avoir le droit de l’occuper tout seul. Mais prudence ! Il est titulaire d’un passeport diplomatique. Donc attention où on met les pieds.

Marie balaya cette potentielle difficulté d’un geste de la main. Pour le moment, elle n’était pas censée connaître ce détail.

— On verra ça le moment venu, lui répondit-elle. Voilà ce que je te propose. Cette nuit, je vais monter à Begnins et piéger la voiture du monsieur. Comme ça, on sera au courant de tous ses déplacements. Demain, on retournera ensemble là-bas afin d’obtenir le maximum de renseignements sur le bonhomme. On doit bien trouver quelqu’un qui peut nous rencarder sur ses habitudes, ses allées et venues, ses fréquentations. Une fois qu’on aura fait tout ça, on avisera. Qu’en penses-tu ?

— Tout à fait d’accord avec ton programme. Mais piéger le véhicule d’un diplomate, ça risque de faire des vagues si ça vient à se savoir. Non ?

— Pas de soucis ! On avisera le proc’ demain matin avant de partir. De toute façon, il a dit qu’on avait carte blanche. Non ? répondit-elle avec un large sourire, pour clore la discussion.

C’est ainsi que sur le coup de 3 heures du matin, Marie stationna son Tiguan sur le parking, derrière l’Hôtel de l’Écu Vaudois de Begnins et s’en alla à la recherche de la voiture de Kato. Elle savait qu’il s’agissait d’un 4x4 Lexus de couleur noire. Et outre le fait que son propriétaire travaille dans un consulat, ce véhicule portait la plaquette distinctive CC. Elle le trouva à l’autre bout de la Grand-Rue, sous un arbre près de l’église. Après s’être assurée qu’elle était seule et qu’aucun noctambule ne traînait dans le coin, elle se pencha et plaça un traceur sous le pare-chocs arrière. Puis, rapidement, elle regagna son véhicule et rentra chez elle.

Bien que la nuit fut très courte, Marie était à son bureau dès 8 heures. Sa première activité, après avoir fait le tour de ses collègues pour les saluer, fut de contrôler le bon fonctionnement du traceur qu’elle avait posé pendant la nuit et fut satisfaite. Elle constata que le véhicule avait bougé et se trouvait maintenant à Genève. En affinant sa recherche, elle vit que Wataru Kato s’était rendu directement de son domicile au consulat du Japon à la rue de Lausanne à Genève.

Marie appela JR et tous deux remontèrent à Begnins. Il leur fallait rapidement obtenir le plus de renseignements possible sur le fonctionnaire du consulat du Japon. Ils s’arrêtèrent premièrement à la gendarmerie de Gland, où l’homme était totalement inconnu, puis montèrent dans son village de résidence tenter de trouver quelque chose à se mettre sous la dent. La secrétaire municipale qui les reçut premièrement ne connaissait absolument pas celui qui les intéressait, aussi allèrent-ils s’enfermer dans le bureau de la syndique. Cette dernière leur affirma que Wataru Kato n’était pas défavorablement connu dans la commune, mais que c’était un homme très discret qui ne fréquentait pas les habitants du village, n’allait pas au bistrot et ne faisait partie d’aucune société locale. Au cours de la discussion qui suivit, le seul fait marquant que les deux flics purent apprendre sur l’intéressé est qu’il avait été vu plusieurs fois le dimanche prendre le bus de 8 heures 45 à destination de Gland, alors qu’il avait sa voiture stationnée au village. Mais la cheffe de l’exécutif fut incapable de leur dire si c’était tous les dimanches ou seulement de temps en temps.

En sortant de la maison de commune, JR s’aperçut qu’il avait un petit creux et essaya de tâter le terrain auprès de sa cheffe.

— C’est déjà 11 heures et demie. Je n’ai pas vu passer le temps, dit-il, l’air de rien.

— Oui, c’est 11 heures et demie. Arrête de finasser et va droit au but, répondit-elle. Dis-moi tout de suite que c’est l’heure de l’apéro et que tu as aussi envie de manger un morceau !

— Ben… c’est une bonne idée que tu as là. En fait, je n’y avais même pas pensé.

Marie regarda son adjoint de coin et lui fila un grand coup de coude dans les côtes.

— Espèce de menteur, dit-elle en riant. Je sais très bien qu’à partir de onze heures, tu ne penses qu’à ça !

Ils se dirigèrent en direction du restaurant de l’Écu Vaudois où, après deux décis de Tartegnin, ils mangèrent de bon appétit. Tout au long du repas, ils élaborèrent divers plans, supposèrent toutes les situations possibles et imaginables pour finalement convenir que tant qu’ils ne sauraient pas ce que Kato faisait de ses dimanches, il ne servait à rien de tirer des plans sur la comète.

Après avoir complété leur repas d’un dessert et d’un expresso, ils décidèrent de rentrer à Lausanne. La seule chose à faire maintenant était de se trouver à Begnins le dimanche en début de matinée et de suivre Kato afin de savoir ce qu’il faisait et où il se rendait. En organisant 2 équipes de 3 personnes, ça leur faisait travailler un week-end sur deux. Mais ça, autant JR que Marie en avaient l’habitude. D’autant plus que c’était leur seule piste. Et pas question de laisser traîner les choses. Le week-end suivant, Marie serait à Begnins avec deux de ses collègues. Et comme Kato se déplaçait en transports publics, inutile de prendre plusieurs véhicules.


VIII

À 8 heures tapantes, la commissaire principale Rochat et deux collaborateurs étaient en place à la Grand-Rue. L’heure matinale en ce début d’hiver faisait que la rue était encore déserte et leur présence n’intrigua personne. Pourtant, à 10 heures, il ne s’était toujours rien passé. Après un court conciliabule, les 3 flics supposèrent que Kato ne sortirait plus et resterait chez lui le reste de la journée. Ils regagnèrent leur véhicule de service et rentrèrent à Lausanne, quelque peu déçus.

La semaine suivante, c’était JR, qui était de service et il n’obtint pas de meilleurs résultats. Lui aussi, rentra bredouille. Lorsque les 2 boss de la crim’ se retrouvèrent le lundi matin pour faire le point, l’humeur n’était pas au beau fixe. Ils n’allaient pas aller faire le pied de grue à Begnins tous les dimanches matin pour des prunes.

— Ça m’énerve ! s’écria soudain Marie. C’est notre seule piste et rien ne bouge. Surtout que le temps passe. La syndique nous a bien dit qu’elle ne savait pas à quelle fréquence il partait le dimanche, mais quand même. Ça nous prend tous les dimanches matin pour rien. On pourrait faire autre chose à la place. C’est pas notre seul dossier. Mais aussi, c’est le seul dans lequel on n’avance pas.

— C’est vrai qu’on ne peut pas continuer longtemps comme ça, renchérit JR, qui aurait préféré passer ses dimanches matin chez lui, avec sa femme et ses gosses. Tu comptes faire quoi pour finir ?

— Je pense qu’on va faire ça pendant encore un mois, répondit Marie. On prendra une décision après, si rien ne se passe d’ici là.

JR regagna son bureau en bougonnant. Les Fêtes de fin d’année arrivaient et sa femme n’allait pas tarder à manifester son mécontentement quant à ses absences.

Le dimanche suivant, c’était au tour de Marie d’être de nouveau de faction à la Grand-Rue à Begnins. Déjà une demi-heure qu’elle piétinait devant la boucherie Grange, et elle commençait à avoir froid aux pieds. En plus de ça, pour couronner le tout, la neige commençait à tomber. Tout pour plaire ! Autant elle aimait voir la neige tomber lorsqu’elle était dans son chalet du Solliat, autant elle détestait ça lorsqu’elle était en plaine. Pour elle, la neige devrait être interdite en dessous de mille mètres. De plus, cette nuit, ça avait été la fête sous la couette, avec Chloé et elle s’était levée en retard. Pas eu le temps de déjeuner, juste un café. Et quand Marie n’avait pas avalé un solide petit-déjeuner, ce n’était pas bien. Il ne fallait pas trop la chatouiller. Les deux collègues qui l’accompagnaient le savaient et se tenaient un peu à l’écart. Il n’était d’ailleurs pas nécessaire qu’ils soient trop proches, étant chacun munis d’un micro et d’une oreillette qui leur permettaient de communiquer.

Pourtant, ce matin-là, elle n’eut pas trop le temps de manifester sa mauvaise humeur. À 8 heures 35, la porte de la maison de Kato s’ouvrit et le Japonais, vêtu d’un manteau en poils de chameau beige et coiffé d’un chapeau en sortit. Après avoir fermé sa porte à clé, il se dirigea rapidement en direction de l’arrêt du car. Marie, d’un simple geste de la main, rappela un de ses hommes vers elle tandis qu’elle envoyait le second suivre leur cible. Tandis que ce dernier s’en allait attendre le car, les deux autres regagnèrent leur voiture et descendirent vers le bas du village. Lorsque le car passa devant eux, ils le laissèrent prendre un peu de distance et se glissèrent derrière le lourd véhicule. À moins que Kato n’en descende en cours de route, ils étaient tranquilles jusqu’à Gland. À la gare de cette dernière ville, Marie laissa la voiture à son coéquipier et se glissa derrière Kato dès sa descente du car pour le suivre jusque sur le quai. Grâce à l’application EasyRide des CFF, elle n’avait pas besoin de connaître sa destination. Il lui suffisait de se connecter lorsqu’elle montait à bord et de se déconnecter lorsqu’elle était arrivée à destination. Une fois installée dans le train, quelques sièges derrière le Japonais, elle revoyait dans sa tête tous les éléments de cette étrange affaire et donna ses instructions à ses collègues, si bien que lorsqu’ils arrivèrent en gare de Lausanne, elle fut rejointe par l’un de ses hommes. C’est ainsi qu’ils prirent le métro jusqu’au Flon avant de rejoindre la gare du LEB.

— Je t’avertis, je déteste la campagne, plaisanta le collègue de Marie.

Celle-ci ne répondit pas. Elle était préoccupée. Où cette expédition allait-elle les mener ? Elle n’eut pourtant pas à patienter trop longtemps. Vingt minutes plus tard, le train arriva en gare d’Echallens. Wataru Kato en descendit, sans se rendre compte que derrière lui, Marie et son collègue le surveillaient de près. Il faut dire que ces deux-là étaient rompus dans la pratique des filatures. Déjà dans le train, ils s’étaient placés l’un à l’avant et l’autre à l’arrière de la rame afin d’avoir chacun un œil sur leur cible. Personne n’aurait pu s’imaginer qu’ils voyageaient de concert. Et pour arranger le tout, il y avait peu de voyageurs.

Derrière la gare d’Echallens, le troisième larron de la crim’ attendait patiemment au volant de l’Opel de service. Au moyen de son micro, Marie lui demanda de rester en place pour le moment, en attendant qu’elle puisse lui communiquer la destination de Kato. Discrètement, ils se mirent à la suite du Japonais, en laissant suffisamment d’espace pour ne pas se faire repérer et tranquillement, montèrent le sentier des Escargots, à droite en sortant de la gare.

— Bon ! dit Marie. Jusque-là, rien de trop compliqué. Voyons la suite.

Arrivés en haut du sentier, ils s’arrêtèrent. Ils avaient leur homme dans leur champ de vision et rien ne les obligeait à se rapprocher. De son côté, Kato paraissait tranquille et rien ne laissait penser qu’il pouvait être inquiet ou méfiant de quoi que ce soit. De leur point d’observation, ils le virent pénétrer dans l’Auberge du Cheval blanc.

— Quelle bonne idée, marmonna le collègue de Marie ! Il commence à faire vraiment frais.

C’est vrai qu’en ce début décembre, la température avait sérieusement chuté et le ciel gris et bas n’arrangeait pas les choses.

Marie donna rapidement ses instructions au 3e flic qui attendait dans la voiture derrière la gare puis, prenant naturellement le bras de son collègue, les deux compères se dirigèrent tranquillement en direction de l’auberge, comme s’il s’agissait d’un couple. À l’intérieur, ils s’installèrent à une table pas très éloignée de celle de Kato et commandèrent des cafés.

À peine furent-ils servis que deux hommes pénétrèrent dans l’établissement et rejoignirent Kato à sa table. Ces deux nouveaux personnages étaient manifestement asiatiques et les quelques bribes de conversation que les 2 flics entendaient étaient bien sûr incompréhensibles.

— Tu vois, si au lieu d’aller à Quantico, tu étais allée à Tokyo, ce serait vachement plus utile maintenant, souffla le collègue de Marie

Les deux flics commencèrent à discuter et à plaisanter comme si de rien n’était. De temps en temps, lui prenait la main de la jeune femme et la caressait sous l’œil mauvais de sa partenaire.

— Si tu continues, je vais te foutre une raclée dont tu te souviendras lors du prochain cours de judo, le remit-elle en place avec un grand sourire hypocrite…

Pendant ce temps, le 3e gars de la crim’ était arrivé et était allé s’asseoir au fonds du café où il demanda le Matin Dimanche et 2 décis de blanc. Il paya sa consommation dès qu’il fut servi, prêt à partir sur le champ en cas de nécessité. Environ 15 minutes plus tard, Marie et son collègue, constatant que les Japonais n’avaient pas l’air de vouloir manger, quittèrent l’établissement et allèrent se positionner de l’autre côté de la route, près de l’entrée de la Migros où ils furent rejoints par leur 3e complice. Afin d’éviter d’être trop visibles, ils se dispersèrent autour de l’immeuble en attendant que leurs protagonistes veuillent bien sortir. Ce qui arriva effectivement quelques minutes plus tard. Les trois Japonais traversèrent la route de Praz-Palud, contournèrent l’immeuble portant le numéro 2C, soit le centre Migros, et pénétrèrent dans le bâtiment par une porte dérobée. Les trois policiers se positionnèrent de façon à avoir la vue sur la porte par laquelle les Japonais étaient entrés, mais personne ne les vit réapparaître. En fin d’après-midi, les 3 policiers étaient frigorifiés. Malgré des vêtements appropriés, ils avaient les pieds gelés et grelottaient chacun dans leur coin. Marie non plus n’en pouvait plus. Aussi décida-t-elle de lever le dispositif de surveillance et invita ses collègues à aller prendre une boisson chaude à l’Auberge du Cheval blanc avant de rentrer sur Lausanne, le chauffage de la voiture poussé au maximum.

Le lendemain matin, Marie décida de retourner à Echallens afin d’y récolter le maximum d’information sur le bâtiment dans lequel Kato et ses acolytes avaient disparu. La neige s’était mise à tomber en fin de nuit et une fine couche recouvrait la route, rendant la chaussée glissante. Elle roula précautionneusement durant les 15 kilomètres qui séparaient son bureau de sa destination et décida de s’arrêter premièrement au poste de gendarmerie. Ses collègues uniformés, plus préoccupés par la météo et par les accidents de la circulation auxquels ils devaient faire face l’éconduisirent en lui affirmant qu’ils ignoraient tout de la disposition des locaux à l’intérieur du bâtiment de la route de Praz-Palud 2C et ignoraient encore plus qui occupaient lesdits locaux. Aussi décida-t-elle de se tourner vers les autorités communales. Elle alla stationner sa voiture sous l’Hôtel-de-Ville et se rendit au poste de police où elle rencontra un assistant de la sécurité publique qui, après avoir demandé l’autorisation à sa hiérarchie, se mit en quatre pour lui communiquer le maximum de renseignements et lui faire rencontrer les bonnes personnes à même de lui fournir toutes informations utiles. Pensez donc ! Une commissaire de la secrète ! C’est pas tous les jours qu’il rencontrait quelqu’un d’aussi important !

Lorsqu’elle quitta le chef-lieu du Gros-de-Vaud plus de deux heures plus tard, Marie était en possession des plans détaillés du bâtiment ainsi que de la liste complète de tous les occupants des locaux. La seule inconnue qui subsistait était le fait qu’elle ignorait si une partie des locaux avaient été sous-loués à de tierces personnes. Mais en attendant, elle avait du pain sur la planche. Il lui fallait étudier et déchiffrer toutes les informations qu’elle avait récoltées dans le courant de la matinée. Et il y avait de quoi faire.

De retour à la Blécherette, elle afficha tous les plans qu’elle avait ramenés au mur de son bureau et y inscrivit tous les noms des personnes qu’elle pouvait mettre en relation avec les différentes surfaces, puis elle appela JR, son adjoint. Ensemble, ils décidèrent qu’il était nécessaire de faire une petite inspection dans ces locaux, mais pour s’assurer un maximum de discrétion, il valait mieux attendre la nuit.

À 23 heures, 4 silhouettes furtives se glissèrent à l’arrière du bâtiment de la Migros d’Echallens. Marie, JR et deux de leurs collègues pénétrèrent dans les locaux au moyen d’une clé remise le matin même à Marie par l’un des chefs de service de la commune. À l’intérieur, ils montèrent dans les étages et commencèrent par visiter rapidement les combles qui ne présentaient aucun intérêt. Ils descendirent ensuite les étages un à un sans faire de découvertes particulières. Arrivés au rez-de-chaussée, ils cherchèrent les escaliers qui menaient aux sous-sols. Une fois arrivés dans le parking, ils se séparèrent en deux groupes. Un inspecteur avec Marie et l’autre avec JR. Mais là non plus, ils ne trouvèrent rien qui puisse intéresser leur enquête. À part le parking, cet étage-là n’était composé que de caves et de dépôts en tout genre. Dépitée, Marie allait prendre la décision de rentrer lorsque JR s’approcha d’elle silencieusement.

— Je crois qu’on a quelque chose dit-il avant d’emmener ses deux collègues dans des locaux situés encore un étage plus bas. On n’a encore rien touché. On préférait t’attendre.

Ils pénétrèrent dans un premier local meublé de quelques tables, toutes entourées de 4 chaises. De plus, un buffet et une armoire finissaient de meubler la pièce.

— C’est quoi ça ? demanda JR. Un casino clandestin ?

— En tout cas, ils ont de drôles de dominos, murmura l’un des inspecteurs.

— Ce ne sont pas des dominos, expliqua Marie. Ce sont des tuiles, pour jouer au Mah-jong, ou plus précisément au riichi pour les Japonais. C’est un jeu qui a été inventé par les Chinois et qui se joue à 4 joueurs. C’est pour ça qu’il y a 4 chaises autour des tables. C’est un jeu d’argent très populaire en Asie orientale et dans la plupart des communautés chinoises, japonaises, vietnamiennes et thaïlandaises partout dans le monde.

Avant qu’elle ne poursuive sa description, JR qui se tenait près du buffet adossé au mur qui faisait face à la porte d’entrée l’appela.

— Regarde un peu par là. On dirait qu’il y a quelque chose derrière le meuble.

Marie fit venir les deux inspecteurs et à eux quatre, ils soulevèrent le buffet pour le déplacer précautionneusement. Effectivement, une porte métallique était dissimulée, laquelle pouvait être ouverte avec une simple clé carrée. JR entreprit de l’ouvrir. Elle donnait accès à un nouveau local. Quatre faisceaux lumineux éclairèrent l’intérieur en même temps. Marie pénétra la première et constata immédiatement que les murs, le sol et le plafond avaient été recouverts d’une isolation phonique des plus efficaces. Quelqu’un pouvait être enfermé là et hurler à s’en décrocher la glotte qu’il n’aurait aucune chance d’être entendu de l’autre côté de la paroi. C’était vraiment bizarre ! Les quatre policiers acquirent la certitude d’avoir enfin découvert quelque chose d’intéressant pour leur enquête. De plus, dans un coin du local, ils découvrirent une espèce de natte faite de paille ou de roseau. À environ 50 centimètres du sol, une chaîne était scellée dans le mur, une chaîne qui se terminait par un collier métallique. Manifestement, cette pièce était destinée à retenir une personne prisonnière. Avait-elle déjà servi ? La question que tout le monde se posait était de savoir si Louise Mercier, la fille du conseiller d’État, avait séjourné dans ce cachot avant d’être assassinée et son cadavre enfermé dans le coffre de sa voiture. Mais ça, pas moyen de le savoir avant que la police scientifique ait passé les lieux au peigne fin.

Ils ressortirent, refermèrent précautionneusement la porte avant de repositionner le meuble contre le mur, puis ils quittèrent les lieux, comme ils étaient venus.


IX

De retour à Lausanne, Marie hésita. Soit elle rentrait chez elle dormir un moment, soit elle se rendait directement au bureau pour aller déjà préparer la suite des événements. Elle était toute fébrile, mais finalement, elle opta pour la première solution. Trois heures de sommeil lui feraient du bien, surtout qu’elle ignorait complètement de quoi l’avenir serait fait.

À son réveil, elle avala deux tasses de café bien serré avant de sauter sous la douche et c’est une Marie toute ragaillardie qui arriva dans le bureau du chef de la sûreté. Elle lui raconta dans le détail les péripéties des derniers jours et eut droit aux félicitations d’usage. Son patron semblait aux anges. Il allait enfin pouvoir rabattre le caquet de Mercier qui, comme avec le commandant Martin, ne manquait jamais une occasion de lui rappeler que le meurtre de sa fille était resté impuni et qu’on ne confiait pas la direction d’une telle enquête à une femme, surtout pas à une femme comme cette Rochat qui ne méritait pas le nom qu’elle portait.

À chaque fois, le patron de la sûreté lui demandait ce qu’il voulait dire par là, et à chaque fois, Mercier se défilait et répétait inlassablement :

— Vous savez très bien ce que je veux dire !

Mais comment faire pour lui reprocher son racisme et son homophobie avec élégance ? Cette fois-ci, il allait pouvoir le moucher, pour autant que le résultat des prochaines recherches corresponde à leurs attentes.

— Il faut mettre le Dard (Détachement d’action rapide et de dissuasion) sur le coup et qu’ils aillent sauter ce type demain matin à la première heure, ordonna-t-il.

— Si vous permettez, objecta Marie, on ne sait toujours pas qui sont ses complices. D’autre part, il est au bénéfice de l’immunité diplomatique. Ce qui veut dire qu’on ne peut pas faire trop de vagues. On va faire le forcing pour identifier les deux gars avec qui Wataru Kato a passé son dernier dimanche. Et demain matin, on va discrètement le cueillir à la sortie de Begnins, lorsqu’il se rendra au consulat. Soit il coopère, soit on se retrouve à nouveau dans la panade et on arrivera au mieux à le faire expulser avec l’aide de la Confédération.

Le chef de la sûreté dû se résigner. Une nouvelle fois, Marie avait raison, aussi lui donna-t-il son feu vert.

— Mais soyez prudente, hein ! ordonna-t-il tandis que la jeune femme refermait la porte de son bureau.

Toute la journée, les inspecteurs de la crim’ sillonnèrent le Gros-de-Vaud. Si les Japonais s’étaient donné rendez-vous au Cheval blanc à Echallens, ce n’était pas pour rien. Il devait y avoir un nid par là-bas, comme disait JR. Les autorités communales se mirent en quatre pour leur apporter à nouveau toute l’aide dont ils avaient besoin et même la gendarmerie, comprenant l’importance de l’enjeu, mit le maximum de personnel à disposition. En toute fin de journée, seul un des deux complices de Kato avait pu être identifié. Il s’agissait d’un Tokyote nommé Kaori Sakura, domicilié dans un des immeubles du quartier de la Chaussiaz à Echallens et travaillant au service informatique d’une entreprise de la région.

Le lendemain matin, comme à son habitude, Wataru Kato sortit de chez lui pour se rendre au Consulat à Genève. Il était inquiet. Le système de surveillance mis en place au local d’Echallens l’avait informé que des individus s’étaient introduits dans les lieux pendant la nuit précédente. Ce qu’il n’avait jamais imaginé s’était donc produit. Il était surtout furieux contre lui-même. Les appareils qu’il avait fait installer n’étaient pas assez performants. Il savait que des individus avaient pénétré dans les locaux, mais il ignorait combien et pourquoi. Ce qui l’inquiétait particulièrement, c’était de ne pas savoir qui étaient ces gens et ce qu’ils voulaient. Il avait immédiatement envoyé un de ses hommes pour vérifier ce qu’il en était, mais ce dernier n’avait rien constaté. La porte n’avait pas été forcée et rien ne semblait avoir été déplacé à l’intérieur. Pourtant, si ça avait été un habitué des lieux, il l’aurait su. Et des cambrioleurs n’auraient pas laissé les lieux dans l’état où ils les avaient trouvés.

Il avait immédiatement pris la décision de ne plus utiliser ces locaux. Si les joueurs de riichi voulaient continuer à aller y jouer, libre à eux, mais pour sa part, c’était terminé. Trop dangereux ! Ce n’était en soi pas trop grave puisqu’il disposait d’autres endroits équipés de la même façon dans le canton. Mais malgré tout, le fait d’ignorer qui s’était introduit dans ces locaux le laissait perplexe. Une chose était certaine, il lui fallait éviter à tout prix d’en parler à Tanaka lors de leurs prochains contacts. Il savait que si l’oyabun apprenait cette intrusion, il serait intransigeant. Il n’admettait aucune erreur et Kato savait qu’il serait immédiatement rappelé à Tokyo. Et il se plaisait beaucoup trop en Europe pour envisager de rentrer dans l’Empire du Soleil levant. De plus, il avait déjà perdu un petit doigt lors d’une précédente affaire et n’avait aucune envie de recommencer l’expérience. L’ablation d’une phalange du petit doigt, appelée yubitsume, était une façon, pour le yakuza de présenter ses excuses à son oyabun. Le yakuza fautif coupe lui-même son auriculaire à l’aide d’un tanto. Le tanto est l’équivalent d’un poignard ou d’une dague japonaise dont la taille de la lame est inférieure à 30 centimètres. La cérémonie a lieu soit en présence de l’offensé, à qui le coupable remet alors la partie de doigt amputé dans un petit linge blanc, soit seul à son domicile et il l’envoie à l’oyabun. La faute lavée, si le yakuza commet une nouvelle erreur, il devra répéter l’opération avec l’annulaire ou avec l’auriculaire de l’autre main et ainsi de suite. Et ça, Kato ne le voulait absolument pas.

Tout à ses cogitations, il ne remarqua pas qu’un véhicule se glissait derrière lui, à quelque distance. Peu après avoir emprunté la route de Gland afin d’aller rejoindre l’autoroute, il eut juste le réflexe de planter sur les freins pour éviter d’emboutir une voiture de la gendarmerie qui venait de lui couper la route, sortant du chemin de Sous-Begnins. En même temps, il constata qu’un véhicule noir s’était arrêté juste derrière lui, empêchant toute tentative de fuite. Immédiatement, il fut entouré d’hommes en arme. Seule femme de l’intervention, Marie s’approcha du conducteur. Elle se légitima et lui demanda ses papiers, la main gauche tendue, la main droite sur la crosse de son arme de service.

Kato essaya de tergiverser en expliquant qu’il était diplomate et qu’il bénéficiait de l’immunité diplomatique. Marie réitéra sa demande avec encore plus de fermeté. Le Japonais commença à transpirer et remit, contre son gré, son accréditation diplomatique, pensant bien que ce serait suffisant pour le tirer de ce mauvais pas. Mais lorsqu’il se trouva hors de sa voiture, les mains sur le capot avant d’avoir les menottes aux poignets, il comprit que cette fois-ci, c’était sérieux. Surtout lorsqu’il fut mis dans la voiture des gendarmes et reconduit à son domicile où 4 hommes, pourvus d’un brassard orange marqué « police » les attendaient pour une fouille approfondie de son logement. Il eut beau protester de son appartenance à la diplomatie japonaise, Marie n’en avait cure. C’était elle qui dirigeait les opérations et elle était bien décidée à les mener à terme, immunité diplomatique ou pas.

Elle avait longuement discuté de cette problématique, mais le juge Rivier avait décrété qu’il n’était pas tout à fait certain que Kato soit au bénéfice d’une protection diplomatique valable, qu’il faudrait faire des contrôles approfondis pour s’en assurer, que ça allait prendre un certain temps, mais qu’en attendant, le Japonais serait traité comme tout un chacun. Donc, mandat d’amener et mandat de perquisition avaient été délivrés. À Marie de les exécuter ou de les faire exécuter. Elle avait donné ses instructions aux 4 hommes qu’elle avait choisis pour ce travail. Rien, absolument rien ne devait être laissé au hasard. L’enjeu était trop important. Le moindre papier douteux devait être séquestré et répertorié.

Pendant ce temps, dans le quartier de la Chaussiaz à Echallens, la même opération se déroulait au domicile de Kaori Sakura. Quant au local découvert sous le magasin Migros, il faisait l’objet d’une inspection minutieuse de la police scientifique, laquelle s’intéressait particulièrement à la deuxième salle et notamment à la recherche de traces sur la chaîne et son collier métallique. Au terme de ces interventions, tout le monde s’était retrouvé au Centre de la Blécherette et les auditions des deux Japonais avaient immédiatement commencé, mais s’avéraient difficiles.

En ce qui concerne Kato, c’était simple. Après avoir décliné son identité, il n’ouvrit la bouche que pour réclamer de pouvoir appeler son ambassade à Berne. Bien qu’étant basé au consulat de Genève, il entretenait d’excellentes relations avec l’ambassadeur qui était le seul à pouvoir lui éviter éventuellement un retour au Japon. Et à chaque fois qu’il avançait cet argument, Marie lui répondait qu’elle devait préalablement effectuer quelques vérifications, notamment quant à la validité de sa carte diplomatique, que ça demandait différents contrôles et donc un peu de temps.

Heureusement, l’interrogatoire de Kaori Sakura s’avéra un peu plus facile. Bien sûr, il avait commencé par refuser de s’exprimer, mais après trois heures passées sous le feu nourri des questions de JR et de ses collègues, il avait fini par lâcher quelques informations. Pas l’entière vérité bien sûr, mais quelques bribes auxquelles il était possible de se raccrocher. Ce fut difficile bien sûr, mais il finit par reconnaître l’attentat contre le bateau Léman. Il parla surtout du rôle joué par ses complices. Ce n’était pas important puisqu’ils étaient rentrés au Japon. Quant à lui, son véritable rôle dans cette affaire fut plus difficile à établir. Mais les informations données étaient cependant suffisantes pour l’envoyer à l’ombre quelque temps en tout cas.

Quant à l’audition de Kato, c’était toujours aussi compliqué. Cependant, en début de soirée, les enquêteurs purent constater que le Japonais avait quelque peu changé d’attitude. Dans le contenu des nombreuses questions qui lui avaient été posées, mais qu’il n’écoutait pas forcément et auxquelles il ne répondait pas, il avait entendu parler d’ambassade du Japon et d’expulsion, mais surtout, il avait entendu prononcer le nom de Tanaka. Le simple énoncé de ce nom avait provoqué chez lui une montée de chaleur et des gouttes de sueur coulaient le long de ses tempes. Pas Tanaka ! Inconsciemment, il regarda ses mains, notamment la gauche à laquelle il manquait une phalange à l’auriculaire.

— Plus jamais ça, pensa-t-il.

Il se mit à réfléchir à toute vitesse. Il comprenait qu’il lui fallait lâcher quelque chose, mais pas où il était personnellement impliqué. Il devait absolument éviter une expulsion. Mais s’il parlait, il ne fallait surtout pas que ses propos n’arrivent jusqu’aux oreilles de l’oyabun. Il savait que si ce dernier apprenait quoi que ce soit, c’en était fini de lui. Tanaka enverrait ses yakuzas à ses trousses et il ne s’en sortirait pas vivant. D’un autre côté, il voulait éviter une incarcération prolongée en Suisse.

Il était 21 heures lorsqu’il commença à parler. Il raconta comment il avait reçu des ordres directement depuis le Japon. Il devait faire couler un bateau de la CGN, mais sans faire de victimes. C’est ainsi qu’il avait effectué plusieurs repérages afin de déterminer quel bateau serait la victime de la colère de Tanaka. Puis, il s’arrêta de parler. Il fallait qu’il étudie l’effet de ses premières déclarations. Simplement, il affirma ne pas connaître les personnes qui avaient commis cet acte criminel. Ces individus, probablement envoyés par Tanaka lui-même l’avait simplement contacté au consulat afin de connaître le nom du bateau auquel ils devaient s’attaquer. Mais en ce qui le concernait, c’était tout ce dont il s’était rendu coupable.

Après lui avoir fait signer sa déposition, les inspecteurs le conduisirent au quartier cellulaire de la Blécherette pour le reste de la nuit.

De leur côté, Marie et ses collègues n’en pouvaient plus. La tension subie tout au long de la journée les avait anéantis. Heureusement, ils avaient pu effectuer des rotations et sortir de temps en temps de ces minuscules salles d’audition pour respirer un peu d’air frais. Ils avalèrent rapidement une bière et chacun rentra chez lui, content de pouvoir se changer les idées pendant quelques heures, conscients que la journée du lendemain ne serait pas moins harassante que celle d’aujourd’hui.

Marie aussi regagna son petit appartement de la banlieue lausannoise. Après avoir réchauffé un reste de pâtes qu’elle avait trouvé dans son frigo, elle ouvrit sa boîte à compost et jeta le tout à l’intérieur. Pas envie, pas faim. Elle ne se sentait pas très bien depuis la fin de l’après-midi. Elle ressentait une espèce de boule à l’estomac, une sorte d’appréhension dont elle ignorait totalement l’origine. Comme si elle sentait que quelque chose se passait, mais sans savoir quoi. Elle avait essayé d’appeler Chloé pour lui souhaiter bonne nuit, mais cette dernière n’avait pas répondu. Marie savait que son amie était de permanence cette nuit et comprenait qu’il ne lui était pas possible de répondre à son appel si elle était en vol. Les deux femmes s’étaient peu vues ces dernières semaines et le manque de Chloé était pesant pour Marie. Elle se fit couler un bain puis se coucha. La journée de demain serait rude. Pourtant, malgré sa fatigue, elle eut du mal à s’endormir après avoir ressassé les péripéties de la journée passée. Elle finit par tomber dans les bras de Morphée et eut de la peine à émerger lorsqu’une heure plus tard, son téléphone se mit à sonner.


X

La montagne s’était fâchée. Les hommes lui avaient manqué de respect et s’en étaient allés pratiquer leur sport favori, le ski hors-piste, sur les pentes du Mont-Fort qui culmine à 3 330 mètres. Un groupe de cinq skieurs avait décidé de braver toutes les mises en garde pour aller se faire plaisir dans la grosse neige fraîchement tombée. Ils avaient quitté discrètement les pistes balisées pour aller skier hors de toute contrainte dans le but de rejoindre à mi-pente la piste qui descendait sur Tortin, plus de 1 000 mètres plus bas. Les abondantes chutes de neige du début de l’hiver, associées au foehn qui soufflait depuis 2 jours, avaient rendu le manteau neigeux très instable. En milieu d’après-midi, le groupe de skieurs avait déclenché une importante avalanche qui les avait emportés tous les cinq. Maintenant, la nuit commençait à tomber et seulement deux des skieurs avaient été retrouvés. Malheureusement, ces deux-là étaient décédés et plus le temps passait, plus l’espoir de retrouver les trois autres vivants s’amenuisait.

Chloé Maccaud avait déjà effectué deux rotations avec son hélicoptère entre sa base à l’aéroport de Sion, le lieu de l’accident et l’hôpital où les deux cadavres avaient été réceptionnés. Une nouvelle fois, il lui fut demandé de rejoindre sa base pour aller y chercher du matériel, notamment des projecteurs afin d’illuminer au mieux la zone de recherches. À bord de son Eurocopter H 135, elle se sentait comme un oiseau et, malgré la gravité de la situation, plus elle volait, plus elle était contente. La luminosité avait commencé à baisser. Mais Chloé connaissait particulièrement bien cette région où elle pratiquait le ski, mais aussi la randonnée pendant la belle saison. Elle savait exactement où se trouvaient les câbles et était extrêmement attentive à leur position lorsqu’elle était en approche. Elle s’était formée au mieux pour les vols de nuit et voler dans les montagnes alors que le soleil était déjà couché ne lui faisait pas peur.

Une demi-heure plus tard, elle était de retour sur les lieux de l’avalanche. Dès qu’elle eut posé sa machine un peu à l’écart des monceaux de neige et des débris d’arbres arrachés, les sauveteurs les plus proches s’étaient hâtés de venir décharger l’hélicoptère afin de le libérer pour une prochaine mission. Les secouristes devaient faire vite, bien que leur espoir de retrouver des survivants fut mince. Et même s’ils en retrouvaient un, ou même deux, dans quel état seraient-ils ? Mais dans l’instant présent, chaque minute comptait.

Pourtant, la montagne ne s’était pas calmée. Soudain, un puissant grondement se fit entendre. Comprenant immédiatement ce qui se passait, Chloé, qui se trouvait à une quinzaine de mètres de son appareil, voulut faire demi-tour et se mettre à courir, mais en vain. L’avalanche était trop rapide. Au moment où elle arrivait vers son hélico, elle le vit se soulever et basculer de son côté, poussé par la force de l’avalanche. Un hélicoptère, c’est beau, très beau même, mais c’est lourd. Une tonne et demie pour l’Eurocopter 135. Chloé fut écrasée, ensevelie sous la neige et perdit connaissance. La force de la masse en mouvement l’entraîna encore sur plusieurs dizaines de mètres. Heureusement pour elle, sa perte de conscience l’empêchait d’être confrontée à l’importance de ses blessures. Elle ne souffrait au moins pas. Plusieurs de ses compagnons avaient subi le même sort qu’elle et si certains avaient réussi à sortir seuls de leur prison de neige, à part Chloé, deux sauveteurs manquaient encore à l’appel. Il fallait agir vite. Heureusement, ce nouveau drame s’était déroulé sous les yeux des secouristes et il leur fut plus facile de localiser leurs camarades. Les trois autres, responsables du déclenchement de l’avalanche, attendraient un peu. De toute façon, il était probablement trop tard pour eux. Aussi, une vingtaine de minutes plus tard, Chloé et les deux sauveteurs disparus avaient été localisés et dégagés. Malheureusement, il s’avéra qu’il était déjà trop tard pour l’un des secouristes. Le collègue de ce dernier souffrait apparemment de fractures aux jambes. En revanche, Chloé semblait la plus gravement touchée. Elle fut donc la première à être héliportée à l’hôpital de Sion où elle fut immédiatement conduite en salle de déchoquage. Le scanner qu’elle subit montra, outre des fractures aux membres inférieurs, plusieurs fractures au niveau des côtes ainsi qu’un enfoncement de la cage thoracique. Ses organes internes avaient aussi probablement été touchés et son pronostic vital était engagé, aussi fut-il décidé de la transférer immédiatement au CHUV à Lausanne afin de lui assurer les meilleures chances de survie. Dans la capitale vaudoise, une équipe médicale l’attendait à la sortie de l’ascenseur menant à l’héliport et là encore, elle fut conduite en salle de déchoquage. À la fin du vol qui s’était effectué sous contrôle d’un urgentiste de l’hôpital valaisan, ses constantes étaient variables et il était urgent de les stabiliser avant d’entreprendre quoi que ce soit. Puis, ce fut au tour des chirurgiens d’entrer en piste. D’abord les spécialistes en chirurgie thoracique avant que les orthopédistes redonnent à ses jambes une potentielle possibilité de remarcher. Ce n’est qu’au petit matin que Chloé fut mise dans un lit et conduite aux soins intensifs de chirurgie.

Marie, pourtant habituée aux réveils intempestifs, sursauta en entendant la sonnerie de son téléphone. D’un bond, elle s’assit au bord de son lit. Elle avait la bouche pâteuse, signe qu’elle avait dormi avec les mâchoires serrées. Elle tendit la main vers son iPhone posé sur sa table de nuit et sursauta une nouvelle fois en constatant que sur l’écran s’affichaient les lettres « CHUV ». Ses parents étant décédés et n’ayant aucun frère et sœur, elle pensa immédiatement à Chloé au moment de décrocher.

— Qu’est-ce qui s’est passé ? demanda-t-elle sans même s’annoncer.

À l’autre bout du fil, son interlocutrice, après lui avoir posé la question de savoir si elle connaissait une certaine Chloé Maccaud et quels étaient les liens qui unissaient les deux femmes, l’informa que son amie avait été emportée par une avalanche alors qu’elle se trouvait sur les lieux d’un sauvetage en montagne et qu’elle était sérieusement blessée. Les coordonnées de Marie étaient les seules retrouvées dans les affaires de la victime, raison pour laquelle elle était ainsi prévenue en pleine nuit.

— J’arrive ! fut la seule réponse de Marie.

L’infirmière qui se trouvait à l’autre bout du fil eut juste le temps de l’arrêter avant qu’elle ne raccroche.

— Non ! Attendez ! expliqua-t-elle, pleine de compassion. C’est totalement inutile de vous déplacer maintenant. Votre amie se trouve actuellement en salle d’opération et elle va certainement en avoir pour un bon moment. Si vous venez plus tard dans le courant de la matinée, ce sera bien assez tôt. Mais s’il se passe quoi que ce soit, je vous promets de vous appeler immédiatement.

Après avoir raccroché, Marie se laissa tomber sur ses oreillers. Chloé ! C’est pour ça qu’elle n’avait pas répondu lorsqu’elle avait cherché à la joindre quelques heures plus tôt. Et puis l’autre, l’infirmière ; une véritable malade ! Comment pouvait-elle imaginer que Marie allait rester là, tranquillement à finir sa nuit chez elle alors que Chloé se trouvait entre la vie et la mort, en train de se faire charcuter par Dieu sait qui à quelques kilomètres de là ? D’un bond, elle se leva, sauta dans son jeans, enfila un pull et son blouson.

Au volant de sa voiture, elle prit la direction du CHUV avant de se raviser. Allez ! Un peu de sang froid ! C’était inutile d’aller faire le pied de grue là-bas. Bien sûr, elle en crevait d’envie, mais à quoi bon. Là où elle était, Chloé n’avait besoin de rien. Tant qu’elle n’aurait pas repris connaissance, inutile de lui apporter quoi que ce soit. Aussi, Marie décida d’aller au bureau. Là au moins, elle avait de quoi s’occuper l’esprit et avait peut-être l’occasion de penser à autre chose. Il restait environ deux heures avant l’arrivée de ses collègues. Elle commença par aller mettre en marche la machine à café avant de s’installer à son bureau. Elle relut les procès-verbaux des auditions du jour précédent et tenta d’imaginer la suite. Elle en était à son troisième expresso lorsque JR pointa le bout de son nez. Il était 7 heures.

— T’es tombée du lit ? lui demanda-t-il en la dévisageant. Qu’est-ce qui t’arrive ? T’as une sale gueule !

Marie essuya furtivement une larme. Elle ne devait pas pleurer ; ça n’allait rien changer. Surtout pas ici. La patronne de la crim’ ne pleure pas. Mais c’était trop dur. Elle se leva et alla fermer la porte de son bureau. Elle expliqua à JR ce qui s’était passé et lui demanda de prendre en charge les auditions de la journée. Elle n’en pouvait plus, il fallait qu’elle se rende à l’hôpital pour pouvoir se rendre compte par elle-même de l’état de Chloé. En arrivant au CHUV, elle fut immédiatement dirigée vers les soins intensifs de chirurgie. Tous ces couloirs, ces odeurs, elle ne s’y ferait jamais. Lorsqu’elle fut enfin autorisée à pénétrer dans le service, elle fondit en larmes. Trop longtemps qu’elle se retenait. Et de découvrir dans quel état se trouvait Chloé la laissa complètement anéantie. Elle était nue sur son lit avec juste un drap qui recouvrait le bas de son corps et tous ces tubes et tuyaux qui la pénétraient par tous les orifices naturels, sans compter les perfusions, s’en était vraiment trop pour elle. L’infirmière qui l’accompagnait la fit asseoir sur une chaise et lui laissa le temps de récupérer avant de la prendre par les épaules et de l’emmener dans son bureau où elle lui expliqua en détail l’état de son amie. Marie était bouleversée et tremblait de tout son corps. On a beau être une crack de la police, il y avait des situations où on redevenait un être humain, juste un être humain. Et c’est ce qui arrivait à Marie à ce moment-là.

Marie quitta l’établissement hospitalier en fin d’après-midi. Elle savait maintenant que Chloé ne sortirait pas de son coma avant plusieurs jours, aussi regagna-t-elle son bureau et se plongea dans le travail. Il n’y avait que ça. Bien qu’elle n’ait pas faim, elle se força à accompagner JR au restaurant de la Blécherette où ce dernier lui raconta dans le détail les événements de la journée, à savoir le chantage de Kato qui avait affirmé qu’il accepterait de collaborer à la seule condition qu’il ne soit pas renvoyé au Japon. En l’état, personne n’était en mesure de lui faire une telle promesse. Il savait que s’il parlait et qu’il se retrouvait un jour face à Tanaka, ce ne serait pas l’ablation d’une partie d’un doigt qui l’attendait, mais une sanction bien plus sévère pouvant aller jusqu’à la mort. Et il n’était pas prêt à ça !

Il fallut encore 48 heures de réflexion pour que Kato se décide à se mettre à table. À force de cogiter, il en était arrivé à la conclusion que sa seule chance était de reconnaître ce qui s’était passé. De toute façon, il n’avait fait que transmettre les instructions qu’il avait reçues de Tanaka, mais personnellement, il n’avait pas de sang sur les mains. Toute l’organisation de l’explosion à bord du Léman ainsi que de l’enlèvement et l’exécution de la jeune femme revenait à Kaori Sakura. C’est aussi ce dernier qui s’était chargé du recrutement des hommes de main et de leur venue en Suisse. Sous ses aspects de petit employé modèle d’une société informatique vaudoise, Sakura se révélait être un dangereux criminel.

Du fond de sa cellule de la prison du Bois-Mermet, Wataru Kato, soucieux de sauver sa peau, avait pris la décision de quitter le monde diplomatique. Aussi adressa-t-il un courrier à l’ambassadeur du Japon à Berne pour lui faire part de sa décision. Et il précisait, pour faire diversion, qu’il allait quitter la Suisse pour aller s’installer aux États-Unis. Il remerciait l’ambassadeur de bien vouloir transmettre sa décision au ministère des Affaires étrangères à Tokyo. Il était ainsi certain que Tanaka serait immédiatement informé de ces faits. Mais il savait aussi que l’oyabun n’allait pas rester sans réaction. Il n’est pas envisageable de quitter ainsi son maître. En annonçant son départ pour l’Amérique, Kato espérait le tromper et le voir diriger ses recherches sur un autre continent. Tant qu’il était détenu, il était plus ou moins protégé. Les ressortissants japonais n’étaient pas légion dans les prisons vaudoises et son acolyte Kaori Sakura avait été enfermé à Orbe, au pénitencier de Bochuz, dans le quartier de haute sécurité. Il avait aussi informé Marie qu’il renonçait à son immunité diplomatique et qu’il était de ce fait tout à fait inutile d’alerter l’ambassade si ce n’était pas déjà fait.

Pour Marie, les jours suivants se déroulèrent selon le même schéma. La première chose qu’elle faisait en arrivant au bureau était d’appeler l’hôpital afin de savoir comment Chloé avait passé la nuit. Puis elle se mettait au travail jusque à 11 h 30, heure à laquelle elle se rendait au CHUV pour tenir compagnie à son amie. Elle retournait ensuite travailler jusqu’en fin d’après-midi avant de se rendre à nouveau à l’hôpital jusqu’en milieu de soirée pour enfin rentrer dans son petit deux-pièces. Elle était triste, Marie. Triste et inquiète. Mais elle était furieuse aussi ! Furieuse contre ces petits cons qui n’avaient pas respecté les règles et qui s’étaient crus plus forts que les lois de la nature. Depuis l’accident de Chloé, elle n’était plus remontée à la Vallée de Joux. Bien trop loin s’il venait à se passer quelque chose du côté de l’hôpital.

Un jour pourtant, Chloé montra des signes de réveil. Quelques mouvements des doigts ainsi que des frémissements des paupières mirent tout le monde en alerte. Marie n’en pouvait plus. Chloé allait se réveiller, c’était sûr. Elle passait des heures et des heures à ses côtés à guetter le moindre mouvement, mais que c’était long.

Puis, le moment tant attendu arriva. Chloé avait enfin ouvert les yeux et avait reconnu Marie. Les médecins constatèrent qu’elle était capable de respirer toute seule et lui retirèrent les tuyaux qui la reliaient au respirateur artificiel. Toutefois, elle était encore loin d’être tirée d’affaire. Elle allait vivre, c’était certain. Mais comment ? Allait-elle garder des séquelles ?

En ce qui concerne l’enquête, tant Marie et son équipe que son commandant et Mercier, le conseiller d’État, étaient satisfaits. Après des mois et des mois, l’enquête était prête à être bouclée. Il y avait des lacunes, bien sûr. Le souhait de Kato de ne pas informer l’ambassade avait été respecté. Quant à son complice Sakura, il n’avait bien sûr pas tout raconté. Lui aussi craignait vivement un retour au Japon, tant il savait ce qui l’attendait dès qu’il aurait touché le sol de son pays natal. Tanaka n’allait pas le louper. Mais le procureur Rivier avait réussi à clôturer son dossier et à le transmettre au tribunal en vue d’un futur procès.

De son côté, Chloé avait été transférée à la Clinique romande de réadaptation à Sion si bien que Marie ne pouvait plus la voir tous les jours, mais les deux femmes restaient toujours en contact par écrans interposés.


XI

Enfin arriva la date du procès des deux Japonais. Les deux hommes étaient restés incarcérés pendant toute la période de l’instruction afin d’éviter tout risque de fuite. Tôt le matin, un fourgon cellulaire fut envoyé au pénitencier de Bochuz afin d’effectuer le transfert du détenu jusqu’au tribunal correctionnel de Lausanne. Pourtant, il n’arriva jamais à destination ! Alors qu’il circulait normalement sur l’autoroute, le véhicule fut poussé contre la glissière de sécurité par un gros camping-car qui le dépassait. Sitôt le véhicule immobilisé, trois vans de couleurs différentes se positionnèrent sur la bande d’arrêt d’urgence à la hauteur du panier à salade et huit hommes vêtus de noir et cagoulés neutralisèrent les deux agents chargés de convoyer le prisonnier. Ce dernier, bien que passablement secoué par l’arrêt brutal du véhicule qui le transportait, fut tiré de sa cellule et propulsé à l’arrière de l’un des vans, lesquels repartirent aussitôt sur les chapeaux de roues non sans que les deux transporteurs se soient vus délestés de leurs clés et de leurs téléphones. Les événements s’étaient déroulés exactement de la même façon que l’attaque d’un transfert de fonds, mais là, ce n’étaient pas des millions de francs qui s’étaient envolés, mais un homme, nommé Kaori Sakura.

Marie se réjouissait d’arriver enfin au bout de cette enquête. Elle devait encore se rendre au Tribunal pour apporter son témoignage et après, elle pourrait définitivement tourner la page et passer à autre chose. En tant que responsable de cette enquête, elle fut l’une des premières à être informée de cette rocambolesque évasion. Elle pesta tant qu’elle put, elle était contrariée. Une nouvelle fois, elle n’allait plus être maître de son temps. Et une nouvelle fois, son enquête allait piétiner. Les services de la police scientifique n’avaient pu relever aucune trace exploitable, ni dans le véhicule cellulaire ni dans le camping-car abandonné sur place. Quant aux trois vans, inutile de dire qu’ils avaient disparu dans la nature, les malandrins ayant pris soin de suivre chacun une direction différente une fois leur forfait accompli.

— C’est incroyable ! rageait Marie en expliquant les faits au procureur Jean-Louis Rivier. Je n’ai jamais vu ça. On dirait qu’ils s’emballent dans des sacs plastiques. On ne retrouve pas une empreinte, pas un cheveu, pas une seule trace ADN. Mais comment font-ils ? À l’heure actuelle, ils ont probablement déjà passé la frontière. Mais où ? Toutes les gares, les aéroports et les postes de douane ont été immédiatement informés, mais rien ! Aucun résultat !

Finalement, le procès eut quand même lieu, mais avec un seul accusé au lieu de deux. Wataru Kato fut condamné à une peine de 8 ans de réclusion et à l’expulsion du territoire suisse pour une durée de 10 ans pour complicité d’homicide sur la personne de Louise Mercier ainsi que pour sa participation à l’attentat commis sur le bateau le Léman. Dès la fin de son procès, il fut emmené au pénitencier de Bochuz pour y purger sa peine.

Chloé allait mieux. De mieux en mieux et contre toute attente, elle semblait vouloir s’en tirer sans aucune séquelle. Bien sûr, elle avait dû réapprendre à marcher et maintenant, après plusieurs mois d’efforts, elle se déplaçait presque sans boiter. Elle allait devoir suivre encore de nombreuses séances de physiothérapie, mais en ambulatoire, si bien que sa sortie du centre de réadaptation était sérieusement envisagée. Le problème résidait dans le fait qu’elle vivait seule dans son appartement en dessus de Sion et que le corps médical estimait que, malgré ses progrès, il lui fallait encore un minimum de surveillance.

— Le plus simple serait que tu viennes vivre chez moi pendant quelque temps, avait proposé Marie. Je n’ai qu’un petit deux-pièces, mais pour quelques semaines, on devrait pouvoir y arriver.

— Oui, c’est une bonne idée, avait répondu Chloé. Mais tant qu’à venir chez toi, j’aimerais mieux aller dans ta maison au Solliat. La montagne me manque, tu sais.

Malgré les protestations de Marie, Chloé n’en démordait pas. Si elle ne pouvait pas rentrer chez elle, elle voulait aller au Solliat. Et tant pis si son amoureuse ne pouvait pas la rejoindre tous les jours, elle était assez grande pour se débrouiller toute seule. Marie monterait la rejoindre lorsqu’elle serait en congé. Elle avait du caractère Chloé, et les épreuves rencontrées depuis son accident n’avaient pas arrangé les choses.

Finalement, Marie prit toutes les dispositions nécessaires pour que son amie soit accueillie de la meilleure des façons. Tant qu’elle n’était pas encore totalement autonome, sa voisine, madame Berney, s’occuperait de lui préparer ses repas, soit chez elle soit dans le chalet de Marie, et une physiothérapeute viendrait deux fois par semaine pour les soins et l’aider à faire ses exercices. Quant à Marie, elle viendrait aussi souvent que son agenda le lui permettrait. Pour plus de sécurité, elle avait acheté une montre connectée qu’elle avait remise à Chloé en lui précisant qu’elle ne devait jamais s’en séparer lorsqu’elle était seule. Cette montre permettrait à Marie de savoir en tout temps où se trouvait son amie.

— Ce n’est pas pour te surveiller, mais tu es encore fragile. De plus, il ne faut pas oublier le métier que je fais. Et ces derniers temps, je n’ai pas eu affaire à des enfants de chœur. Je ne veux pas te faire peur, mais s’il devait t’arriver quelque chose, je veux savoir où tu es pour pouvoir venir te chercher, précisa-t-elle en l’embrassant.

Chloé promit, jura tout ce qu’elle voulait, riant devant l’inquiétude de Marie.


XII

Dans le parc de Sauvablin, sur les hauts de Lausanne, la situation était calme. Véritable prolongement des forêts du Jorat, Sauvablin était une oasis de nature au cœur de la ville. Cette forêt de hêtres et de chênes dont certains âgés de plus de 300 ans constituait une réserve forestière, la réserve des Vieux Chênes, inaugurée en 2006. Pour les 50 prochaines années, aucune intervention n’était prévue, sauf pour des raisons de sécurité, dans cette zone de quelques hectares. Dans la fraîcheur matinale, seuls quelques habitués parcouraient les allées autour du lac d’un pas de course léger, comme ils le faisaient tous les matins. Pourtant, dans l’enclos des cochons laineux, c’était l’effervescence. Le plus gros d’entre eux semblait agressif envers ses congénères. Particulièrement nerveux, il fouissait, toujours au même endroit, en grognant d’excitation. À tel point que deux joggers s’étaient arrêtés pour assister au spectacle et essayer de comprendre ce qui semait le trouble à ce point chez les porcins. Et ce qu’ils virent soudain les effraya au point qu’ils faillirent se sentir mal. À mesure que le porc creusait le sol de son groin, se dégageait ce qui ressemblait fortement à un pied humain. Aussitôt, les deux hommes se dirigèrent vers le chalet du gardien du parc pour lui faire part de leur découverte.

Peu après, les suidés avaient été repoussés de l’autre côté de leur enclos au moyen de barrières de bois afin de libérer l’espace suspect en attendant les secours.

Marie, qui buvait son premier café dans son bureau en compagnie de son adjoint JR, fronça les sourcils en entendant son téléphone vibrer sur sa table de travail. Ce n’était jamais très bon signe lorsque son appareil se mettait à sonner de si bon matin. À mesure qu’elle écoutait son interlocuteur, JR, qui l’observait, voyait son visage se fermer et sentit que quelque chose de grave se passait.

— On y va ! dit-elle en raccrochant.

— On y va ! répéta JR. Mais on va où ?

— Chez les cochons laineux, lui répondit Marie en masquant un sourire. Appelle les deux inspecteurs de permanence et dis-leur de se grouiller.

Cinq minutes plus tard, deux véhicules quittaient le centre de la Blécherette, feux bleus enclenchés et toutes sirènes hurlantes. Par la radio de son véhicule, Marie informa ses collègues de leur destination et des motifs de leur intervention. Sur place, rien n’avait été touché. Et effectivement, au milieu d’un espace qui semblait avoir été labouré, les 4 flics purent apercevoir ce qui ressemblait à un pied humain et le bas d’un mollet. Il était cependant difficile d’en être vraiment sûr, les cochons ayant commencé à ronger ce mets exceptionnel pour eux.

Immédiatement le parc fut fermé afin d’éloigner les curieux. Pourtant, arrivant depuis l’autre côté, Joël Chavin, un journaliste d’un quotidien local, avait réussi à passer entre les mailles du filet et interpella Marie.

— Commissaire, commissaire ! hurlait-il depuis son poste d’observation. Qu’est-ce qui se passe ? Vous avez trouvé un cadavre ?

— Va te faire foutre Chavin ! Il n’y a rien pour toi et tu n’as rien à faire là ! Alors, dégage !

Marie l’avait vraiment dans le nez. Il avait eu le malheur de s’en prendre à elle dans un article au début de l’affaire avec les Japonais et depuis ce moment, c’était la guerre. Ce connard qui publiait ses articles sans rien avoir vérifié auparavant la mettait hors d’elle. Rien que de voir sa tête et ses yeux de merlan frit, la commissaire avait le poil qui se hérissait.

— Si tu crois avoir un scoop grâce à moi, tu te fous le doigt dans l’œil, et bien profond, grommela-t-elle pour elle-même.

Rapidement, tous les services concernés avaient été appelés sur place et il fallut prendre toutes les précautions nécessaires pour dégager ce corps et ne pas l’endommager encore plus qu’il ne l’était déjà. Il avait été emballé dans du plastique, et semblait avoir déjà commencé à souffrir de son séjour sous terre.

La première question que Marie se posa fut de savoir depuis quand il était là et pourquoi les cochons ne l’avaient découvert que ce matin. La réponse lui fut fournie par une inspectrice de la police scientifique qui lui expliqua que puisque le corps avait été emballé de plastique, les porcs ne l’avaient pas senti tout de suite. De plus, s’il avait été aspergé de produit répulsif, les suidés avaient probablement évité la zone pendant quelque temps. Avec l’évaporation du produit, l’odeur du corps était devenue dominante, ce qui avait attiré les animaux.

Dans un premier temps, il fut constaté que le cadavre était celui d’un homme dont le visage était passablement abîmé et dont le corps présentait une importante plaie au niveau de l’abdomen. Des constatations ultérieures seraient effectuées lors de l’autopsie au centre de médecine légale où le corps fut rapidement emmené.

Le lendemain matin, Marie reçut le résultat de l’autopsie du corps de l’homme aux cochons. Ce sobriquet lui avait été donné par JR. Comme l’inconnu n’avait jusqu’ici pas encore été identifié, c’est le surnom que son collègue lui avait trouvé. Au moins tout le monde savait de qui on parlait. Elle convoqua toute son équipe.

— L’enquête sur l’évasion de Sakura sur l’autoroute est terminée annonça-t-elle d’un ton ferme. Les légistes et la scientifique ont découvert que Sakura et l’homme aux cochons n’étaient en fait qu’une seule et même personne. Les analyses ADN devront encore confirmer ce résultat, mais les empreintes digitales qui ont pu être relevées sont formelles. Il s’agit bien de la même personne. En revanche, ce qui est bizarre, c’est que notre bonhomme s’est fait hara-kiri. Et comme il n’a pas pu aller s’enterrer tout seul, il faut trouver qui a fait ça. Allez ! Au boulot !

Elle regagna son bureau et appela le procureur Jean-Louis Rivier pour lui expliquer la situation.

— Comment vois-tu la suite ? lui demanda-t-elle.

— Écoute ! répondit-il quelque peu hésitant. On ne va pas recommencer la chasse aux Japonais comme on l’a fait au début. L’expérience a montré que ça ne servait à rien. Il faut absolument que les légistes passent tout ça au peigne fin et trouvent des éléments nouveaux. Sans ça, on va de nouveau se retrouver dans la mouise. Heureusement que le deuxième homme, Kato, est toujours derrière les barreaux. On est au moins tranquille de ce côté-là.

Sur ce, ils raccrochèrent et chacun retourna à ses activités.

Au Solliat, Chloé se refaisait une santé. Elle avait une physiothérapeute qui venait deux fois par semaine lui prodiguer les soins dont elle avait besoin, si bien que sa légère claudication ne se remarquait pratiquement plus. Quant à Madame Berney, la voisine contactée par Marie qui lui préparait ses repas, elle la chouchoutait jour après jour.

— Il faut reprendre du poil de la bête ! répondait-elle lorsque Chloé se plaignait qu’elle prenait du poids. Si vous restez là comme un crevoton, vous n’allez jamais vous en sortir.

Et pas question de se regimber. C’était comme ça et pas autrement ! Mais dans le fond, la jeune femme était bien contente de se laisser dorloter. Elle qui avait toujours été une femme d’action, le fait de se laisser vivre, sans aucune prise de tête, lui allait très bien. Pour autant que ça ne dure pas trop longtemps. Son hélicoptère commençait à lui manquer cruellement. D’autant plus qu’elle ne savait pas quand ni comment allait se passer la reprise. Elle ne devait pas oublier qu’elle n’avait plus volé depuis un certain nombre de mois et qu’elle allait certainement devoir passer une batterie de tests pour vérifier sa capacité à piloter. Malgré toute sa bonne volonté, son avenir restait incertain. Allait-elle pouvoir reprendre sa vie d’avant l’accident ? Elle en avait longuement discuté avec Marie lors du dernier week-end qu’elles avaient passé ensemble et, malgré les propos rassurants de son amie, elle angoissait en y pensant. Elle n’envisageait pas l’avenir sans voler. Impensable ! C’est cet espoir-là qui la faisait avancer.

Marie n’aimait pas la voir dans cet état et avait de la peine chaque fois qu’elle voyait Chloé pleurer en pensant à l’incertitude de son avenir. Il semblait que ça lui arrivait de plus en plus souvent. Dans le grand lit que les deux femmes partageaient, Marie se rapprocha de son amie et l’entoura de ses deux bras. Elle allait lui faire oublier ses préoccupations, au moins pendant un moment. Lentement, sa main descendit et entoura délicatement l’un des deux seins de Chloé. Immédiatement, le mamelon se durcit et la jeune femme fit face à son amie. Mais Marie la repoussa doucement et se pencha sur elle. Dans une interminable caresse, du bout des doigts et de sa langue soyeuse, elle emmena Chloé dans un long voyage au cours duquel l’avenir n’avait pas grande importance.

À l’heure du rapport des chefs de brigades, ce lundi matin, Marie avait informé ses collègues des faits nouveaux survenus dans l’affaire des Japonais lorsque son téléphone se mit à vibrer dans sa poche. Elle consulta discrètement son iPhone et constata qu’il s’agissait d’un message du procureur Rivier. Ce dernier la priait de descendre le plus rapidement possible à son office. Il y avait du nouveau et il était urgent d’en parler. Marie quitta immédiatement ses collègues, sauta dans sa voiture et descendit au ministère public. Le procureur ne tenait plus en place.

— Qu’est-ce qui t’arrive ? Tu as l’air tout énervé, lui demanda Marie.

— Regarde ce que j’ai reçu au courrier ce matin, lui répondit le procureur en lui tendant une feuille de papier sur laquelle figuraient des sinogrammes.

Marie sentit immédiatement la tension monter d’un cran, mais essaya de ne rien laisser paraître.

— Tu peux peut-être traduire ? demanda-t-elle en essayant de plaisanter.

— Tu penses bien que j’ai fait faire quelques recherches avant de t’appeler. Ce sont des caractères chinois, soit des unités logographiques, mais qui sont également utilisées pour d’autres langues, telles que le coréen ou le japonais. Dans le cas présent, il s’agit du japonais et le message signifie : « Livrez-nous Kato, sinon… ». Voilà, tu en sais maintenant autant que moi. Qu’est-ce qu’on fait avec ça ?

— Je n’en sais foutrement rien. Mais donne-moi tout ça, surtout avec l’enveloppe et je vais voir si on peut en tirer quelque chose. Mais j’en doute fort.

Elle mit ces documents dans un sachet en plastique qu’elle avait toujours dans ses affaires et dit en partant :

— Je te tiens au courant dès que j’apprends quelque chose.

Dès son retour dans les bureaux de la sûreté, Marie se rendit directement à la brigade scientifique avec les documents et demanda d’en tirer le maximum le plus rapidement possible. L’inspectrice qui reçut ce matériel la regarda de travers.

— Si tout le monde a touché ces papiers, comment veux-tu qu’on retrouve quelque chose ? Essaye de dire à ton procureur de venir avec son personnel afin qu’on relève leurs empreintes digitales. En procédant par élimination, on arrivera peut-être à isoler une trace. Mais c’est vraiment sans garantie.

En fin d’après-midi, le résultat tomba. Aucune trace à part celles laissées par le personnel du ministère public et plein d’autres totalement inexploitables.

— Ça continue ! grommela Marie.

Elle était dans sa voiture en train de monter au Solliat. Elle avait promis à Chloé de rester avec elle jusqu’au lendemain matin. Ça l’énervait tellement cette histoire de Japonais. Pas moyen d’en voir le bout. Tout en roulant, elle se remémorait les différentes étapes de l’affaire depuis l’explosion à bord du Léman. Heureusement, les arrestations de Kato et Sakura leur avaient permis de souffler un peu, mais depuis la disparition de ce dernier, c’était de nouveau le chaos. Et maintenant qu’il avait été éliminé, il ne restait plus que Kato. Il allait falloir le transférer et le mettre à l’abri dans le quartier de haute sécurité d’un pénitencier hors du canton. C’est ce qui avait été décidé récemment et actuellement, il était en attente de son transfert au pénitencier de Lenzbourg dans le canton d’Argovie. Il avait bien tenté de s’opposer à cette décision, invoquant le fait qu’il ne parlait pas la langue, mais cet argument avait été balayé. Il ne fallait pas tenter le diable et risquer de se retrouver avec un nouveau cadavre sur les bras. Là-bas, au fin fond de la Suisse allemande, la probabilité que Tanaka s’en prenne à lui était quand même relativement faible.
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La vie de Marie Rochat bascula d’un seul coup. Kato transféré et l’enquête sur l’assassinat de Sakura au point mort, la vie normale au sein de la brigade avait repris. Les affaires courantes étaient traitées comme d’habitude. Ce jour-là, l’après-midi tirait un peu en longueur et elle buvait un thé avec JR et quelques collègues au restaurant de Centre de la Blécherette lorsque son téléphone se mit à vibrer. Dans un premier temps, elle hésita à répondre, se disant qu’elle n’était pas de permanence et que ça pouvait bien attendre qu’elle ait fini sa consommation, mais sa conscience lui dit qu’il pouvait s’agir de quelque chose d’important. En regardant l’écran de son iPhone, elle pâlit d’un coup et jeta à JR un regard affolé. Que pouvait-il bien se passer pour que Mme Berney, la voisine qui s’occupait des repas de Chloé, l’appelle comme ça en pleine journée ? Elle n’était pas coutumière du fait et jamais elle n’aurait osé déranger Marie pour des futilités. D’habitude, chaque fois que les deux femmes devaient se parler, ça se passait autour d’un verre d’eau ou d’une tasse de thé lorsque Marie montait au Solliat. Surtout maintenant que Chloé était en haut, la patronne de la crim’ était beaucoup plus souvent à la Vallée de Joux. Elle eut un instant d’hésitation avant de répondre, mais sa correspondante n’était déjà plus en ligne. Marie prit le temps de sortir du restaurant avant de rappeler.

— Qu’est-ce qui se passe, Madame Berney ? demanda-t-elle d’une voix inquiète.

Mais avant qu’elle ait terminé sa phrase, la réponse qu’elle reçut la figea sur place. Son interlocutrice bégayait d’émotion et avait de la peine à s’exprimer.

— Venez vite ! Madame Chloé n’est plus là ! Elle n’est pas venue manger comme d’habitude. J’ai attendu longtemps puis je suis allée la chercher, mais je ne l’ai pas trouvée. De plus, votre maison a été complètement retournée. C’est tout en cheni partout, les meubles sont renversés, c’est horrible, je ne sais pas quoi faire.

JR, qui avait senti que quelque chose de grave se passait, avait rejoint Marie dans le couloir. Pour la première fois depuis qu’il la connaissait, il la voyait paniquer. Elle était complètement désemparée.

— Explique ! lui dit-il en lui posant la main sur l’épaule. Qu’est-ce qui se passe ?

— C’est Chloé. Elle a disparu, répondit-elle les larmes au bord des yeux. Il faut que je monte au Solliat tout de suite. Mme Berney pense qu’elle a été enlevée.

— Comment peut-elle dire ça ? Elle a vu quelque chose ?

— Non, mais Chloé n’est plus là et la maison est sens dessus dessous.

— Bon ! Écoute, ajouta JR. On ne va pas paniquer. On va monter rapidement à la Vallée, voir de quoi il retourne. Peut-être Chloé est simplement sortie sans avoir fait le ménage et a oublié d’informer ta voisine. Si ça se trouve, on la trouvera à la maison en arrivant. Je vais chercher 2 gars et on y va.

Lorsque JR revint, accompagné des deux plus anciens de la brigade, Marie qui reprenait ses esprits les arrêta.

— Attendez, j’ai oublié que je lui avais acheté une montre connectée. Je peux voir où elle se trouve si elle la porte, dit-elle d’un ton plus enjoué.

Elle pianota sur son iPhone et ses collègues virent sa mine s’allonger.

— Non ! D’après mon application, elle doit se trouver entre Vevey et Montreux. Elle se déplace rapidement en direction du Valais. Il y a vraiment un problème.

Elle réfléchit un court instant avant d’ajouter.

— Et si elle avait été enlevée à la suite du message que le proc’ a reçu lui demandant de libérer Kato.

Sans plus attendre, JR prit les choses en main.

— Bon ! Moi, je vais monter au Solliat. Vous deux, dit-il en s’adressant à ses deux collègues, vous vous équipez, vous prenez une voiture et vous filez avec Marie pour essayer de les intercepter. Marie, tu prends encore quelqu’un avec toi et vous faites deux équipes de deux. Mais pas de conneries ! Soyez prudents ! Et n’oubliez pas de contacter les Valaisans si vous sortez des limites du canton. Il n’y a pas de temps à perdre ! Allez go !

L’excitation était à son comble et leur taux d’adrénaline atteignait des sommets. Mais c’était aussi pour ça qu’ils faisaient ce métier, pour ça qu’ils avaient choisi la crim’. Même Marie se sentait emmenée dans ce tourbillon. JR avait hésité un instant. Il savait qu’il n’aurait pas dû envoyer sa cheffe à la poursuite des potentiels ravisseurs de Chloé. Elle était personnellement et émotionnellement trop impliquée. Mais à quoi bon essayer de l’en empêcher ? Elle aurait de toute façon agi comme elle l’entendait et serait partie même toute seule s’il l’avait fallu, faisant fi de toutes les mesures de sécurité.

Alors que JR se préparait pour monter au Solliat avec tout le personnel nécessaire afin de passer la maison de Marie au peigne fin, cette dernière avait déjà quitté la Blécherette sur les chapeaux de roues. Ça urgeait ! Surtout qu’elle avait constaté que, d’après l’application de son iPhone, Chloé ne bougeait plus. Elle se trouvait toujours au même endroit, au niveau du tunnel de Glion. De plus en plus bizarre !

Alors qu’ils arrivaient à la hauteur de Montreux, Marie reçut un appel du CET, le Centre d’Engagement et de Transmission de la police cantonale. Plusieurs appels étaient parvenus à cette centrale signalant le comportement étrange des occupants d’un van de couleur bordeaux. Ils avaient, dans un premier temps, jeté un baluchon en contrebas de l’aire de repos puis ils avaient sorti un second paquet de forme allongée de leur véhicule et l’avaient transporté plus loin, en direction du tunnel. Bien entendu, personne n’avait osé s’approcher. Marie appuya un peu plus sur l’accélérateur de sa voiture. Derrière elle, dans le véhicule de ses collègues, ceux-ci réagirent au quart de tour et accélérèrent aussi afin de coller au train de leur patronne.

C’est à plus de 160 km/heure que les deux voitures approchèrent du Pertit. Après un fort ralentissement, ils s’engagèrent sur l’aire de repos. À peine descendus de leurs véhicules, ils furent approchés par un homme d’une quarantaine d’années, petit et fluet, complètement excité.

— C’est moi qui vous ai appelé. J’ai tout vu ! Ils ont jeté un paquet là, en bas le talus. Après, ils sont retournés à leur voiture et ils ont sorti un autre paquet et ils sont partis en direction du tunnel.

— Et ils ont fait quoi avec le 2e paquet ? demanda Marie.

L’attitude de ce petit bonhomme l’énervait au plus haut point. Elle n’en laissa toutefois rien paraître. Son témoignage pouvait être intéressant.

— Alors ça, je n’en sais rien ! répondit l’homme. Vous comprenez, je n’ai pas osé les suivre. J’ai une femme et des enfants, moi. Je ne veux pas d’histoires.

— Chiard ! grommela Marie en se retournant.

Elle demanda à l’un de ses hommes de relever les coordonnées de l’informateur avant de se diriger vers le premier endroit que ce dernier avait indiqué. Accompagnée d’un collègue, elle enjamba la clôture métallique qui bordait le site. La pente était raide, mais au bout de quelques minutes, ils découvrirent ce qu’ils cherchaient. Un ballot manifestement constitué de vêtements. Ils remontèrent en direction des places de parc et entreprirent d’ouvrir le baluchon.

Marie avait déjà reconnu des vêtements appartenant à Chloé, mais elle voulait absolument en avoir le cœur net. Avec mille précautions, elle déballa le tout. Elle était maintenant tout à fait certaine que ces fringues appartenaient à son amie. D’autant plus que sa montre connectée avait été glissée dans le lot. Voilà pourquoi, selon l’application de son téléphone, Chloé était immobile. Comment faire maintenant pour continuer les recherches ?

Elle rassembla son équipe et, tous les quatre ensemble, prirent la direction du tunnel. En arrivant à proximité, ils découvrirent, à droite de l’entrée de la galerie, un sentier qui s’enfonçait dans la forêt. En file indienne, Marie marchant en tête, les 4 flics pénétrèrent dans le bois. Là aussi, la pente était raide et, le stress aidant, ils ne tardèrent pas à avoir le souffle court. Mais pas question de faiblir, il fallait y aller. Il commençait à faire sombre. Le chemin étroit montait à flanc de coteau et un seul faux pas aurait suffi à envoyer le maladroit au bas de la côte. Tout en marchant, Marie observait le côté gauche, tantôt constitué de terre meuble et de buissons, tantôt de paroi rocheuse. Et c’est justement au contour d’une de ces dernières qu’elle découvrit une anfractuosité étroite, malgré tout assez large pour laisser passer une personne. Elle s’arrêta brusquement en levant le bras. Et vu l’exiguïté des lieux, pas moyen de se regrouper. Par signe, elle informa ses trois compagnons qu’elle allait pénétrer dans cette cavité et leur ordonna de rester à l’extérieur jusqu’à son retour, sans faire de bruit. Cependant, ils n’avaient pas prévu de se retrouver face à une telle situation et les lampes de poche étaient restées dans les voitures. Tant pis, la lampe du téléphone portable ferait l’affaire.

Elle dégaina son arme et pénétra dans la cavité. Dans un premier temps, elle ne vit rien. Elle regrettait de ne pas être nyctalope. Puis, petit à petit, ses yeux s’habituèrent à l’obscurité et, avec l’aide de la lumière de son téléphone, elle finit par découvrir peu à peu son environnement. La fente par laquelle elle s’était introduite sous la colline s’élargissait peu après pour devenir une véritable caverne. Marie avança de quelques mètres et s’immobilisa. Elle ne voyait personne, n’entendait rien et pourtant, elle n’était pas tranquille. Elle était tendue comme la corde d’un violon. Elle sentait comme une présence, mais c’était une sensation qui ne ressemblait à rien de connu. Et ça, elle n’aimait pas, Marie. Par prudence, elle décida d’aller chercher un de ses collègues restés à l’extérieur. Alors qu’elle faisait marche arrière, elle perçut soudainement, plus qu’elle n’entendit, comme un frottement. Elle voulut se retourner, mais un violent coup reçu à la base du crâne lui fit perdre connaissance et elle s’effondra, lâchant son téléphone et son arme de service.

Elle sentit vaguement qu’elle était tirée par les pieds et il lui semblait que ça ne s’arrêterait jamais. Chaque aspérité du sol, chaque pierre contre laquelle sa tête venait buter était une nouvelle épreuve. Elle était vaguement consciente de ce qui était en train de se passer, mais dans l’incapacité totale de réagir. Il lui sembla que ça durait une éternité lorsque soudain, tout s’arrêta. Elle se retrouva allongée à même le sol. Un sol dur, mais au moins, plus rien ne bougeait. Il lui semblait entendre vaguement un bruit, comme un gémissement, mais elle était incapable de savoir si ça venait d’elle ou s’il y avait quelqu’un d’autre dans les parages. Sa tête lui faisait un mal de chien, à tel point qu’elle se trouvait dans l’incapacité de se concentrer et de réfléchir. Finalement, un dernier coup porté à l’arrière de son crâne la plongea dans le cirage pour de bon.

À l’extérieur, les trois collègues de Marie commençaient sérieusement à s’inquiéter. Bientôt cinq minutes que leur cheffe les avait quittés en leur ordonnant de l’attendre. Ça commençait à faire long. Décidant de braver son interdiction, deux d’entre eux pénétrèrent sous terre tandis que le troisième restait à l’extérieur afin d’interdire l’accès à quiconque voudrait entrer dans la grotte. Arme au poing et téléphones tendus en avant afin de pouvoir s’éclairer, ils avançaient avec mille précautions, longeant chacun une des parois de cette caverne creusée au fil des siècles.
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Le matin même, Chloé s’était préparée comme tous les matins, pour aller effectuer une longue marche du côté de la forêt de la Combe noire, près de la frontière avec la France. Les séances de physiothérapie qu’elle suivait depuis qu’elle s’était installée chez son amie Marie lui avaient fait un bien fou, si bien qu’elle ne boitait presque plus. Quant à son enfoncement de la cage thoracique, ce n’était plus qu’un mauvais souvenir. Elle terminait de lacer ses chaussures, assise sur un banc dans la cuisine lorsqu’elle avait entendu frapper à la porte. Elle s’était levée pour aller ouvrir, mais à peine avait-elle appuyé sur la poignée qu’elle fut violemment projetée en arrière. Immédiatement, les images de son accident lui traversèrent l’esprit. Elle perdit l’équilibre et tomba sur le dos. Tout de suite, les recommandations que Marie lui avait faites lorsqu’elle était arrivée au Solliat lui revinrent en mémoire, mais c’était trop tard. Elle avait été imprudente et allait devoir faire face à son inconséquence. Trois hommes avaient pénétré dans la maison. Plus minces et plus petits que Chloé, ils entreprirent de l’immobiliser, mais la jeune femme n’avait pas l’intention de se laisser faire et de leur faciliter la tâche. Elle se débattit tant qu’elle put, se relevant, tournant autour des meubles de la pièce tout en distribuant au passage forces coups de pied et de poing, mais contre trois, elle finit par capituler, complètement épuisée. Tous les trois lui tombèrent dessus, la bâillonnèrent et la saucissonnèrent avec du large scotch. Privée de tout mouvement, elle fut chargée dans un van de couleur bordeaux conduit par un quatrième homme. Le véhicule fila aussitôt sur les chapeaux de roues.

Au fond du van, Chloé était malade à mourir. Elle ne voyait rien et était secouée comme une salade dans son panier. De plus, elle n’avait aucune possibilité de se relever. Chaque fois qu’elle essayait, les deux hommes qui se tenaient à l’arrière du véhicule avec elle l’en empêchaient en la maintenant au sol avec leurs pieds. Elle ne pouvait même pas voir de quel côté ils se dirigeaient.

Lorsque le véhicule s’arrêta une heure et quart plus tard, il lui sembla qu’il y avait des heures qu’ils roulaient. Trois des hommes entreprirent de la libérer de ses entraves et lui retirèrent ses vêtements avant de la saucissonner à nouveau. Ils prirent soin également de lui retirer sa montre connectée avant de remettre le tout au quatrième homme qui s’en alla jeter le baluchon un peu plus loin. Au retour de ce dernier, les quatre individus l’empoignèrent et la sortirent sans ménagement du van. La nuit commençait à tomber doucement et elle ne vit personne en ce lieu qui lui sembla être un parking. Elle avait les yeux presque entièrement recouverts et juste une fine ouverture lui permettait d’entrevoir un peu ce qui se passait. Cependant, comme elle avait le visage tourné vers le bas, elle ne voyait pas grand-chose d’autre que le sol et les pieds de ses ravisseurs qui avançaient d’un pas rapide.

Elle constata ensuite que le terrain avait changé. Ce n’était plus de l’asphalte, mais de la pierre et de la terre. Elle ne comprenait plus rien. Elle était tellement ballottée dans un sens puis dans l’autre qu’elle se sentait complètement perdue. À tel point qu’elle fut toute surprise lorsqu’elle fut déposée à terre, sur ce qui lui sembla être une grosse pierre. Sans savoir pourquoi, elle pensa immédiatement à une pierre tombale. Elle se dit que sa vie allait s’arrêter là. Elle allait mourir toute seule sur cette dalle, sans savoir pourquoi et surtout sans avoir pu dire adieu à Marie. C’était surtout ça qui la chagrinait le plus. Pourtant, rien ne se passa. Une fois leur colis déposé, les quatre hommes s’étaient retirés et Chloé était maintenant seule dans le noir. Elle était pratiquement nue et avait terriblement froid.

Elle ne savait pas combien de temps elle était restée comme ça sans pouvoir bouger et sans rien voir. Mais au bout de ce qu’elle croyait être une éternité, elle entendit à nouveau des pas. Persuadée que ses ravisseurs revenaient finir le travail, elle sentit les larmes lui monter aux yeux. Elle ne voulait pas mourir. En tout cas pas sans avoir serré Marie une dernière fois dans ses bras. Cependant, contre toute attente, rien ne se passa. Elle entendit les hommes repartir et se retrouva dans le noir. Combien de temps allait-elle rester là ? Les autres avaient-ils décidé de la laisser là mourir de froid, de soif et de faim ?

Pourtant, au bout d’un moment, elle eut l’impression de ne plus être seule. Si seulement elle pouvait enlever ce satané bandeau qu’elle avait sur les yeux. Elle aurait voulu pouvoir appeler, mais avec son bâillon sur la bouche, elle ne pouvait sortir que quelques bruits de gorge qui restèrent sans effet. C’était rageant. Elle se sentait de plus en plus mal, surtout lorsqu’elle se rendit compte qu’elle avait mouillé sa culotte. Avec le froid qu’il faisait, la situation était de plus en plus inconfortable.

Soudain, elle entendit un gémissement. Elle ne s’était donc pas trompée. Lorsqu’ils étaient revenus, ils avaient amené une autre personne. Qui était-ce ? Comment faire ? Saucissonnée comme elle l’était, que c’était difficile. Tant bien que mal, elle se contorsionna jusqu’à ce qu’elle bute sur quelque chose de mou. Un corps probablement, mais un corps inerte. Un homme ? Une femme ? Elle se rapprocha le plus possible jusqu’à se retrouver allongée tout contre. Il y avait quelque chose d’étrange chez cette personne, mais elle n’arrivait pas à savoir ce que c’était. Et tout d’un coup, elle eut comme un flash. L’odeur ! Elle connaissait cette odeur ! C’était celle du parfum de Marie. Même si dix personnes portaient ce même parfum, personne ne pouvait sentir comme ça. C’était Marie. Sa Marie, qui se trouvait allongée là, à côté d’elle. Mais pourquoi est-ce qu’elle ne bougeait pas ? Qu’est-ce qu’ils lui avaient fait ? Elle poussa un hurlement derrière son bâillon. Tout en grognant et en se tortillant, elle la bousculait tant qu’elle pouvait, tantôt avec les jambes, tantôt avec les épaules. Malheureusement sans résultat. Pourvu qu’elle soit toujours en vie.

Chez les collègues de Marie qui venaient de pénétrer dans la grotte, la tension était à son comble. Ils devaient bien évidemment prendre le maximum de précautions pour assurer leur sécurité, mais en même temps, si leur patronne était en danger, il leur fallait agir vite. Malgré la lumière de leurs téléphones, ils avançaient à tâtons. Après une dizaine de minutes de marche hésitante, ils stoppèrent net leur progression. Là-bas, à plusieurs dizaines de mètres devant eux, ils avaient aperçu une clarté. Aussitôt, ils éteignirent leurs téléphones afin de ne pas se faire repérer. Péniblement, ils avançaient dans le noir avec pour seul objectif, cette lueur. Ils allaient enfin savoir ce qu’il était advenu de Marie. Au fur et à mesure de leur avancée, ils se rendirent compte qu’il ne s’agissait pas de lumière artificielle, mais de la lueur du jour finissant. Ils avaient traversé la colline de part en part sans rien remarquer de particulier. De ce côté-ci, l’ouverture était beaucoup plus large et bien qu’un panneau interdisait l’accès des lieux au vu du danger que cela représentait, les traces visibles au sol démontraient que l’endroit était relativement souvent fréquenté.

L’angoisse leur vrillait le ventre. Marie avait-elle suivi le même chemin qu’eux et avait-elle poursuivi ses recherches à l’extérieur ? C’était vraiment peu probable. Si les choses s’étaient déroulées de cette façon, elle les en aurait informés. Après un rapide coup d’œil dans les environs, ils firent marche arrière et regagnèrent l’intérieur de la caverne, suivant le même processus que tout à l’heure, soit en longeant et en inspectant les parois de la cavité. Auraient-ils pu manquer une ouverture et passer à côté de leur patronne sans la voir ? Ridicule ! Elle aurait appelé. Mais s’il lui était arrivé quelque chose ?

Ils continuèrent leur lente progression lorsque soudain, l’un d’eux s’arrêta brusquement, tous ses sens en éveil.

— T’as entendu ?

— Rien du tout ! Quoi ?

— Je suis sûr d’avoir perçu une espèce de gémissement. Il doit y avoir quelque chose de bizarre par là derrière.

Les deux hommes unirent leurs efforts et découvrirent, derrière un rocher, une nouvelle anfractuosité. Et c’était bien de là que provenaient les gémissements qui étaient maintenant parfaitement perceptibles. Ils se précipitèrent, au risque de faire une mauvaise rencontre, et là, dans une espèce de crypte naturelle, ils découvrirent les deux jeunes femmes, à même le sol. L’une d’elles rugissait comme une tigresse derrière son bâillon en se contorsionnant dans tous les sens alors que l’autre gisait là, inerte, comme morte.

Ils se portèrent immédiatement vers elles et entreprirent de les libérer de leurs entraves. Tous les deux connaissaient Chloé qu’ils avaient eu l’occasion de rencontrer lors d’une soirée chez Marie. Elle avait tellement froid qu’elle claquait des dents et avait de la peine à s’expriment distinctement. Elle leur expliqua, en essayant de rester le plus calme possible et de se concentrer sur sa diction, que son amie était dans le coma depuis qu’elle était arrivée et qu’il fallait la transporter le plus rapidement possible vers un hôpital.

Environ quinze minutes plus tard, arrivèrent presque en même temps, un hélicoptère Airbus H 145 de Rega 4, la base de Lausanne, et une ambulance accompagnée du véhicule du SMUR 222 de l’hôpital Riviera-Chablais. Une fois les premiers soins donnés, Marie fut chargée dans l’hélicoptère et évacuée sur le CHUV tandis que Chloé, contre son gré, fut transportée à l’hôpital du Chablais à Rennaz pour des contrôles. Elle se trouvait dans un état d’hypothermie légère. Il fallait qu’elle se réchauffe et il n’était pas question de la laisser comme ça dans la nature, d’autant plus qu’elle n’avait plus de vêtements. Elle eut beau argumenter qu’elle pouvait mettre ceux de Marie, rien n’y fit. Elle fut installée sur une civière et emmenée.

Après avoir été réchauffée et subit quelques contrôles, elle put quitter l’établissement hospitalier dès le lendemain après-midi. Mais que faire ? Vu les conditions dans lesquelles elle avait quitté La Vallée de Joux, elle n’avait sur elle que le jeans de Marie qu’elle avait pu récupérer ainsi que son blouson que le médecin de la Rega lui avait retiré, mais surtout, elle n’avait pas d’argent. À qui pouvait-elle bien faire appel ? Ses collègues de l’aéroport de Sion ? Elle se rendit compte qu’en fait, elle n’avait pas beaucoup d’amis à qui demander de l’aide. Depuis qu’elle connaissait Marie plus intimement, elle passait le plus clair de son temps libre avec elle dans le canton de Vaud ou alors chez elle à Grimisuat. Finalement, elle décida d’appeler JR, l’adjoint de Marie. Cette dernière lui avait toujours dit que si elle avait un problème et qu’elle-même ne pouvait pas lui répondre, il fallait appeler JR, le seul homme en qui elle avait entièrement confiance.

— Pas de problème, lui répondit ce dernier. Mais est-ce que tu es assez bien pour venir me raconter ce qui s’est passé ?

Au vu de la réponse positive de Chloé, JR continua :

— Ne t’inquiète pas ! Reste où tu es. Je t’envoie une voiture de la gendarmerie qui t’amènera ici à la Blécherette. Après, je m’occuperai personnellement de toi.

En effet, dix minutes plus tard, une patrouille de la gendarmerie se présenta à la réception de l’hôpital et prit en charge Chloé, quelque peu intimidée et sous le regard réprobateur de quelques badauds la voyant quitter les lieux entre deux gâpions. Mal fagotée comme elle était, Dieu sait ce qu’elle pouvait bien avoir fait pour se faire embarquer comme ça !

Conduite au centre de la Blécherette, elle passa le reste de l’après-midi avec JR et une de ses collègues qui voulurent tout savoir sur ce qui s’était passé le matin précédent au Solliat ainsi que tout ce dont elle se souvenait jusqu’au moment où elle avait été retrouvée en compagnie de Marie, près du tunnel de Glion. Des pages et des pages de procès-verbal d’audition. À chaque fois qu’elle croyait avoir dit tout ce qu’elle savait, JR ou sa collègue lui posait une nouvelle question qui appelait de nouvelles explications ou des précisions supplémentaires. Lorsqu’enfin ils eurent terminé, ils partirent tous les deux au CHUV où Chloé faillit faire une crise de nerfs. Comme Marie se trouvait aux soins intensifs, ils se retrouvèrent devant une porte close. Et comme ni l’un ni l’autre ne faisait partie de la famille de la patiente, pas question de les laisser entrer dans le service. Chloé fit des pieds et des mains pour expliquer qu’elle était sa compagne, qu’elles vivaient ensemble, rien n’y fit. Finalement, JR sortit sa carte de police et expliqua aussi calmement que possible la situation à l’infirmière-chef du service qui était arrivée en renfort en entendant les vociférations de Chloé. Mais rien ne semblait pouvoir convaincre les deux malheureux qui s’apprêtaient à repartir bredouilles lorsque finalement, les larmes de Chloé eurent raison du personnel soignant qui les autorisèrent enfin à se rendre au chevet de Marie.

— Mais pas plus de cinq minutes. Elle souffre d’un traumatisme craniocérébral sévère. On la garde plongée dans un coma artificiel pendant quelques jours et on va suivre son évolution.

Dès la fin de cette première visite, Chloé Maccaud remonta donc à la Blécherette en compagnie de JR et prit possession de la voiture de sa compagne qui avait été ramenée là par un de ses collègues. Elle avait récupéré les clés de Marie et s’était installée dans son appartement de la banlieue lausannoise. Pas question de remonter à la Vallée pour le moment. Premièrement, après l’agression qu’elle avait subie, elle ne se sentait pas rassurée d’être toute seule là-haut et d’autre part, elle aurait été trop loin de Marie.

L’état de Marie s’améliora rapidement et, au bout de trois jours, elle fut sortie de son coma artificiel. Son excellente condition physique n’était pas étrangère à ces progrès, si bien qu’une semaine plus tard, elle put sortir de l’hôpital. Chloé était venue la chercher et comme elle n’avait pas besoin de soins particuliers à part du repos, les deux femmes mirent directement le cap sur le Solliat.
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Dans la maison de Marie, JR avait grossièrement remis les meubles en place après que les divers services de police eurent terminé leurs relevés et Madame Berney était ensuite venue faire un brin de ménage, si bien que lorsqu’elles arrivèrent, elles se trouvèrent dans une maison propre et parfaitement rangée. Toutefois, Chloé était inquiète. Bien qu’elle fît tout pour n’en rien laisser paraître, Marie voyait bien, en observant son comportement, qu’à tout moment, elle jetait discrètement un coup d’œil par la fenêtre, regardant de chaque côté le long de la rue du Village si elle voyait quelque chose d’inhabituel, puis elle faisait mine de se replonger dans une activité quelconque. Pourtant, Marie ne s’inquiétait pas outre mesure. Elle se faisait fort de lui faire oublier tout ça. Même si elle-même n’avait pas l’intention de prolonger sa convalescence plus que nécessaire.

Pour le moment, le programme était à la détente. Madame Berney avait pris les choses en main et avait décidé qu’elle leur préparerait le repas de midi tous les jours. Ceci à la grande satisfaction de tout le monde. Il est vrai que c’était une excellente cuisinière, mais elle rechignait à popoter pour elle toute seule. Le fait de s’occuper des deux jeunes femmes lui donnait ainsi l’occasion de se remettre devant sa cuisinière et de concocter de bons petits plats. Elle pouvait profiter de la situation pour vider un peu son congélateur qui regorgeait de légumes de son jardin. Elle faisait tout elle-même. Elle entretenait sa maison, elle cultivait ses légumes, elle faisait ses courses. Elle s’était même offert une dernière folie, comme elle disait. À près de 80 ans, elle s’était racheté une voiture. Pas une grosse comme ses deux protégées, mais une petite voiture d’occasion qu’elle avait trouvée chez un garagiste de l’autre côté du lac et qui lui rendait bien service pour descendre au Sentier lorsque ses vieilles jambes la faisaient souffrir. La seule chose qu’elle ne faisait pas elle-même, c’était tuer ses lapins. Elle n’avait pas le cœur à ça. Elle les avait bien nourris pendant des mois avec les restes du jardin, elle les avait cajolés, bichonnés, mais elle ne se sentait pas de leur faire passer de vie à trépas. Un jour, elle avait posé la question à Marie de savoir si elle accepterait de se charger de cette tâche, mais elle avait refusé. Même si elle était formée pour tirer sur un malfrat au cours d’une potentielle intervention dangereuse, elle refusait de tuer un petit lapin qui ne lui avait rien fait. Aussi, Madame Berney n’avait pas insisté et demandait à un de ses voisins, un agriculteur qui venait chercher l’animal dans son clapier et le ramenait découpé en morceaux dans un plat. Elle convenait que c’était un peu hypocrite de sa part, mais bon ! Elle les aimait, ses lapins. Le problème, c’est qu’elle les aimait aussi bien dans son assiette que dans leur clapier.

Le premier achat de Marie à son retour fut un téléphone. Au moment où elle avait reçu le premier coup sur la tête, elle avait lâché son appareil avec lequel elle s’éclairait dans la grotte. Elle avait aussi lâché son arme de service qu’elle tenait à la main, mais ça, elle laissait à ses collègues chargés de l’enquête le soin de s’en occuper. Dès le lendemain de leur retour au Solliat, les deux femmes se rendirent à Morges pour faire l’acquisition d’un nouvel iPhone et voulurent profiter pour faire un peu de shopping. Mais elles durent remonter à la Vallée plus tôt que prévu. L’exercice avait mis à mal la résistance de Marie qui se sentait envahie par une énorme lassitude et une migraine carabinée.

Cependant, peu avant leur arrivée au Solliat, alors qu’elles traversaient le village du Sentier, Chloé saisit le bras de sa compagne en poussant un cri. En passant devant l’Hôtel de Ville, elle avait aperçu un van de couleur bordeaux avec un individu de type asiatique derrière le volant. Lorsqu’elle eut fait part de son mauvais pressentiment à Marie, cette dernière composa immédiatement le numéro personnel de son collègue JR. Ce dernier demanda à Marie si elle était en état de rester à proximité, sans bien sûr intervenir. Lui-même et le reste de la brigade allaient monter le plus rapidement possible, mais depuis Lausanne, le trajet allait prendre un certain temps. Aussi, fit-il lancer un appel général à toutes les patrouilles de gendarmerie afin qu’elles bloquent au plus vite toutes les routes permettant de quitter Le Sentier. Marie pouvant lui transmettre chaque mouvement du véhicule qui les intéressait, le coup était jouable. Le véhicule ne bougea pas et même son conducteur était descendu et avait pénétré dans le bâtiment.

Trente minutes plus tard, la situation était sous contrôle. Tous les véhicules de gendarmerie en patrouille dans les environs, mais aussi ceux qui étaient en service sur l’autoroute Lausanne – Genève et Lausanne – Yverdon avaient fait route vers Le Sentier si bien que lorsque JR et son équipe arrivèrent sur les lieux, ils constatèrent que toutes les routes étaient contrôlées par deux véhicules de la police cantonale, prêts à intervenir si le van incriminé se déplaçait. Sur demande de JR, le Dard se tenait aussi prêt à intervenir. Le chef du détachement, accompagné de JR, après avoir rencontré le patron de l’établissement afin de connaître exactement la disposition des lieux, disposa ses hommes afin de pouvoir intervenir simultanément dans les deux chambres occupées par 4 ressortissants japonais arrivés l’avant-veille, soi-disant pour faire du tourisme. Heureusement, les deux chambres qu’ils occupaient étaient situées au 2e étage et avaient des fenêtres qui donnaient sur l’arrière du bâtiment. Le patron de l’hôtel avait mis la grande salle située au rez-de-chaussée à la disposition des forces de police. Cette discrétion permettait d’éviter tout regroupement de badauds devant l’établissement.

Entre-temps, Marie avait été ramenée chez elle par Chloé. Ses maux de tête étant devenus si insupportables qu’elle alla directement se coucher. Pourtant, Dieu sait si elle aurait voulu rester sur place et participer à l’opération qui allait suivre. Mais elle avait bien compris qu’elle n’était pas encore apte à reprendre le boulot et que sa convalescence risquait bien d’être plus longue qu’elle ne l’avait imaginé. Mais pour le moment, tout était sous contrôle et plus personne n’avait besoin d’elle.

À l’Hôtel de Ville, tout le dispositif d’intervention était en place. Aussi, lorsque le chef du détachement du Dard donna l’ordre d’agir, les serrures des portes des deux chambres qui les intéressaient volèrent en éclat. Avant que les quatre Japonais ne comprennent ce qui leur arrivait, ils se retrouvèrent à plat ventre sur le sol, les poignets entravés par des colsons, ces dispositifs en plastique qui remplaçaient les menottes. Chacun sachant ce qu’il avait à faire, toute l’opération se déroula sans qu’un mot ne fût prononcé et aussi, il faut le dire, sans grand ménagement. Il ne fallait quand même pas oublier que c’était la patronne de la crim’ qui avait été méchamment agressée et que les flics n’aimaient pas, mais alors pas du tout, que quiconque s’en prenne à l’un des leurs.

Une brève visite des lieux amena la découverte de plusieurs armes de poings ainsi que des armes blanches.

— Mais comment font-ils, ces gars-là ? grommela JR. Ils arrivent depuis l’autre bout du monde pour venir faire leurs saloperies ici et tout de suite, ils sont armés jusqu’aux dents. Ils ne voyagent quand même pas avec tout ce barda ! Qui c’est qui leur fournit tout ça ? Avant, on pouvait penser que c’était Kato ou Sakura qui les équipaient, mais maintenant, Kato est en taule et Sakura est mort. Il y a un os quelque part et il ne faudra pas compter sur ces quatre-là pour nous tuyauter.

Furieux qu’il était JR ! Par chance, il avait pu récupérer les passeports de ces individus auprès de la réception de l’hôtel. Au moins, il aurait un nom à mettre sur leurs visages. C’était toujours ça de pris.

Le lendemain matin, après une nuit de douze heures, Marie se sentait d’attaque. Un peu vaseuse, mais d’attaque. Chloé, qui était allongée nue à ses côtés, vint se coller à elle. Tout en lui mordillant le lobe de l’oreille, elle lui susurra.

— Au moins maintenant, tu sais que tu dois rester tranquille. Laisse-moi m’occuper de toi. C’est à mon tour maintenant.

— Mais non, c’est bon ! se regimba Marie. J’ai juste eu un petit coup de mou hier. Tu verras, je suis en pleine forme. À propos d’hier, est-ce que tu sais comment s’est terminée l’intervention à l’Hôtel de Ville ? Il faut que j’appelle JR.

— Non je n’ai aucune nouvelle et non tu n’appelles personne ! Et maintenant, tais-toi ! Retourne-toi et repose-toi ! Moi, je file à la boulangerie.

Chloé se leva et enfila rapidement un jeans et un pull chaud. Il faisait vraiment frais en ce début de matinée. Une brume légère se traînait au ras du sol alors que le soleil qui ouvrait lentement ses bras dorés annonçait une belle journée. La jeune femme sauta dans sa voiture et descendit au Sentier où elle fit le plein de croissants et de pain frais. Avec les confitures de Madame Berney, ça fera un succulent petit-déjeuner.

Lorsqu’elle revint au Solliat, elle constata que Marie s’était rendormie. Elle prépara deux grands bols de thé. Elle installa le tout sur un grand plateau qu’elle avait déniché dans la cuisine et amena le tout dans la chambre à coucher. Elle était en train de se recoucher après s’être déshabillée lorsque Marie ouvrit un œil.

— Va y avoir plein de miettes dans le lit, rouspéta-t-elle. Tu sais bien que je ne supporte pas ça.

— T’inquiète pas pour ça, Madame Ronchon, lui répondit Chloé en l’embrassant. Je nettoierai tout ça pendant que tu seras sous la douche.

Les deux femmes, confortablement installées, le dos bien calé avec leurs oreillers, firent honneur au petit-déjeuner de Chloé. Plus tard, alors que Marie shampooinait ses cheveux sous la douche, elle sentit Chloé s’approcher d’elle et commencer à lui laver le dos. Puis, elle sentit les mains de son amie glisser de l’autre côté de son dos, comme le disait si bien le chanteur Renaud dans sa chanson « En cloque ». Délicatement, ces mêmes mains enserrèrent les seins de Marie, les massant lentement, faisant se dresser les mamelons. Marie se laissait aller, le dos appuyé contre sa compagne. Elle se sentait bien. Tout doucement, les mains descendirent le long de son ventre, s’arrêtèrent un instant sur son mont de Vénus avant de continuer leur progression. Très rapidement, sa respiration s’accéléra au rythme de la douce caresse. Au sommet de son excitation, Marie jouit et, surprise par l’intensité de son plaisir, éclata en sanglots. Elle n’avait jamais joui si fort. Elle n’avait jamais aimé si fort. Chloé la prit dans ses bras et les deux femmes restèrent un long moment enlacées sous l’eau tiède qui ruisselait sur leurs corps nus, à se murmurer leur amour.

Puis, après s’être préparées, elles sortirent pour une promenade tranquille dans les environs. À peine avaient-elles franchi le seuil de la porte qu’une fenêtre de la maison voisine s’ouvrit.

— N’allez pas trop loin, je vous attends pour dîner à midi et demi.

Madame Berney veillait au grain. Elle les attendait de pied ferme et pas question de lui désobéir. Elle s’était promis de remettre les deux femmes en bonne santé et rien ne lui ferait manquer à sa promesse.


XVI

Pendant ce temps, au Centre de la Blécherette, JR enrageait. Les quatre Japonais, après avoir indiqué leurs noms, avaient refusé de répondre à toutes les questions qui leur avaient été posées par les inspecteurs de la crim’. Rien ! Pas un mot ! Tout ce que les pandores pouvaient faire, c’étaient des suppositions. Si ces quatre-là étaient arrivés il y a seulement trois jours, ce que confirmaient leurs passeports, on pouvait supposer que les auteurs de l’enlèvement de Chloé et de l’agression de Marie avaient quitté le territoire peu après avoir accompli leurs forfaits. Mais ils n’avaient probablement pas terminé leur mission. Probablement que l’arrivée rapide de Marie sur les hauts de Montreux avait quelque peu contrecarré leurs plans. Et au vu de leur échec, Tanaka les avait fait rentrer au Japon et envoyé une nouvelle équipe pour terminer le travail.

Mais quel travail ? Échanger les deux prisonnières contre une promesse de vente de la compagnie de navigation ? Cela semblait peu vraisemblable. En faisant cela, Tanaka aurait ainsi avoué être derrière l’attentat contre le bateau Léman, le meurtre de la fille Mercier et les agressions contre Chloé et Marie, sans compter l’assassinat de Kaori Sakura, l’homme aux cochons. Et tout ça, ce n’était vraiment pas à son avantage. Il ne pouvait pas se permettre d’apparaître mêlé à ces crimes. Ce n’était pas possible. De même que pour l’étude d’avocats chargée de rédiger les contrats de vente. Alors quoi ? Tout ça juste pour faire de l’intimidation ? Bien sûr, pour certains, la fin justifiait les moyens, comme l’avait si bien dit Philippe Van den Clyte, seigneur de Commynes, au XVe siècle, lui qui avait débuté sa carrière à la cour de Charles le Téméraire et en était devenu le chancelier avant de trahir son maître pour préférer son adversaire, le roi Louis XI. D’un côté, Tanaka ne devait pas avoir l’habitude qu’un adversaire lui résiste. Quel que soit l’adversaire ! Et d’un autre côté, il les voulait ces bateaux. Il les voulait vraiment ! À n’importe quel prix !

Une séance de crise avait été organisée au centre de la Blécherette. Même Mercier avait daigné se déplacer. En retard, mais il était finalement arrivé. L’œil rouge et l’haleine chargée. Depuis le décès de sa fille, son attitude s’était singulièrement modifiée. Lui qui avait toujours adopté une position absolument irréprochable était régulièrement vu en train de traîner dans les établissements de la Cité. Il se racontait aussi que lors de la dernière séance du conseil d’administration de la CGN, il aurait déclaré ne plus être sûr que le fait d’avoir finalement refusé la vente de la compagnie aux Japonais était une bonne chose. Selon lui, si la CGN avait été vendue, avec tout l’argent que Tanaka aurait injecté, la situation serait aujourd’hui beaucoup plus saine. Mais ça, c’était ce qui se racontait derrière son dos. Personne ne l’avait officiellement confirmé.

À part Mercier, le commandant Martin et son adjoint, le chef de la sûreté ainsi que JR étaient présents. Il fallait absolument trouver une solution pour résoudre cette affaire, mais plus ils discutaient, plus l’issue de cette histoire semblait vouloir s’éloigner. Dans son coin, Mercier commençait à montrer son vrai visage. Il jubilait.

— J’avais bien dit, depuis le début, qu’il ne fallait pas confier un dossier d’une telle importance à une femme. D’autant plus à une femme comme cette Rochat.

Depuis le début de la séance, le conseiller d’État n’avait cessé de faire des allusions quant à la couleur de peau et aux prétendues déviances sexuelles de la patronne de la brigade criminelle. En termes de racisme et d’homophobie, il se posait là le Mercier ! C’est finalement le commandant Martin qui explosa, n’en pouvant plus d’être confronté à de telles allégations.

— Écoutez, Monsieur le Conseiller d’État ! La commissaire principale Rochat est un des meilleurs éléments de notre corps de police. Probablement même le meilleur. D’un côté, la couleur de sa peau n’a strictement rien à voir avec ses compétences. Quant à son identité sexuelle, elle relève uniquement de sa sphère privée. Tant que ça n’interfère pas avec son activité professionnelle, et ça n’a jamais été le cas. Ça ne regarde personne d’autre qu’elle-même. Je ne tolérerai plus vos propos graveleux et méprisants à son endroit. Sachez tout de même que vos propos insultants relèvent du Code pénal. Si la commissaire principale Rochat ne vous convient pas, vous n’avez qu’à la faire licencier. Mais pour ça, il vous faudra trouver des motifs. Et par la même occasion, il faudra me faire licencier également, car je serai toujours du côté de mon personnel, d’autant plus s’il n’a rien à se reprocher. Et je vous promets de vous mener la vie dure. Les temps ont changé, Monsieur le conseiller d’État. Et le fait que vous soyez une personnalité dans notre canton ne vous autorise pas un tel comportement.

Dans un premier temps, Mercier avait pâli puis était devenu pratiquement transparent. Quelle audace ! Jamais personne n’avait osé lui parler de cette façon. Même avant son élection, personne n’aurait eu le cran de lui tenir de tels propos. Dans un premier temps, il resta assis, la bouche ouverte, pratiquement en état de sidération. Il regardait Martin comme s’il voyait un martien. Puis, il se ressaisit et là, c’est la colère qui l’emporta. Son visage devint rouge cramoisi.

— Je suis en colère et j’ai le droit d’être en colère. Toutes ces histoires sont le fait de la même bande de salopards qui ont tué ma fille. Et puisque votre championne n’est pas capable, j’irai les chercher personnellement, même si ça doit durer jusqu’à ma mort. Je vais vous montrer comment je m’appelle !

Il n’avait pas parlé, il avait hurlé. Il se leva comme s’il avait un ressort aux fesses, jeta un regard haineux aux différents protagonistes et quitta la salle en claquant la porte.

— Sale con ! grommelèrent Martin et JR en même temps.

Pourtant, ni l’un ni l’autre n’était habituellement particulièrement vulgaire, mais là, ça dépassait l’entendement.

— Bon ! Ce n’est pas tout, mais qu’est-ce qu’on fait maintenant ? demanda le commandant Martin. Comment voyez-vous la suite ?

JR, à qui s’adressait la question, était bien emprunté pour répondre. Il savait pertinemment que de continuer à cuisiner les quatre hommes ne servirait à rien. Ils étaient suffisamment endurcis pour rester sur leur position et ne rien dire. De plus, le fait d’interroger un individu par l’intermédiaire d’un interprète faussait la donne et limitait fortement les techniques d’interrogatoire. Il sentait bien que c’était voué à l’échec, mais semblait vouloir nier l’évidence.

— Il y a une chose qu’on a pas encore faite. La population japonaise en Suisse ne doit pas être très importante. Avec l’aide des autres cantons, on peut en faire le recensement et voir si on peut en tirer quelque chose. Quant aux quatre qui ont été arrêtés, il faut continuer à les harceler. Jour et nuit si nécessaire. Peut-être arriverons-nous à en faire craquer au moins un. Bien que j’en doute fort. De toute façon, on n’a pas grand-chose à leur reprocher à part la détention illicite d’armes. Jusqu’à preuve du contraire, ils n’ont commis aucun crime ou délit sur notre territoire. Si nos investigations ne mènent à rien, le procureur ne va pas pouvoir les garder indéfiniment. Je vais aussi contacter leur ambassade. Même si on ne trouve rien, ils n’ont qu’à les renvoyer chez eux à leurs frais. S’ils font partie de la même bande que les autres, ils seront au moins bien accueillis par leurs copains en arrivant. Mais on n’en est pas encore là. Il ne faut pas oublier que c’est Marie qui a été agressée. On ne peut pas laisser passer ça sans tout essayer.

Sur ces paroles, après avoir obtenu l’accord de Martin, ils se séparèrent et JR regagna son bureau où il se mit immédiatement à la tâche.

Le week-end suivant, JR et son épouse, après avoir contacté Marie, montèrent au Solliat. Il fallait absolument que cette dernière soit mise au courant de l’altercation entre Martin et Mercier. JR raconta l’épisode pendant qu’ils prenaient l’apéro. Les deux jeunes femmes rirent de bon cœur. Marie était contente de savoir que son commandant avait pris sa défense face à ce Mercier qu’elle détestait.

Il fallut attendre plusieurs jours avant d’obtenir une réponse de la majorité des cantons consultés. Seuls Berne, Zurich et le Tessin n’avaient pas encore réagi. Mais si les résultats étaient aussi peu probants que ceux des autres cantons, ce n’était pas très important. Les quelques dizaines de ressortissants japonais résidant en Suisse n’étaient pas connus des services de police et rien ne pouvait les rattacher d’une façon ou d’une autre aux quatre individus interpellés au Sentier. JR enrageait ! De plus, les résultats des analyses des prélèvements effectués lors de l’interpellation des quatre hommes étaient revenus négatifs. Rien ! Toujours rien ! À croire qu’ils n’étaient pas humains.

Heureusement, et c’était la seule bonne nouvelle du moment, Marie, après plusieurs semaines d’absence, avait enfin reçu l’autorisation de reprendre son travail. Et une tête supplémentaire pour tenter de résoudre ce sac de nœuds, ce n’était pas du luxe. Aussi, lorsque JR la trouva assise à son bureau le lundi suivant, il poussa un ouf de soulagement. Enfin ! Il allait enfin pouvoir lâcher la pression et souffler un peu. Et sa femme allait aussi pouvoir récupérer son homme qui, même lorsqu’il était à la maison, semblait complètement absorbé par son enquête. Lui-même se rendait compte que s’il avait apprécié un moment de pouvoir remplacer la patronne, les responsabilités, ce n’était pas trop son truc. Aussi, il fut très content de lui repasser les rênes de la brigade. Quant à Chloé, elle avait profité de ces dernières semaines d’inactivité pour adresser un dossier de candidature à la base de la Rega de Lausanne et était convoquée prochainement pour une première entrevue. Elle était pleine d’espoir.

Marie Rochat n’eut pas beaucoup de temps pour reprendre son rythme de travail. Dès la fin de la première semaine, elle fut réveillée peu avant 2 heures du matin. Elle fut tirée de son sommeil par un coup de téléphone du CET, la centrale d’engagement et de transmission de la police cantonale. Une voiture venait d’exploser sur l’autoroute Lausanne-Yverdon et un étrange dispositif avait été retrouvé à proximité de la carcasse. Ce qui laissait fortement à penser qu’on se trouvait là en présence d’un acte criminel. Marie eut une montée d’adrénaline en sautant à bas de son lit. Si elle avait apprécié ces dernières semaines aux côtés de Chloé, l’activité avait sérieusement commencé à faire défaut. Elle donna ses premières instructions par téléphone, s’habilla en hâte et cinq minutes plus tard, roulait à vive allure sur l’autoroute en direction du nord-vaudois.

— Yesss ! rugit-elle en écrasant l’accélérateur. Les affaires reprennent !
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Au 54e étage du Shinjuku Center Building, dans le quartier de Shinjuku à Tokyo, Aiko Tanaka, debout devant la large baie vitrée de son bureau, était en proie à une intense réflexion. Ces petits Suisses, là-bas au milieu de l’Europe, commençaient à lui taper sérieusement sur les nerfs. C’était la première fois qu’il se trouvait face à une telle résistance. De sa position surélevée, il avait la vue sur tout le quartier de Shinjuku qui s’étendait tout autour de la gare la plus fréquentée du monde. Le premier visage de Shinjuku était celui des affaires. Tel un poumon économique de Tokyo, on y trouvait toute une série de gratte-ciel qui formaient une espèce de skyline très impressionnante. Une forte population était réunie là pour y travailler d’arrache-pied et faire vivre le Japon.

Avec son épouse Yuki et son chien, Tanaka vivait dans le quartier proche d’Akasaka, un quartier chic et vallonné. Centre d’affaires et lieu de résidence du pouvoir impérial, il faisait bon y vivre pour qui avait les moyens financiers adéquats.

Comme tous les matins, un chauffeur, au volant d’une puissante Bentley Phantom de couleur bleu nuit et à l’intérieur revêtu de cuir blanc, était venu chercher Tanaka pour le conduire à son bureau. Pour les trajets plus importants, il faisait régulièrement appel aux services d’une compagnie privée d’hélicoptères appartenant à l’un de ses groupes.

Ce matin-là, Aiko Tanaka avait convoqué les deux seules personnes en qui il avait une confiance absolue et qui le secondaient dans la bonne marche de ses affaires, qu’elles soient légales ou pas. Il s’agissait de sa fille Asami et de son gendre Masato, ses plus proches conseillers. Asami avait fait de brillantes études à la faculté de droit de l’université de Tokyo d’où elle était sortie major de sa promotion. Elle était ensuite allée parfaire sa formation aux États-Unis, au sein d’une grande étude d’avocats de Washington. Dès son retour au Japon, elle avait immédiatement commencé à travailler aux côtés de son père. Quant à son mari Masato, fils d’un membre du gouvernement japonais proche de la famille impériale, elle l’avait connu sur les bancs de l’université et, après avoir obtenu l’assentiment paternel, l’avait épousé peu après son retour des États-Unis.

Lorsque tous trois furent installés dans le bureau de Tanaka et que le secrétaire particulier de ce dernier leur eut servi thé et friandises, le grand patron donna toutes les explications qu’il avait en sa possession au sujet du dossier CGN. Il recevait des informations de Suisse pratiquement tous les jours de la part d’un de ses fidèles et discrets yakuzas sur place et ne comprenait pas pourquoi ses projets helvétiques étaient ainsi bloqués. Les Suisses et leur police étaient-ils donc supérieurs aux autres ? Ou recevaient-ils des renseignements d’une source dont il ignorait la nature ? Y avait-il un traître au sein de son organisation ? Ou alors, était-il possible qu’un des trois autres clans mafieux japonais tente une action dans le but d’affaiblir la famille Tanaka ?

Au terme de leur entretien, il fut décidé que Masato et Asami se rendraient en Suisse, par des vols différents, l’un à destination de Zurich et l’autre de Genève afin de ne pas éveiller les soupçons des autorités helvétiques. Une fois sur place, ils avaient carte blanche pour enquêter sur les motifs de l’échec de Tanaka. Il fallait absolument en avoir le cœur net. Il voulait ces bateaux et il les aurait ! C’était devenu une obsession.

C’est ainsi que le surlendemain, à 9 heures 50, le vol AF 1114 en provenance de Paris-Charles de Gaulle se posait à l’aéroport international de Zurich avec à son bord, Masato, le gendre de Tanaka. Il était parti le soir précédent à 23 heures 30 de Tokyo et, après une escale de 2 heures 15 à Paris, était enfin arrivé en Suisse, après plus de 16 heures de vol. Dès son arrivée, il avait été discrètement pris en charge par un compatriote, Hiro Ayaka, à la solde de son beau-père, qui l’avait conduit, à travers les méandres d’un parking, jusqu’à une berline Mercedes classe S, louée bien entendu sous un nom d’emprunt. Dès que ses bagages furent chargés dans le coffre, il se mit immédiatement au volant et fit route en direction de Neuchâtel où il alla prendre possession de la chambre qui lui avait été réservée à l’hôtel Palafitte. Un hôtel qui proposait des pavillons de luxe individuels offrant une vue imprenable sur le lac et sur les Alpes. La moitié d’entre eux étaient construits sur pilotis, directement sur le lac et c’est précisément l’un de ceux-ci qui avait été réservé par le secrétariat de Tanaka depuis Tokyo. Masato pouvait ainsi aller et venir en toute discrétion, sans être obligé de passer à chaque fois par la réception.

Après avoir pris quelque repos, Masato parti pour une rapide visite de la ville. Il avait un peu de temps devant lui puisqu’Asami n’arrivait à Genève qu’en fin de soirée. Plus précisément aux environs de 23 heures, après une longue escale de plus de 5 heures à Londres. Sa voiture était garée sur le parking de l’hôtel, lequel était pratiquement complet. Il y avait même un SUV Toyota gris foncé qui était stationné en dehors des cases, à proximité de la sortie. Le déplacement à Genève se déroula sans incident. À son arrivée à l’aéroport de Cointrin, il prit un repas léger et s’installa dans le hall des arrivées pour attendre son épouse, tout en lisant le Times, le plus ancien quotidien britannique.

L’Airbus A321 en provenance Londres Heathrow se posa à l’heure. Sans perdre de temps en de longues effusions, ce n’était pas le genre, le jeune couple sortit rapidement de l’aéroport et s’engouffra dans le parking. Ils prirent immédiatement l’autoroute en direction de Neuchâtel. Ils avaient tous les deux hâte de pouvoir dormir quelques heures et récupérer de leur voyage avant de pouvoir commencer leur enquête. Toutefois, en sortant du parking, ils ne remarquèrent pas une Toyota RAV4 de couleur sombre qui prenait la route derrière eux, leur laissant suffisamment d’avance pour éviter de se faire repérer. À l’intérieur de ce véhicule, la tension était palpable et les trois hommes vêtus de noir qui l’occupaient étaient silencieux. De toute façon, ni Masato ni Asami n’étaient des enquêteurs de terrain. Jusqu’à aujourd’hui, toutes les recherches qu’ils avaient été amenés à effectuer pour le compte de Tanaka s’étaient déroulées depuis leurs bureaux de la compagnie à Tokyo. Par conséquent, ils étaient totalement ignorants des mesures de précaution à observer lors de leurs mouvements. Surprenant que l’oyabun n’ait rien prévu pour eux, lui qui était un homme méfiant à l’extrême et qui bénéficiait d’une garde rapprochée lors de tous ses déplacements. Mais qui donc pouvait être au courant de leur présence en Suisse et que pouvait-on bien leur vouloir ?

Masato roulait normalement, sans dépasser les limitations. Pas question de se faire remarquer et encore moins interpeller par la police pour un simple excès de vitesse. Personne n’était censé être au courant de leur présence en Suisse à part la personne que Masato avait brièvement rencontrée à l’aéroport de Zurich et qui se tiendrait à sa disposition tout au long de son séjour helvétique. Avec la clé de la Mercedes, il lui avait remis un numéro de téléphone que Masato pouvait composer à n’importe quel moment, de jour comme de nuit. Alors que la voiture roulait peu après la sortie d’Oulens dans le Gros-de-Vaud, à l’endroit où l’autoroute traverse un bout de forêt appelé Le Grand Bois, une formidable explosion illumina les arbres aux alentours. Des pièces de la Mercedes ainsi que des effets personnels furent dispersés sur une centaine de mètres aux alentours. Les secours, rapidement arrivés sur les lieux, ne purent absolument rien faire à part sortir de la carcasse encore fumante, deux corps complètement calcinés et totalement méconnaissables.

Marie n’eut aucune peine à arriver sur place. Les deux chaussées avaient dû être fermées à la circulation en raison des innombrables débris qui les jonchaient. Les deux inspectrices de la brigade de la police scientifique qui avaient été appelées peu avant elle avaient revêtu leur combinaison blanche et étaient occupées à récolter tous les objets dispersés aux alentours. Les recherches étaient ardues du fait de la complexité du terrain et devraient se prolonger jusqu’au matin suivant afin de profiter de la clarté du jour. Sur la bande d’arrêt d’urgence, les deux cadavres noircis gisaient dans des housses mortuaires, prêts à être emportés au centre de médecine légale à Epalinges, sur ordre de la procureure de l’arrondissement du Nord vaudois, qui s’était déplacée depuis Yverdon.

Les inspectrices de la scientifique confirmèrent à Marie qu’elles avaient effectivement relevé la présence d’éléments provenant certainement d’un engin explosif, donc très probablement la cause du sinistre. Des analyses supplémentaires s’avéraient bien évidemment nécessaires, mais il était évident qu’il s’agissait d’un acte criminel. Marie attendit encore que les pompes funèbres emmènent les deux corps avant de rentrer chez elle afin de dormir encore une heure ou deux. La journée qui allait suivre s’annonçait bien chargée.

C’est au milieu de la matinée que la nouvelle tomba, faisant l’effet d’une bombe dans les couloirs de la sûreté. Les recherches s’étaient poursuivies sans discontinuer sur les lieux de l’explosion, plus précisément dans les bois environnants et des morceaux de documents d’identité avaient été découverts. Il s’agissait, sans aucun doute possible, de passeports japonais. Marie s’appuya contre le mur et se prit la tête dans les mains.

— Qu’est-ce qui nous tombe encore sur la tête ? Mais c’est quoi cette merde avec les Japonais ? Ça n’a plus rien à voir avec la vente des bateaux quand même ! Ils ne vont pas faire la guerre des gangs chez nous ! Y a pas assez de place chez eux ? Non ?

Après avoir informé la procureure du Nord vaudois, Marie appela Jean-Luc Rivier au ministère public lausannois.

— Il faut que je te voie. C’est urgent ! lui dit-elle en guise de salutations.

— Alors, si c’est comme ça urgent, arrive !

Au chemin de Couvaloup, comme d’habitude, les places de parc étaient toutes occupées. Marie stationna son véhicule le long du mur de l’hôtel de police puis, négligeant l’ascenseur, elle monta les marches quatre à quatre jusqu’à l’étage de ministère public. Après avoir raconté les événements de la nuit ainsi que les premiers résultats de l’enquête, elle dit au procureur Rivier :

— Il faut absolument que tu récupères l’ensemble du dossier relatif aux Japonais. Je n’aime pas ta collègue d’Yverdon. Et comme de toute façon tout a commencé à Lausanne, il faut qu’elle se dessaisisse du dossier.

Jean-Louis Rivier éclata de rire.

— Tu arranges ça comme des noix sur un bâton. Tu crois que c’est si simple ? Bon ! Je vais voir ce que je peux faire.

Au fur et à mesure que les heures passaient, les résultats tombaient les uns après les autres. Mais, au début de l’après-midi, l’autopsie n’avait rien révélé d’intéressant. Les corps étaient tellement brûlés et abîmés par l’explosion qu’il fallait attendre le résultat des analyses toxicologiques pour espérer pouvoir en tirer quelque chose.

Marie et les deux inspectrices de la brigade scientifique s’étaient mises à étudier les fragments des passeports retrouvés dans les bois, comme si elles faisaient un puzzle. En assemblant les morceaux, elles réussirent à recréer les numéros des documents puis, petit à petit, arrivèrent à retrouver un nom qui laissa Marie sous le choc. Tanaka ! Était-il possible que l’un des cadavres de la voiture soit Aiko Tanaka, celui qui voulait acheter la CGN et qui avait donné tant de cheveux blancs à Mercier ? Que pouvait-il bien faire en Suisse ? Il fallait en avoir le cœur net et sans tarder. Pour cela, la seule possibilité était de contacter l’ambassade du Japon à Berne. Par conséquent, elle communiqua les numéros de passeports qui avaient été retrouvés.

La réponse arriva dès le surlendemain matin. Les deux pièces d’identité avaient été délivrées au nom de Madame Asami Tanaka et son mari Masato. Suivait l’identité complète des deux intéressés. Par le même courrier électronique, l’ambassade demandait des précisions sur les circonstances du décès de ces deux personnes afin de pouvoir informer les autorités compétentes au Japon.
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Dans son bureau du quartier de Shinjuku, Aiko Tanaka tournait en rond comme un lion dans sa cage. Il était tellement nerveux que depuis deux jours, il avait recommencé à fumer. Des Seven Stars en paquets dorés, alors qu’il était tellement fier d’avoir arrêté depuis presque dix ans. Mais là, c’était trop. Il n’en pouvait plus. Depuis que sa fille et son beau-fils étaient partis pour la Suisse, il était sans nouvelles d’eux. Ils n’avaient jamais cherché à le joindre et de plus, Hiro Ayaka, son homme de confiance sur place était également muet. Impossible de le contacter, son téléphone sonnait dans le vide. Ça l’inquiétait à tel point qu’il n’en dormait plus, lui qui était un gros dormeur. En plus de ça, son ami le ministre des Affaires étrangères lui avait demandé un rendez-vous urgent, très urgent même. Il voulait absolument le rencontrer dans la journée, en compagnie du ministre de la Justice, une autre relation très proche. Et ça, Tanaka ne pouvait pas le leur refuser, tant les trois hommes étaient liés à travers les différentes activités de Tanaka.

Lorsque les deux hommes d’État se présentèrent au bureau de l’oyabun, ils étaient pâles et avaient les traits aussi tirés que leur hôte. Ce dernier leur fit servir du thé et les trois hommes s’installèrent dans la partie salon du bureau. Mais Tanaka ne tenait pas en place. Il se remit à marcher de long en large. Ses visiteurs le rejoignirent devant la baie vitrée et l’un d’eux lui posa amicalement la main sur le bras.

— Écoute, Aiko, tenta-t-il d’expliquer. La situation est très difficile et je ne sais pas comment te dire ça.

— Au fait ! aboya Tanaka qui n’avait aucune envie d’entendre son visiteur tourner autour du pot indéfiniment.

— Voilà ! On a reçu des informations de notre ambassade à Berne et les nouvelles ne sont pas bonnes. Selon son Excellence, il semble que ta fille Asami et son mari aient été victimes d’un accident.

— Bon ! rétorqua Tanaka. Il faut affréter un avion sanitaire et aller les chercher là-bas. Je les ferai soigner ici à Tokyo. Au moins, je serai sûr qu’ils seront bien traités.

— En fait, ce n’était pas vraiment un accident, mais plutôt un attentat. Et tous les deux sont décédés dans l’explosion de leur voiture, lâcha d’une traite le ministre de la Justice.

Ouf ! C’était fait ! Les deux hommes d’État firent trois pas en arrière afin de laisser leur ami digérer l’information. Tanaka s’appuya des deux mains contre la baie vitrée et respira bruyamment. Il fixait la ville en contrebas, mais ne voyait rien, les yeux complètement dans le vague. Il resta de longues minutes dans cette position. Il aurait voulu crier sa frustration et sa peine, mais un homme de son rang ne pouvait se permettre d’avoir une telle réaction. Il alluma une nouvelle cigarette et sortit une bouteille de vieux bourbon qu’il tenait secrètement dans une armoire de son bureau et se servit largement. En temps normal, il aurait trinqué avec ses visiteurs, mais là, il n’y pensa même pas. Il en avala une large rasade et laissa la brûlure de l’alcool se dissiper dans son œsophage avant de se tourner vers ses visiteurs.

— Je suis sûr que tout ça est la faute de ce magistrat à Lausanne, celui qui est aussi responsable de la compagnie de navigation. Si ce salaud avait accepté de me vendre ses bateaux comme il s’y était engagé, on en serait pas là aujourd’hui ! Maintenant, laissez-moi ! Je suis terriblement en colère. Je dois réfléchir à la façon dont je vais répondre à cette ordure.

Tanaka semblait avoir retrouvé tout son calme. Mais une colère froide s’était emparée de lui. Il ne savait pas encore comment il allait s’y prendre, mais une chose était certaine. Rien ni personne ne pourrait désormais l’empêcher d’aller au bout de sa vengeance. Les deux visiteurs assurèrent Tanaka de leur soutien et se retirèrent en l’exhortant toutefois de ne rien entreprendre sous le coup de l’émotion. Ils allaient s’occuper de tout et l’informeraient lorsque les corps seraient ramenés au Japon. Toutefois, ils savaient bien que leurs recommandations étaient vaines.

Désormais, un fauve était lâché et rien ne pourrait l’arrêter. À eux de faire leur possible pour tenter de limiter les dégâts.

Malgré toutes ses relations, Tanaka était un homme seul. Tout à ses réflexions, il tenta une nouvelle fois de joindre Hiro Ayaka, son homme de confiance en Suisse. C’était apparemment la dernière personne à avoir eu un contact avec son gendre à son arrivée à Zurich. Mais sans succès.

Aurait-il aussi été à bord de la voiture lors de l’explosion ? Ou alors ? Serait-il possible qu’il soit à l’origine de tout ça ? Pourtant, il avait entière confiance en lui. Mais vu la situation actuelle, plus rien ne pouvait surprendre Tanaka. Il réfléchit longuement. Qui, parmi ses yakuzas, était suffisamment proche et suffisamment soumis ? Qui allait maintenant accepter d’exécuter ses ordres sans faillir ?

Sans attendre, il convoqua Takao Sato, son Wakagashira, son premier lieutenant, celui qui venait immédiatement après lui dans la hiérarchie et lui fit part en détail de la situation difficile qu’il traversait. Sa confiance dans ses yakuzas étant ébranlée, il demanda à son adjoint de se rendre personnellement et sans délai en Suisse et de lui communiquer quotidiennement tout ce qu’il pourrait découvrir là-bas. Mais surtout, il avait ressorti de son coffre le dossier de la vente de la compagnie de navigation et donna à Sato toutes les informations en sa possession sur le patron de ladite compagnie, le nommé Gilbert Mercier. Selon Tanaka, ce dernier était le seul et unique responsable de tout ce qui était arrivé à sa famille. Il était également responsable de l’échec de la transaction des bateaux. À ces différents titres, l’oyabun réclamait une vengeance à la hauteur de son chagrin et de ses frustrations. Sato avait carte blanche, tant au niveau financier qu’au niveau de la logistique à mettre en place.

Cinq jours plus tard, Sato et quatre de ses hommes choisis avec soin atterrissaient à Zurich-Kloten par des vols séparés.

Après son entretien avec Sato, Aiko Tanaka était retourné chez lui. Une tâche difficile l’attendait puisqu’il lui fallait informer son épouse Yuki de la triste nouvelle du décès de leur fille et de son époux. Comment allait-elle prendre la chose ? C’était une femme solide qui avait la tête bien sur les épaules, mais là, la situation était particulière. Pourtant, elle se montra très digne. Elle resta un grand moment sans rien dire, la tête baissée. Puis, sans un mot, elle monta dans sa chambre d’où elle ressortit plusieurs heures plus tard, tout de noir vêtue, la couleur du deuil au Japon selon les anciennes traditions.

Ce n’est que plusieurs jours plus tard que le ministre de la Justice prit contact avec Tanaka pour l’informer que les autorités judiciaires suisses avaient autorisé la restitution des corps des deux victimes et que celles-ci seraient rapatriées au Japon le lendemain. Il expliqua également que le Palais Impérial lui-même avait ordonné que le Japan Air Force One, un des deux Boeing B777-300ER destinés aux déplacements des membres du gouvernement soit dépêché pour aller chercher les deux dépouilles. Il n’était en effet pas question que le corps de la fille de Tanaka-Sama voyage dans la soute d’un quelconque avion de ligne. Le ministre de la Justice l’informerait personnellement de l’heure d’arrivée de l’appareil.

Les deux cercueils plombés et scellés arrivèrent trois jours plus tard à l’aéroport de Tokyo-Haneda. Tanaka et son épouse Yuki étaient présents sur le tarmac. Ils firent conduire les corps à leur domicile après un passage dans une entreprise de pompes funèbres pour effectuer un changement de cercueils. Impensable pour l’oyabun de laisser la dépouille de sa fille dans une de ces boîtes provenant de chez ces Suisses qui l’avaient assassinée. Il avait choisi pour sa fille un cercueil de bois blanc orné de fleurs de cerisiers et pour son gendre, un cercueil de bois brun laqué. La famille de ce dernier avait été priée de se plier aux exigences de Tanaka-Sama, lequel avait décidé de prendre en charge la totalité des obsèques du jeune couple, puisqu’il était à l’origine de leur voyage en Suisse. Il tenait à ce que les rites funéraires traditionnels soient strictement respectés, même si les circonstances ne permettaient pas d’exposer les corps. Un autel avait été disposé à leur domicile où deux catafalques avaient été dressés pour recevoir les sarcophages. Les obsèques proprement dites purent alors commencer.

Dans un premier temps, des moines bouddhistes vinrent purifier les corps des défunts. La purification se faisait à partir des sutras, ces livres contenant des écrits spéculatifs ou philosophiques rédigés sous forme d’aphorismes.

Après la purification vint la veillée funèbre. Tanaka et son épouse reçurent tous leurs amis et connaissances. À cette occasion, chaque visiteur apporta au couple une aide financière destinée à couvrir les frais des obsèques. Tanaka n’en avait bien sûr pas besoin, mais telle était la tradition. Tradition à laquelle il était particulièrement attaché. Ainsi, les visiteurs, tous vêtus de noir, avaient placé de l’encens et des fleurs dans la pièce où reposaient les deux corps. Avant de sortir de la maison, chacun s’aspergeait d’eau ou de sel pour se purifier de mauvais esprits entourant la mort.

La crémation eut lieu dès le lendemain, l’incinération étant obligatoire au Japon. D’une part à cause de la croyance selon laquelle le feu disposait de vertus purificatrices et d’autre part, étant donné la petite dimension de l’archipel, la crémation s’avérait être la solution adéquate afin que les cimetières n’occupent pas trop de place sur l’île.

Après la crémation, les restes des os et les cendres furent placés dans des urnes avec des baguettes où ils furent réduits en poudre et déposés à nouveau sur un autel dans l’appartement de Tanaka pendant 49 jours. C’était le temps nécessaire au prêtre bouddhiste pour guider l’esprit des défunts vers l’au-delà. Passé cette période, l’oyabun décida de remettre les cendres de son gendre à sa famille. Quant aux restes de sa propre fille, il avait décidé de ne pas les inhumer dans une tombe, mais de les conserver chez lui dans une petite armoire appelée butsudan et contenant tous les objets personnels en mémoire de la jeune femme.

Mais Aiko Tanaka n’avait pas attendu la fin des 49 jours de deuil pour reprendre son fonctionnement habituel. Les différentes sociétés qu’il dirigeait avaient poursuivi leurs activités, quant au reste, il était constamment en contact avec Sato, lequel, avec son équipe, avançait rapidement dans ses recherches. C’est ainsi que dès son arrivée en Suisse, il avait dispersé ses hommes à travers la Suisse romande, de Neuchâtel à Genève en passant par Lausanne, Fribourg et Martigny. Ainsi, en cas de contrôle de la part des autorités, il n’y avait pas moyen de faire de rapprochement entre eux. Ils communiquaient par l’intermédiaire des réseaux sociaux sous des noms européens et sans qu’aucune information sensible ne soit divulguée. Lorsqu’il était impératif qu’ils se rencontrent, ils se retrouvaient à l’arrière du hall d’entrée du Lausanne-Palace, où personne ne venait leur demander quoi que ce soit. Ainsi, Takao Sato avait ordonné à ses hommes d’être toujours vêtus de costumes sombres, avec chemise et cravate, ce qui leur permettait de passer pour de véritables hommes d’affaires. Ils étaient tous munis d’un système de communication de dernière génération, comportant un récepteur si petit qu’il se glissait au fond de l’oreille tel le plus petit des appareils auditifs et un émetteur souple cousu dans le col de la chemise. En dehors de ces réunions, chacun d’eux savait exactement ce qu’il avait à faire. C’est au cours de leur dernière séance de groupe que Sato avait appris que Hiro Ayaka, l’homme de confiance de Tanaka en Suisse avait été localisé. Plus personne n’avait de nouvelles de lui. Il s’avérait qu’il avait abandonné son appartement sans en informer sa régie immobilière. De même, il ne s’était plus présenté sur son lieu de travail depuis une quinzaine de jours. En réalité, il se terrait dans une petite pension de la Riviera vaudoise, plus précisément sur les hauts de Montreux. Sato et ses hommes s’interrogeaient sur les motifs qui avaient poussé Ayaka à agir de cette manière. La meilleure façon de le savoir était de lui poser directement la question.

C’est ainsi que le surlendemain soir, alors qu’Ayaka rentrait dans sa pension après être allé manger en ville de Montreux, il fut subitement entouré de quatre individus qui le poussèrent vers un fourgon Mercedes Vito dont la porte latérale était ouverte. Aussitôt, le véhicule démarra et disparut dans la nuit.
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Trois jours plus tard, au milieu de la matinée, Marie Rochat était occupée à la rédaction d’un rapport tout en sirotant son troisième café de la journée lorsque son téléphone se mit à sonner. À l’autre bout du fil, un collègue du CET, un ancien de la brigade des mœurs qui effectuait un séjour en punition dans ce service après s’être cru plus malin que les autres.

— Tu fais toujours la chasse au Nain Jaune ? demanda-t-il en riant, persuadé d’avoir trouvé le gag de l’année.

Marie ne releva pas le pseudo trait d’esprit de son collègue, mais une petite alarme se déclencha immédiatement dans un coin de sa tête.

— Qu’est-ce que tu as ?

— On vient de retrouver le corps d’une personne, apparemment un homme, à l’embouchure de la Chambronne à Dorigny. Ce sont des promeneurs qui ont découvert le corps. J’ai envoyé la police municipale pour sécuriser les lieux.

— Bon ! On va y aller. Tu préviens tout le monde et je te tiens au courant de la suite des événements, dit-elle en raccrochant.

Elle fit part de cette nouvelle découverte à JR puis avisa les deux inspecteurs de permanence. Le ciel devenait de plus en plus menaçant et il était urgent de se rendre sur place pour les premières vérifications avant la pluie. En sortant, elle fut dépassée par ses collègues de la brigade de la police scientifique qui rejoignaient leur véhicule au pas de course. Elle monta à bord de son Tiguan, enclencha le gyrophare et quitta le Centre de la Blécherette sur les chapeaux de roues.

Arrivée sur place, elle constata que les policiers municipaux avaient tendu des rubalises afin de sécuriser la zone, mais ne vit pas de corps. Elle avait beau scruter les deux rives du cours d’eau, rien ne venait attirer son attention. À part ses collègues et les autorités judiciaires, seuls les occupants habituels des lieux arpentaient la petite plage de leur pas pesant. La colonie de cygnes ainsi que quelques dizaines de canards n’étaient pas particulièrement bien disposés face à tous ces bipèdes verticaux qui venaient envahir leur domaine et chaque fois que l’un de ces derniers passait un peu trop près, les palmipèdes les soufflaient copieusement en essayant de les pincer, ce qui donnait lieu à quelques scènes assez burlesques.

— C’est où que ça se passe ? demanda-t-elle à un agent qui passait à proximité.

Ce dernier tendit le bras et lui montra la direction du lac. Comment avait-elle pu ne pas remarquer Nérée, la vedette de la brigade du lac qui se tenait là, à quelques dizaines de mètres de l’embouchure de la rivière ? L’agent se décida à ouvrir la bouche et à lui raconter ce qu’il savait.

— Ce sont les trois grand-mères là-bas qui promenaient leurs Chihuahuas et qui papotaient sur le pont lorsque soudain, l’une d’elles a vu le corps d’un homme qui était emporté par les flots. Au vu de tout ce qui est tombé ces derniers jours, il y a beaucoup plus d’eau. Avec tout ce courant, ça va être difficile de déterminer d’où il vient.

Marie le remercia et dégaina son téléphone pour appeler l’adjudant Rapin, le chef de la brigade du Lac.

— C’est toi qui es là à Dorigny ? demanda-t-elle, ne voyant pas très bien qui se trouvait à bord de l’embarcation.

— Oui, c’est moi, répondit-il en agitant un bras pour qu’elle puisse le localiser. Le corps est là et on est en train de le photographier de tous les côtés. Il a l’air passablement amoché et ce serait bien qu’on puisse le remonter à bord avant qu’il ne coule. Qu’en penses-tu ? Apparemment, c’est de nouveau un de tes copains asiatiques.

— Oui tu as raison. Remonte-le et amène-le-nous là, sur la rive. Pendant ce temps, je vais aller voir les personnes qui ont donné l’alerte et si tu es d’accord, je passerai te voir à ton bureau cet après-midi pour discuter de tout ça.

Sur ce, Marie rangea son téléphone et s’approcha d’un petit groupe de trois femmes qui se tenait à l’écart. L’une d’elles, en larme, était réconfortée par les deux autres. À leurs pieds, cinq Chihuahuas se mirent à hurler de plus en plus fort à mesure que Marie s’approchait d’elles.

— Bonjour Mesdames, dit Marie en se présentant. Pouvez-vous me dire ce qui s’est passé ? Ce que vous avez vu exactement ?

Comme Marie s’y attendait, toutes les trois répondirent en même temps et toutes les trois voulaient se faire entendre par-dessus les deux autres, ce qui donnait une cacophonie totalement incompréhensible.

— Doucement, doucement. Je ne comprends rien. Tout d’abord, qui est-ce qui a vu quelque chose ?

— C’est Josiane, s’écria la plus énervée des trois. Si elle n’avait pas crié, on aurait rien remarqué du tout. On était toutes les trois sur le pont en train de discuter bien tranquillement lorsque soudain Josiane a poussé un cri en montrant quelque chose dans l’eau. Alors j’ai immédiatement regardé dans la direction qu’elle indiquait et j’ai vu quelque chose qui ressemblait à un homme qui était trimbalé dans l’eau et qui a été emmené jusque dans le lac.

Marie hocha la tête en souriant.

— Moi j’ai rien vu du tout, dit la troisième qui portait des lunettes dont l’épaisseur des verres démontrait une forte diminution de son acuité visuelle.

Elle regarda alors celle qui se prénommait Josiane et, la prenant doucement par le bras, l’emmena un peu à l’écart. À leurs pieds, le chien sautait et aboyait à se déchirer les cordes vocales. Marie se pencha et prit le canidé sous son bras, ce qui eut pour effet de le faire taire instantanément.

— Alors, racontez-moi, qu’est-ce qui s’est passé ?

La vieille dame, malgré un visage assez dur qui semblait montrer que la vie n’avait pas toujours été très tendre avec elle, avait une voix très douce qui lui rappelait celle de sa propre mère.

— Oh ! Vous savez, je n’ai pas vu grand-chose. Comme mon amie vous l’a expliqué, nous étions en train de discuter sur le pont comme tous les matins. C’est notre point de ralliement. On se retrouve là et on va promener nos chiens au bord du lac, tout en papotant. Vous comprenez, on a le temps. C’est tout ce qui nous reste.

Marie la couvrit d’un regard très tendre et resserra inconsciemment la pression sur le bras de la vieille dame pendant que cette dernière continuait.

— Tout en discutant, j’avais aperçu quelque chose de bizarre dans l’eau, mais rien de précis. Mais ça m’intriguait, je ne sais pas pourquoi. Aussi, plus il avançait, plus je le fixai, jusqu’à ce qu’il soit assez proche pour que je puisse voir de quoi il s’agissait. Et c’est là que j’ai crié, tellement j’ai été surprise. J’ai même eu le temps de voir qu’il avait une grosse blessure au ventre. Et puis, comme il y avait beaucoup d’eau, il a vite été emmené par le courant et a disparu dans le lac. Voilà, c’est tout ce que je peux vous dire. C’est pas grand-chose, mais je ne peux quand même pas inventer.

Marie prit son identité complète et l’informa qu’elle passerait dans l’après-midi chez elle pour prendre sa déposition, évitant ainsi à la vieille dame un déplacement jusqu’à la Blécherette.

Entre-temps, la brigade du lac avait sorti le corps de l’eau et l’avait déposé sur le sable. Comme l’avait indiqué la vieille dame, il présentait une large plaie qui lui zébrait l’abdomen. Marie avait déjà été confrontée à ce genre de plaie. Notamment chez l’homme aux cochons qui avait été découvert dans l’enclos des cochons laineux dans le bois de Sauvablin. De plus, malgré les sévices que l’homme devait avoir subis avant de mourir et qui rendaient son visage méconnaissable, il était évident que l’homme était d’origine asiatique.

En quittant le site de Dorigny, Marie décida de faire un crochet et de s’arrêter au ministère public. Dans son bureau, le procureur Rivier terminait l’audition d’un prévenu qui, accompagné de son avocat, tentait de négocier sa remise en liberté, lorsqu’ils furent interrompus par la secrétaire.

— Y a la sûreté. Rochat ! dit-elle sèchement en passant la tête par l’entrebâillement de la porte.

Elle n’avait pas beaucoup de sympathie pour Marie. Elle-même n’avait rien pu faire d’autre qu’une formation d’employée de bureau et avait tendance à jalouser les femmes qui faisaient carrière.

— Vous voulez parler de Madame la commissaire principale Rochat ? demanda le procureur qui, connaissant la situation, s’amusait chaque fois à la reprendre.

Enfin, Marie fut introduite dans le bureau de Jean-Louis Rivier.

— Ça commence à bien faire ! s’exclama-t-elle en se laissant tomber dans un des fauteuils qui faisaient face au bureau du procureur. T’as pas quelque chose de solide à boire ?

L’homme de loi se pencha et sortit du fond du dernier tiroir de son bureau une bouteille de vieille grappa aromatisée au miel qu’il avait ramené d’une récente enquête qui l’avait conduit au Tessin. Il en remplit deux petits verres et prit place en face de Marie.

— Allez ! Raconte. Qu’est-ce qui t’arrive ?

Et Marie lui raconta les événements de la matinée, tout en se posant mille questions. Les enquêteurs n’allaient de nouveau rien trouver, aucune trace, puisque le corps avait été lavé et récuré dans les eaux de la Chambronne, mais surtout, ce qu’elle ne comprenait pas, c’est pourquoi ces événements se produisaient en Suisse ? Et plus précisément dans le canton de Vaud. Ça ne rimait à rien du tout.

— Tu sais, lui répondit Jean-Louis Rivier, moi ça me fait penser à une guerre des gangs. Tu tues un de mes hommes, je tue un des tiens et ainsi de suite. À mon avis, Tanaka n’est pas tout seul dans cette affaire. Et j’ai l’impression que soit un membre de sa famille mafieuse veut prendre sa place, soit le chef d’une autre famille cherche à le déstabiliser en profitant de sa faiblesse personnelle actuelle. C’est une guerre d’influence. Cette histoire peut durer des années, tant qu’un des grands patrons n’aura pas eu la peau de l’autre. Je peux me tromper sur toute la ligne, mais ça ressemble furieusement à une histoire comme ça.

— Verse-moi encore une rincette, quémanda Marie en tendant son verre. Il faut que tu développes un peu ton histoire, parce que moi, je suis dans le jus.

Tenant son verre d’une main, sa tablette dans l’autre, elle était assise en tailleur sur son fauteuil. Un pli profond séparait ses deux sourcils, signe chez elle d’une profonde réflexion.

— Écoute ! poursuivit Rivier. J’ai gratté un peu ces histoires de mafia japonaise et des yakuzas. Et ces hommes qui sont retrouvés avec le ventre ouvert, ça me fait fortement penser à ces Japonais qui se suicidaient en se faisant hara-kiri ou sappuku. Cependant, il est pour le moment impossible de dire s’ils se sont vraiment suicidés ou s’ils ont été tués. J’espère que l’enquête nous permettra d’en savoir un peu plus à ce sujet. Personnellement, je ne pense pas qu’il s’agisse de suicides volontaires. J’ai plutôt l’impression qu’ils ont été assassinés, tout comme le couple de la Mercedes. Et vu la méthode utilisée, on veut nous faire croire à des suicides. J’en veux pour preuve que lors d’un véritable hara-kiri, celui qui voulait mourir s’ouvrait l’abdomen sur son côté gauche et remontait en diagonale. Puis, une autre entaille venait couper la première. Mais comme cette seconde entaille était extrêmement douloureuse, un coup de sabre donné par un proche venait décapiter le suicidé afin d’abréger ses souffrances. Alors que dans les cas qui nous occupent, on a qu’une seule entaille, ce qui me fait dire que nos victimes sont assassinées par éventration et que les assassins les laissent mourir à petit feu jusqu’à ce qu’ils se soient vidés de leur sang. Maintenant, il serait intéressant de savoir où ces crimes sont commis. Ça nous permettrait peut-être d’avancer un peu.

Forte de cette nouvelle vision du dossier, Marie regagna son bureau et réunit l’équipe de la crim’. Elle leur fit un compte rendu fidèle des événements de la matinée ainsi que des conclusions du procureur.

— Il faut retourner à Echallens, poursuivit Marie. C’est le seul endroit qu’on a découvert où ils sont susceptibles de retenir quelqu’un. Peut-être qu’on trouvera de nouvelles traces qui nous permettront d’y voir un peu plus clair. De plus, je pense qu’il serait utile d’installer des caméras dans le parking intérieur ainsi qu’aux abords du bâtiment, notamment au niveau de la porte arrière, celle par où Kato était entré. On peut aussi retourner à Montreux, sur l’aire d’autoroute où Chloé et moi avons été retrouvées. Mais j’y crois un peu moins. Cependant, on ne peut pas se permettre de négliger quoi que ce soit. Par ailleurs, il faut aussi aller interroger à nouveau Kato à la prison de Lenzbourg. Il faut absolument qu’il nous dise s’il existe d’autres endroits tels que celui découvert à Echallens.

Il était déjà passé 14 heures lorsqu’elle put enfin aller manger un sandwich. Elle avait rendez-vous dans l’après-midi avec Josiane, la grand-mère qui devait signer son procès-verbal d’audition puis, comme elle l’avait promis, elle devait se rendre à la brigade du lac où elle devait faire le point avec l’adjudant Rapin. JR se chargerait d’aller assister à l’autopsie de la dernière victime, trois inspecteurs étaient déjà partis pour Montreux. À Echallens, deux électriciens avaient été vus en train d’effectuer des travaux dans le parking ainsi qu’aux alentours du bâtiment. Qui aurait pu se douter que ces deux hommes en salopette n’étaient pas vraiment électriciens.


XX

Peu après minuit, Marie, accompagnée de trois collègues, pénétra dans les locaux qui servaient de salle de jeu pour les ressortissants japonais du Gros-de-Vaud. Ils connaissaient déjà les lieux et se dirigèrent directement vers le meuble qui dissimulait l’entrée de la deuxième salle. Ils le firent glisser le long de la paroi, dévoilant ainsi la porte qui donnait accès à la salle secrète. Dès que celle-ci fut ouverte, ils pénétrèrent et ils furent assaillis par une forte odeur dans laquelle se mêlaient des effluves d’excréments, de sang et de vomissures. Et par-dessus tout, une odeur de mort. Il était indéniable qu’au moins un cadavre avait séjourné dans ce lieu. Une véritable puanteur ! Tant contre les murs que sur le sol, la présence d’innombrables taches sombres démontrait la violence des actes qui devaient s’être déroulés dans ce local. Si les matériaux utilisés pour l’isoler phoniquement étaient efficaces, il n’en demeurait pas moins qu’ils étaient poreux et gardaient dans leurs fibres des tissus humains en putréfaction et des résidus d’intestins qui rendaient l’atmosphère pratiquement irrespirable.

— Bon ! Tout le monde dehors, ordonna Marie après avoir pris d’innombrables photos du local au moyen de son téléphone portable. Je crois qu’on a vraiment touché le fond, là. Si vous n’aviez jamais senti l’odeur du Mal, avec un M majuscule, maintenant c’est fait. À mon avis, on peut difficilement trouver pire.

Une heure plus tard, une équipe de la brigade de la police scientifique était à pied d’œuvre ainsi qu’une patrouille de la gendarmerie pour assurer la sécurité des lieux et éviter toute intrusion, si bien que Marie et ses collègues purent rentrer sur Lausanne.

Le lendemain en fin de journée, les deux inspecteurs qui étaient allés interroger Kato à Lenzbourg n’étaient pas revenus les mains vides. Le Japonais, après moult tergiversations, avait fini par craquer et avait donné l’adresse d’un second local, identique à celui d’Echallens, situé dans l’Ouest lausannois, sur la commune d’Ecublens. Ça n’avait pas été facile et il avait fallu plusieurs heures d’un interrogatoire serré pour que l’homme finisse par cracher le morceau.

Le soir même, au vu des informations fournies par Kato, trois équipes de la crim’ sillonnaient le chemin du Bochet, sous l’autoroute A1 Lausanne-Genève, jusqu’à ce qu’ils découvrent le bâtiment décrit pas Kato. Et là, ils firent la même découverte qu’à Echallens, à savoir un local totalement isolé phoniquement dans un sous-sol, une odeur pestilentielle et une saleté repoussante. Sur un petit tabouret, dans un coin, se trouvait encore un wakizashi, un petit sabre japonais d’une quarantaine de centimètres dont l’état de saleté signifiait qu’il avait été utilisé récemment.

Marie resta à l’entrée des locaux en compagnie d’une de ses inspectrices et envoya le reste de ses troupes inspecter les environs. Une demi-heure plus tard, l’un de ses hommes l’appela sur son téléphone de service.

— Est-ce que tu peux remonter le chemin du Bochet jusqu’au giratoire, s’il te plaît ? Je voudrais te montrer quelque chose.

Lorsqu’elle arriva au point de rencontre, elle constata qu’elle se trouvait à proximité d’une rivière qui s’enfonçait sous terre. Les pluies des derniers jours avaient gonflé le courant et c’étaient des flots relativement tumultueux qui semblaient s’enfuir dans les entrailles de la terre.

— Fais attention où tu marches, lui dit son collègue. Il y a par là des traces de pneus qui peuvent être intéressantes.

Précautionneusement, Marie s’approcha du bord de l’eau, faisant attention où elle posait ses pieds. Effectivement, les marques au sol semblaient démontrer qu’un véhicule s’était approché très près de l’eau.

— Tu vois, poursuivit son collaborateur, cette rivière, c’est la Sorge. En amont, elle s’appelle la Chambronne et prend sa source dans le bois d’Orjulaz, sur la commune de Boussens. Elle ressort de terre un peu plus loin et continue sa course en surface juste au-dessus de l’université, jusqu’à ce qu’elle rejoigne la Mèbre, une autre rivière qui traverse l’Ouest lausannois. C’est à ce moment-là qu’elle reprend son nom de Chambronne et qu’elle va se jeter dans le lac. Si tu veux mon avis, ton Japonais qui a été sorti du lac a été jeté dans la Sorge ici même et est resté accroché quelque part là-dessous. Mais vu la force du courant, il a finalement été entraîné jusqu’à la Pointe de la Chambronne où la grand-mère qui promenait son chien l’a vu passer et a donné l’alerte. Je crois qu’on a fait une bonne avance là. Reste plus qu’à trouver qui et pourquoi.

Marie remercia chaleureusement son équipe pour le travail accompli et renvoya tout le monde à la maison pour se reposer quelques heures pendant qu’elle-même restait sur place pour sauvegarder les lieux en attendant que les scientifiques viennent confectionner des moulages des traces de roues et effectuer les relevés qu’ils estimeraient nécessaires. Lorsque tout fut terminé, elle se dirigea vers sa voiture et se laissa tomber sur son siège. Elle n’en pouvait plus. Elle n’entrevoyait pas d’issue à cette affaire. Elle n’avait jamais connu telle situation. Elle était au bord des larmes.

Heureusement, Chloé qui avait des entretiens avec les responsables de la base Rega à Lausanne était descendue dormir dans le petit appartement de Marie. Aussi, lorsque cette dernière rentra chez elle, elle s’effondra dans les bras de son amie et versa toutes les larmes de son corps. Trop c’était trop. Elle reprit ses esprits après plusieurs minutes et remercia Chloé d’avoir été là. Ça ne lui arrivait pas souvent à Marie, de craquer de cette façon, mais c’était la première fois qu’elle pouvait s’appuyer sur une épaule amie. Et ça faisait du bien. Rassérénée, elle finit par tomber dans les bras de Morphée d’où elle émergea que plusieurs heures plus tard. Elle était toute seule dans l’appartement et Chloé lui avait laissé un mot sur la table de la cuisine lui disant qu’elle l’appellerait dans la journée, au terme de son entrevue dans les locaux de la compagnie de sauvetage. Marie consulta sa montre et, vu l’heure déjà tardive, décida de ne pas se presser. Elle avala un solide petit-déjeuner avant d’aller prendre sa douche où elle resta un long moment puis, tranquillement, prit le chemin de la Blécherette. À son arrivée au bureau, elle se rendit directement dans le bureau du commandant Martin pour lui faire part des dernières constatations.

— En résumé, on se retrouve avec une explosion sur un bateau de la CGN, le meurtre de la fille de Mercier et quatre Japonais assassinés dans des conditions particulièrement atroces. Et pas le plus petit indice à se mettre sous la dent, conclut Marie au terme de son exposé.

Dans les bureaux d’Aiko Tanaka, dans le quartier de Shinjuku à Tokyo, la tension était palpable. Il venait de recevoir le dernier rapport de Takao Sato, son lieutenant qu’il avait envoyé en Suisse et ce qu’il avait appris ce matin-là l’inquiétait au plus haut point, mais surtout, le laissait totalement abasourdi. Mais au moins, il savait maintenant d’où venait le danger. Dans un premier temps, son second lui avait appris qu’il avait retrouvé Hiro Ayaka, que Tanaka croyait être son homme de confiance en Suisse. Ce dernier était un vrai dur à cuire et Sato renonça à énumérer les tortures qu’il avait dû lui faire subir pour parvenir à ses fins. Il faut dire que pour faire avouer ses victimes, Sato pouvait faire preuve d’une imagination débordante. C’est ainsi qu’il avait réussi à lui faire reconnaître qu’il avait été à l’origine de l’évasion et de l’assassinat de Kaori Sakura.

Finalement, avant de mourir, Ayaka avait encore avoué avoir reçu une très forte somme d’argent de la part de l’oyabun de la famille Yamaguchi-Gumi, autre famille mafieuse japonaise pour qu’il fasse tout son possible pour saboter les activités de son maître. C’est ainsi qu’il avait commencé à travailler contre le clan Tanaka et avait organisé l’assassinat de sa fille et de son gendre, ainsi que de plusieurs yakuzas qui travaillaient pour lui en Suisse.

Tanaka n’en revenait pas. Qu’un concurrent ose s’en prendre à lui, lui qui dirigeait la plus importante famille mafieuse du Japon, était tout simplement inimaginable. Après avoir félicité Sato pour le travail accompli, il lui ordonna de régler encore le cas Mercier le plus rapidement possible afin de pouvoir rentrer au Japon.

— Je pense qu’on va avoir passablement de travail ici, rugit-il avant d’interrompre la liaison.

Il lui fallait, en effet, commencer à organiser la riposte. Pas question de laisser un concurrent s’en prendre à sa famille sans réagir. Et le fait que l’autre s’en soit pris à sa propre fille était tout simplement impossible à accepter. Mais pour le moment, il ne faisait plus confiance à personne. Aussi, décida-t-il de ne rien précipiter. Ne dit-on pas que la vengeance est un plat qui se mange froid ? Il savait qu’il avait maintenant un ennemi à vie et que le combat qui venait de commencer ne prendrait fin qu’avec la mort d’un des deux oyabuns. Et encore ! Pas sûr que ça s’arrête là. Mais pour l’instant, il était essentiel que Sato termine le travail pour lequel il avait été envoyé en Suisse. Le plus important était fait, mais il restait à régler le cas Mercier. Et vu l’efficacité de son lieutenant, Tanaka était sûr de le voir revenir à Tokyo très rapidement. Il en était même rassuré. Il savait en effet que son existence était maintenant menacée dans sa propre ville. Sa première pensée fut pour son épouse Yuki. Si ses ennemis avaient osé s’en prendre à sa propre fille, il n’y avait pas de raison de croire qu’ils hésiteraient à faire de même avec son épouse.

Depuis le décès de sa fille, Yuki avait abandonné toute vie sociale à Tokyo. Elle ne sortait pratiquement plus et passait son temps dans son appartement à prier devant la petite armoire qui contenait les cendres et les effets personnels d’Asami. Tanaka décida de l’envoyer vivre dans une propriété qu’il avait fait construire sous un nom d’emprunt de l’autre côté de l’île, près de la ville de Niigata, au bord de la mer du Japon. Elle y serait tranquille, en compagnie de sa femme de chambre, de sa cuisinière et de deux agents de sa sécurité personnelle qui joueraient les rôles d’homme d’entretien et de chauffeur. La maison était suffisamment vaste pour qu’elle puisse y aménager une pièce à la gloire de Bouddha. C’est là qu’elle pourra y déposer le butsudan, cette petite armoire qui contenait les cendres de sa fille Asami. Tanaka espérait ainsi la préserver des difficultés qui n’allaient pas manquer d’arriver. Il était évident qu’au vu du résultat des recherches effectuées par Takao Sato, il n’allait pas laisser l’assassinat de sa fille et de son gendre impuni. Et sa vengeance serait impitoyable !
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Dans les bureaux de la crim’, ce n’est que deux jours plus tard qu’une lueur d’espoir se fit entrevoir. Au milieu de la matinée, Marie Rochat reçut un coup de téléphone d’un collègue gendarme.

— Écoute ! lui dit-il. Quand je suis en congé, j’aime bien venir boire un café au Lausanne-Palace. Et ce matin, dans l’arrière-salle, j’ai constaté la présence de cinq types asiatiques, peut-être japonais, qui semblaient avoir une discussion assez animée. Tout en faisant semblant de lire mon journal, j’ai pris quelques photos. Je ne sais pas si ça peut t’intéresser ?

— Tu es où maintenant ?

— Je suis sorti devant le Palace.

— Retourne boire un café. Je me ferai un plaisir de te l’offrir. On arrive ! Surtout, ne bouge pas ! dit-elle avant de raccrocher.

Elle se précipita dans les bureaux de ses collègues.

— Tout le monde sur le pont. Équipement complet ! On prend toutes les voitures disponibles. Minimum cinq équipes. Départ dans 2 minutes. Direction Lausanne-Palace. Je vous donnerai les informations pendant le trajet.

À peine vingt minutes plus tard, trois voitures banalisées étaient disposées le long de l’avenue du Grand-Chêne, rejointes bientôt par 3 véhicules de la brigade surveillance et intervention que Marie avait réussi à récupérer pendant le déplacement depuis la Blécherette. Par ailleurs, deux autres voitures étaient stationnées à l’arrière du Palace, prêtes à faire mouvement à la moindre indication de Marie qui se trouvait, en compagnie de JR et du gendarme, dans le hall du 5 Étoiles en train de siroter un café tout en surveillant attentivement cinq individus de type asiatique qui chuchotaient, penchés sur divers documents étalés sur la table devant eux.

Lorsque plus tard, les cinq hommes se séparèrent, ils furent immédiatement pris en chasse afin de savoir ce qu’ils étaient en train de préparer. Marie n’avait aucune preuve que ces individus intéressaient réellement son enquête, mais elle voulait y croire. C’était la première fois qu’il se passait vraiment quelque chose de concret sous ses yeux et ce ne pouvait pas être un hasard. Tout au long du déplacement de ses inspecteurs, elle était tenue au courant en temps réel et quel ne fut pas son étonnement en se rendant compte qu’ils étaient éparpillés dans toute la Suisse romande. Elle n’y comprenait de nouveau plus rien, mais décida malgré tout de maintenir la surveillance. Elle informerait ses collègues des cantons voisins ultérieurement. Elle recommanda à ses équipes de rester discrètes. Ce n’était pas la première fois qu’elle dépassait un peu les bornes. Puis, plus rien ne se passa jusqu’en début de soirée. Tous ses inspecteurs l’informèrent en même temps qu’ils se mettaient en route pour suivre leur cible, sauf un qui se trouvait à Lausanne, dans sa voiture, stationnée sur la place du Château. Il avait informé Marie de sa position et que celui qu’il suivait était également assis dans son véhicule sans bouger.

Lorsque les quatre autres équipes l’avaient informée qu’ils semblaient faire route vers la capitale vaudoise, une petite lumière s’était allumée dans le cerveau de Marie. Elle avait immédiatement sauté dans sa voiture et était venue se ranger aux côtés de celle de ses collègues sur la place du Château.

— J’espère que je me trompe, mais je crains que leur prochaine victime soit le conseiller d’État Mercier. Je reste là en observation. De votre côté, allez faire le tour des bistrots de la Cité pour contrôler si Mercier traîne dans le coin.

Pendant ce temps, elle appela les autres équipes qui toutes lui confirmèrent qu’ils roulaient en direction de Lausanne. À peine eut-elle terminé que ses deux collègues la rejoignirent.

— Effectivement, il est là. Il boit des coups de blanc à la Pomme de Pin en compagnie de deux autres types.

Les uns après les autres, ses collègues étaient également arrivés sur la place du Château et Marie les avait dispersés aux quatre coins de la place afin d’en contrôler toutes les issues, mais aussi de façon à pouvoir surveiller les véhicules des Japonais.

Il était près de 21 heures lorsque Gilbert Mercier traversa la place du Château en titubant quelque peu. Il se rendit dans le petit parking sis à l’arrière du Château St-Maire où il avait stationné sa voiture. Marie mit immédiatement toute son équipe en alerte, recommandant de ne pas bouger tant que les Japonais ne se mettaient pas en mouvement. Seul un SUV Toyota gris foncé, dont personne n’avait relevé la présence, traversa lentement la place et vint se positionner à la sortie du parking, bloquant toute possibilité de fuite.

Mercier était en train de tenter de mettre le moteur de sa voiture en marche lorsque sa portière s’ouvrit brusquement. Il ressentit une violente brûlure au niveau du cou et perdit connaissance. Se rendant compte qu’il se passait quelque chose d’anormal, Marie lança ses hommes. Au moment où elle démarrait, trois des véhicules des Japonais s’élancèrent et provoquèrent un léger accrochage, ce qui bloqua complètement l’accès à la rue de la Barre, empêchant tout passage. Marie, pistolet à la main, eut beau vociférer et ordonner aux Asiatiques de retirer leurs véhicules, les trois hommes étaient descendus de voiture, faisant mine de ne rien comprendre aux injonctions de la jeune femme. Cette dernière sauta par-dessus le capot d’un des véhicules et s’élança en direction du Toyota, mais elle ne put que voir les feux arrière du SUV qui tournait pour descendre en direction de la Place du Nord. Dans son élan, elle poursuivit sa course sur une centaine de mètres et ajusta son arme dans une dernière tentative de stopper la voiture des malfrats. C’est précisément ce moment-là que choisit un groupe de fêtards pour sortir du restaurant La Bossette et se mettre à tituber au milieu de la route. Impossible de tirer dans ces conditions. Le risque de toucher l’un ou l’autre d’entre eux était trop grand. Elle enrageait ! Elle avait trouvé plus fort qu’elle et ses hommes ! Apparemment, les Japonais savaient qu’ils étaient là et avaient minutieusement préparé leur coup. Ils avaient tout prévu. Dans le parking, la Mercedes noire de Mercier était toujours sur sa place de parc, la portière avant gauche ouverte. Mais à part ça, rien ne laissait supposer ce qui venait de se passer.

Lorsqu’elle remonta en direction de la place du Château, elle constata que les trois Japonais étaient couchés à plat ventre à même le sol, les poignets solidement entravés par des colsons. Les trois hommes furent emmenés au centre de la Blécherette tandis que les véhicules étaient acheminés dans les garages de la gendarmerie où la police scientifique tenterait de relever des traces. Dès l’arrivée des interprètes, les interrogatoires commencèrent, mais au matin, Marie ne put que constater son échec cuisant. Les trois hommes prétendirent ne pas comprendre pourquoi ils étaient là à la suite d’un simple accrochage en voiture. Entre-temps, les recherches effectuées dans les diverses chambres d’hôtel avaient permis de relever quelques traces ADN, ce qui permettrait peut-être d’identifier les auteurs avec certitude si les autorités japonaises étaient coopérantes. Mais là, rien de moins sûr. Immédiatement, elle avait envoyé à tous les corps de police et des gardes-frontières du pays les photos prises au Lausanne-Palace ainsi que tous les renseignements en sa possession. Les aéroports et les gares étaient également sur les dents. Le filet était tendu. Elle ne pouvait envisager que les deux auteurs de l’enlèvement de Mercier réussissent à passer entre les mailles.

Dans la voiture des malfrats, Mercier avait été jeté inconscient à l’arrière du véhicule dont les sièges avaient été rabattus. Avec la dose de produit qui lui avait été injectée, il n’y avait pas de risque qu’il se réveille avant plusieurs heures. Au volant, Takao Sato qui avait pris tous les risques en quittant les environs du château St-Maire avait très vite remarqué que le plan mis en place pour empêcher les pandores de les poursuivre avait parfaitement fonctionné. Le véhicule roulait maintenant tout à fait normalement en direction du Gros-de-Vaud. Il n’était pas question d’attirer l’attention d’une patrouille de gendarmes en vadrouille. En arrivant dans le chef-lieu du district, le véhicule avait ralenti puis, tournant à droite, s’était engouffré dans le parking de la Migros, se rendant directement au deuxième sous-sol. Là, les deux Japonais sortirent Mercier de la voiture et, le traînant plus que le portant, entrèrent dans la seconde partie du bâtiment. Depuis que la police était intervenue dans les locaux loués comme salle de jeux pour les Asiatiques de la région, plus personne n’était revenu ici. Aussi, les deux hommes tirèrent Mercier dans le premier local avant de refermer soigneusement la porte. Déplaçant le meuble qui faisait face à l’entrée, ils purent avoir accès à l’entrée de la seconde pièce où ils balancèrent leur victime sur le matelas qui traînait là par terre, sans oublier d’entraver son cou au moyen du collier métallique qui était enchaîné au mur.

Quelques heures plus tard, l’effet du produit anesthésique s’estompant, Mercier commença à s’agiter. Dans sa tête, tout se mélangeait. Tout d’abord, il crut à une cuite magistrale, n’ayant plus aucun souvenir de ce qui s’était passé auparavant. Il n’avait aucune idée du lieu dans lequel il se trouvait. Puis, recouvrant petit à petit ses esprits, il prit conscience de l’existence du collier qui le retenait prisonnier. Il voulut l’arracher, mais ses mains, qui étaient aussi attachées, ne répondaient pas à sa volonté de bouger. Et là, il commença à paniquer. Les yeux exorbités, le teint virant au rouge foncé, il se mit à hurler. Et lorsque Sato et son complice s’approchèrent de lui pour le faire taire, un éclair de lucidité lui fit comprendre la situation. Il se mit à genoux. Erreur qu’il regretta immédiatement puisqu’un violent coup de genou vint le cueillir en pleine tête. Le visage en sang, il tenta tant bien que mal de se faire comprendre.

— C’est les bateaux ! C’est les bateaux que vous voulez ? Vous pouvez les avoir. On va vous les vendre, même vous les donner si vous voulez. Mais je vous en supplie, détachez-moi. Je vous jure que je ne dirai rien et que je signerai tous les papiers que vous voulez pour que vous puissiez avoir les bateaux. Je suis important ici. Et une fois que j’aurai signé, plus personne ne pourra revenir en arrière. Mais libérez-moi s’il vous plaît.

Sato, qui ne parlait pas un mot de français, lui parla brièvement en anglais, langue que Mercier ne maîtrisait absolument pas. Aucun des deux ne comprenait ce que l’autre disait et la tonalité montait d’un cran à chaque phrase. Finalement, Sato tira de sa ceinture un wakizashi, petit sabre japonais et l’enfonça dans le ventre de Mercier qui s’effondra à terre. Il ne comprenait pas ce qui venait de se passer. Il n’avait même pas très mal, mais il savait que quelque chose de grave venait de lui arriver. Il ressentit soudain une violente douleur dans la poitrine, eut de la peine à prendre sa respiration et mourut là, victime d’un infarctus massif.
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Il y avait plus d’une demi-heure que le bateau La Suisse avait quitté le port d’Ouchy pour sa croisière quotidienne dans l’est lémanique. Le temps était maussade, le ciel gris et bas. La pluie avait cessé depuis peu. À bord, malgré cette météo triste, une petite cinquantaine de passagers, principalement des retraités, avaient choisi de se distraire en passant quelques heures sur le lac. Cette croisière menait à proximité du château de Chillon, donnant l’occasion d’admirer depuis le large cette imposante forteresse médiévale posée entre lac et montagne. Elle longeait ensuite le vignoble en terrasse de Lavaux, inscrit depuis 2007 au patrimoine mondial de l’UNESCO, et dont les charmants villages accrochés à flanc de collines offraient un spectacle fascinant avant de revenir sur le port d’Ouchy.

Sur le pont deuxième classe, à l’intérieur du bateau, une famille tuait le temps comme elle le pouvait. Ce n’était pas l’idéal, mais il fallait bien faire quelque chose pour distraire les enfants pendant les vacances. À plat ventre, les deux garçons, des jumeaux âgés de quatre ans, étaient fascinés par le mouvement des énormes bielles qui tournaient inlassablement. Ils pouvaient aussi suivre les mouvements du mécanicien qui, de temps en temps, allait rajouter une giclée d’huile aux points stratégiques de cette gigantesque machine qui faisait avancer le bateau.

Quant à l’aînée, debout sur un banc longeant la paroi intérieure, elle s’ennuyait à mourir. Elle pensait à tout ce qu’elle pourrait faire si elle était restée au village avec ses copines. Soudain, elle s’était figée, le regard fixé sur le hublot qui permettait de voir tourner la roue à aubes depuis l’intérieur du bateau.

— Maman, il fait quoi le monsieur ? demanda-t-elle d’une voix geignarde, se rendant bien compte qu’il y avait quelque chose de pas très normal dans ce qu’elle voyait.

Sa mère ne répondit pas, occupée qu’elle était à admirer ses deux garçons qu’elle considérait comme étant la plus belle réussite de sa vie.

— Maman, il fait quoi le monsieur ?

La même ritournelle reprit moins de deux minutes plus tard.

— Maman, il fait quoi le monsieur ?

Finalement excédée, la mère de famille se retourna vivement vers son aînée.

— Mais t’as pas bientôt fini ? Quel monsieur ? Tu vois bien qu’on est tous seuls et qu’il n’y a personne.

— Mais Maman, il fait quoi le monsieur ? insista la gamine en tendant le doigt vers le hublot.

La mère se décida enfin à regarder dans la direction que montrait le bras de l’enfant. Et, quand elle vit ce dont sa fille parlait, elle poussa un hurlement tel que ses jumeaux s’étaient retournés d’un coup et regardaient leur mère la bouche ouverte.

Le capitaine, qui avait laissé sa place au timonier dans le poste de pilotage et qui passait justement par là, sursauta en entendant la jeune femme crier. Il s’approcha d’elle pour savoir ce qui se passait. Mais cette dernière fut incapable de sortir le moindre mot. Elle ne put que tendre le bras en direction du hublot.

— Emmenez vos enfants et montez tout de suite en première classe lui dit le capitaine en la prenant par le bras.

Puis il se pencha par-dessus la barrière qui protégeait la fosse donnant accès au local des machines et interpella le mécanicien.

— Stoppez les machines ! Stoppez les machines tout de suite !

Il remonta à son poste de pilotage pour informer son second de la situation et ordonna au personnel de regrouper tous les passagers en 1re classe. Il ne voulait plus voir personne sur le pont inférieur. Puis, accompagné du timonier, il s’en alla ouvrir le panneau qui donnait accès à la roue à aubes, cette énorme roue de 3,7 mètres de diamètre. Mais avant d’ouvrir, il montra à son second l’origine de tout cet émoi. La roue tournait encore au ralenti et à chaque tour apparaissait au niveau du hublot, la tête d’un homme, les yeux et la bouche grands ouverts et semblant en proie à une grande frayeur. Après l’ouverture du panneau, il s’avéra que l’homme était nu et avait été solidement attaché à la roue, jambes et bras écartés, à la manière de l’Homme de Vitruve de Léonard de Vinci. Et manifestement, il avait subi de graves sévices, dont notamment une vilaine plaie au niveau du ventre. L’homme était mort ! Avant, ou après avoir été torturé ? Pour le moment, il était impossible de répondre à cette question.

Le capitaine appela immédiatement sa direction afin de l’informer du problème, mais surtout pour qu’un bateau vienne prendre en charge les passagers de La Suisse et pour que les autorités de police soient mises au courant. Heureusement, le bateau se trouvait dans les eaux territoriales suisses, ce qui allait simplifier les procédures.

Dans son bureau, Marie Rochat tournait en rond. Trois nuits qu’elle n’avait pratiquement pas dormi, tant cette affaire de rapt la mettait sens dessus dessous. Trois jours que le conseiller d’État Mercier avait été enlevé et toujours pas de nouvelles des ravisseurs. Pas de demande de rançon. Rien ! Et il ne fallait pas compter sur les trois hommes qui avaient été arrêtés lors du rapt pour dévoiler quoi que ce soit. Ce qui mettait Marie hors d’elle, c’est que lors de leurs interrogatoires, les trois Japonais donnaient exactement les mêmes réponses, pratiquement au détail près. Comme s’ils se donnaient le mot alors qu’il leur était absolument impossible d’avoir des contacts les uns avec les autres. Aussi, lorsque son téléphone se mit à sonner en ce début d’après-midi, elle se précipita pour répondre. Elle était prête à mordre.

— Rapin, brigade du lac, s’annonça son interlocuteur. Comment vas-tu ?

— Mal, lui répondit Marie, mais c’est constant.

— Alors viens faire un tour en bateau avec moi, ça t’apaisera. Bon, plus sérieusement ! On a reçu un appel de la CGN. Ils ont découvert un homme attaché à la roue d’un de leurs bateaux. C’est difficile d’imaginer que ça puisse être un suicide. Alors, dépêche-toi d’arriver et on y va.

Elle appela les deux inspecteurs de permanence et ensemble, ils descendirent Ouchy. La vedette Nérée était prête au départ. Dès qu’ils furent montés bord et après avoir enfilé chacun un gilet de sauvetage, ils mirent le cap à l’est.

— On n’est pas en mer, leur dit l’adjudant Rapin, mais tenez-vous. Ça va secouer un peu.

Feux bleus enclenchés, l’embarcation de la gendarmerie semblait survoler les flots. Et effectivement, il fallait bien se tenir et avoir l’estomac bien accroché. Heureusement, la course ne dura pas bien longtemps, au grand bonheur de l’un des deux inspecteurs dont le teint commençait à tirer un peu sur le vert pâle. Un quart d’heure plus tard, ils accostaient La Suisse, le navire amiral de la CGN. Les passagers, qui avaient tous été regroupés sur le pont de 1re classe, essayaient par tous les moyens de voir ce qui se passait en dessous et le personnel du bateau avait toutes les peines du monde à les faire rester en place.

Marie et ses hommes ainsi que l’adjudant Rapin montèrent à bord tandis que la vedette repartait pour Ouchy. Le capitaine les accueillit en leur serrant la main et leur fit un bref exposé de la situation avant de les emmener sur place.

— Merde ! c’est Mercier, s’exclama Marie en apercevant le cadavre suspendu à la roue. J’ai beau ne pas l’aimer, ça fait quand même bizarre, ajouta-t-elle en se tournant vers Rapin.

— Quoi Mercier ? Qui Mercier ? interrogea le chef de la brigade du lac.

— Mercier, le conseiller d’État qui a été enlevé l’autre jour. Notre patron ! Tu viens de quelle planète ?

Elle dégaina son téléphone portable et appela le commandant Martin. Elle lui communiqua les premières informations dont elle disposait et lui proposa de mettre sur pied une cellule psychologique pour la famille qui avait découvert le corps.

— Je m’occupe de ça et je viens vous rejoindre, répondit Martin en raccrochant.

Entre-temps, le bateau Lavaux, d’une capacité de 200 personnes, qui venait d’arriver, était venu s’arrimer contre le flanc de La Suisse. Les passagers commençaient à être transbordés avec l’aide du personnel navigant des deux bâtiments. Heureusement, c’était la basse saison et la fréquentation était faible. Moins d’une heure plus tard, le Lavaux faisait route vers Ouchy, au grand dam des passagers qui n’avaient toujours pas pu savoir quelle était la cause de ce changement de programme. Quant à la vedette de la gendarmerie, elle avait effectué un nouveau trajet depuis son port d’attache, amenant cette fois le commandant Martin, le chef de la sûreté, le procureur Rivier, un médecin légiste du CURML d’Epalinges et trois membres de la brigade de la police scientifique.

Lorsque les premières constatations furent effectuées, il fallut décrocher Mercier de sa roue et ce ne fut pas une mince affaire. Il ne fallait surtout pas le laisser tomber à l’eau, sous peine de le voir disparaître pour un bon bout de temps. Finalement, il fut amené à l’intérieur du bateau et déposé sur une bâche en plastique. La question se posa ensuite sur la façon de le ramener sur la terre ferme. L’adjudant Rapin proposa de le prendre en charge sur la vedette de la gendarmerie. Après une discussion animée, il apparut qu’au vu de la personnalité de la victime, il serait plus discret de le faire évacuer par hélicoptère sur l’aérodrome de la Blécherette où les Pompes funèbres pourraient venir le prendre en charge pour le conduire au centre de médecine légale à Epalinges. Lors d’un premier examen, le médecin légiste n’avait pas décelé d’autres blessures visibles qu’une plaie au ventre et un visage bien meurtri, ce qui laissait planer un grand doute sur les causes de son décès. Ce fut donc un appareil de la Rega qui vint le chercher afin de le ramener à sa base dans une nacelle.
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Marie avait eu un moment d’abattement. Anéantie qu’elle était. Une victime de plus, et pas n’importe laquelle, et toujours aucun élément pour identifier les auteurs à part les trois seconds couteaux qui avaient été interpellés au moment de l’enlèvement. Bien sûr, toutes les autorités de police et des douanes étaient en possession des photographies prises au Lausanne-Palace, mais c’était le seul et unique espoir qui restait. Si les malfrats décidaient de fuir le pays par la route, ils avaient toutes les chances d’y parvenir, tant il était aisé de franchir la frontière sans être contrôlé.

L’après-midi même eut lieu l’autopsie de Gilbert Mercier. Et contrairement aux victimes précédentes, son corps ne présentait aucune lésion susceptible d’avoir entraîné la mort. À part une blessure au ventre qui n’était pas bien méchante, une fracture du nez et quelques hématomes, rien de sérieux n’avait été relevé. Au moment de l’examen des viscères, le légiste, en analysant le muscle cardiaque, constata les dégâts. Apparemment, Mercier était bien décédé d’un infarctus massif. Mais vu l’expression de son visage, il semblait plus probable que l’infarctus du conseiller d’État soit dû à la terreur ressentie suite à son enlèvement. Il serait donc difficile de savoir à quel endroit il avait été retenu jusqu’à ce qu’il soit attaché à la roue à aubes du bateau la nuit précédente. Il semblait en effet peu vraisemblable qu’il soit resté sur sa roue plus que quelques heures.

En toute fin d’après-midi, Jean-Louis Rivier, Marie et JR s’étaient réunis dans le bureau du procureur pour faire le point. Au niveau des preuves tangibles, c’était le désert puisque les trois Japonais arrêtés lors du rapt de Mercier n’avaient rien dit qui puisse faire avancer l’enquête. Pourvu que les deux derniers puissent être interpellés et identifiés grâce aux photos prises dans le palace lausannois. C’était vraiment leur ultime chance.

Au terme de cet entretien, Marie se sentait un peu plus détendue. Elle était bien entendu anxieuse quant à l’issue de cette enquête, mais elle avait accepté que maintenant, elle ne maîtrisait plus la situation. Elle était toujours en alerte au cas où quoi que ce soit se passe, mais pour sa part, elle ne voyait pas ce qu’elle pouvait faire de plus. Elle était continuellement en contact avec ses équipes qu’elle avait disposées à différents endroits du canton afin d’exercer une surveillance accrue des points stratégiques et ses collègues des autres cantons savaient également ce qu’ils avaient à faire. Il faut dire qu’au fil des années et des affaires conclues, Marie avait acquis une certaine notoriété et ses homologues des cantons voisins qui lui vouaient un certain respect n’hésitaient pas à lui tendre la main si elle en faisait la demande.

Pourtant, ce soir, elle avait décidé de consacrer un peu de temps à Chloé. Il y avait trop longtemps qu’elle la négligeait, qu’elle n’avait pas de temps à passer avec elle. À cause de cette maudite enquête, elle rentrait tard à la maison, exténuée, et repartait tôt le matin. Il était temps que ça cesse. Chloé aussi avait besoin d’elle. Et vice versa. Elle ne savait même pas quels étaient les résultats des entretiens que son amie avait passés dans les bureaux de la Rega à Lausanne. Pensait-elle pouvoir être engagée et quitter le canton du Valais pour venir s’installer définitivement avec elle ?

Récemment, Marie avait entendu parler d’une nouvelle petite bijouterie appelée Pierre d’lune, spécialisée notamment dans le commerce de bijoux en pierre. Aussi, avant de rentrer, elle fit un crochet par le quartier de Chailly où elle fit l’acquisition de trois bracelets qu’elle avait l’intention d’offrir à Chloé le soir même. Elle en avait choisi un en séraphinite, appelée aussi pierre des anges, qui avait le pouvoir de capter les émotions négatives et les traumatismes ancrés au plus profond du subconscient et d’en libérer celui ou celle qui le portait. Le deuxième bracelet était en sodalite, très belle pierre bleue stabilisante, qui avait le pouvoir de canaliser les pensées de façon rationnelle et permettait une meilleure maîtrise des émotions, et enfin le dernier bracelet choisi était en kunzite, cette pierre tirant sur le rose, avec le pouvoir de dénouer les nœuds et les tensions, de libérer la mémoire des chagrins et de nettoyer les plaies et les blessures du passé.

Au moment de s’acquitter de son dû, elle décida subitement d’en acheter encore trois autres, les mêmes, pour elle. Comme ça, les deux jeunes femmes porteraient les mêmes bijoux. Pendant qu’elle payait ses achats, Louna, la petite chienne Cavalier King Charles des bijoutiers était venue se coucher derrière les pieds de Marie, si bien que lorsque celle-ci se redressa pour partir, elle fit un pas en arrière. Un craquement se fit entendre, suivi aussi tôt par un hurlement de la chienne, tandis que Marie eut toutes les peines du monde à se maintenir debout. Voyant que l’animal se déplaçait sur trois pattes, elle le prit immédiatement dans ses bras.

— Y a-t-il un vétérinaire dans le coin ? demanda-t-elle désolée de ce qui venait de se passer.

— Oui, de l’autre côté de la route, à l’autre bout du bâtiment, lui répondit la bijoutière. Mais attendez, on va…

Elle n’eut pas le temps d’en dire davantage que Marie était déjà sortie, la petite chienne toujours dans les bras. Traversant l’avenue alors que le feu était au rouge, ce qui lui valut quelques coups de klaxon intempestifs, elle courut jusqu’au cabinet vétérinaire où elle arriva alors que l’homme de science accompagné de son assistant était en train de tourner la clé dans la serrure, bien décidé à ne pas rouvrir le cabinet. C’était compter sans la force de persuasion de Marie si bien que dix minutes plus tard, la pauvre Louna était sur la table de radiologie, sous l’œil attendri et humide de sa propriétaire accourue entre-temps.

— J’ai une bonne et une mauvaise nouvelle annonça le vétérinaire. La mauvaise, c’est que sa patte présente une petite fracture. La bonne, c’est que l’os ne s’est pas déplacé et qu’une opération n’est pas nécessaire. Une simple attelle pendant quelques semaines et il n’y paraîtra plus.

Une demi-heure plus tard, Marie put enfin rentrer chez elle, tout en maugréant contre cette chienne qui était venue se coucher derrière ses talons. Pour une fois qu’elle pouvait rentrer chez elle et retrouver Chloé à des heures raisonnables, ce petit animal avait failli tout compromettre. Elle aimait bien les animaux Marie, mais chez les autres. Elle n’avait jamais voulu en adopter elle-même. Un chat éventuellement, un bon gros matou comme le Gabin de madame Berney. Ou alors un miséreux. Un à qui il manquait un œil. Ou une patte. Ou les deux à la fois. Mais plus tard, quand elle serait vieille. À la retraite. Mais en tout cas pas un chien. C’était trop de contraintes.

Avant de rentrer, elle avait envoyé un message à Chloé pour l’informer de son retour. Celle-ci s’était empressée de cuire une platée de spaghettis qu’elle avait agrémentée d’une sauce arrabbiata. À la place de pecorino, elle avait préféré râper du gruyère, selon la préférence de Marie. Entre-temps, elle avait préparé une salade d’endives qu’elle avait achetées l’après-midi même. Un vrai festin pour la commissaire principale qui n’avait pas fait un vrai repas depuis plusieurs jours, se contentant d’une salade par-ci, d’un sandwich par-là. Une bouteille de vin rouge des Pouilles allait compléter agréablement la soirée. Marie attendit d’avoir fini de manger et d’être au moment du café pour offrir les bracelets à Chloé. Celle-ci sauta sur les genoux de son amie et l’embrassa avec ferveur en la remerciant.

— Arrête, cria Marie. Tu m’étouffes !

Chloé éclata de rire en se relevant.

— Attends ! Je dois te montrer quelque chose, dit-elle en allant chercher dans une mallette une feuille de papier qu’elle tendit à Marie.

C’était la lettre de démission qu’elle avait envoyée à son employeur valaisan.

— J’ai passé et réussi tous les tests. Ma licence de vol est renouvelée et je commence à travailler comme pilote à la Rega le 1er avril prochain. Et ce n’est pas une farce !

En entendant son amie, Marie se rendit compte de tout le temps qui avait passé depuis que Chloé avait commencé les démarches en vue de son retour dans le monde du travail. Et elle-même ne s’était rendu compte de rien. Elle avait vécu complètement hors du temps, vivant travail, mangeant travail, dormant travail.

— Quel gâchis ! se dit-elle intérieurement.

Ce soir-là, elle prit une grande décision. Elle devait absolument apprendre à vivre autrement. Il n’y avait pas que le travail. Maintenant, elle avait Chloé et c’était autrement plus important. Elle se leva et prit son amie dans ses bras.

— Et moi, comme une grande égoïste, je ne pensais qu’à mon enquête. Je t’ai laissée faire tout ça toute seule sans m’occuper de rien. Je te promets, ça va changer !

— Mais qu’est-ce que tu voulais faire ? s’écria Chloé joyeusement. Je devais m’en occuper moi-même de toute façon. Je suis une grande fille maintenant.

En même temps, une petite idée avait germé dans un coin du cerveau de Marie. Si Chloé venait travailler à la base de la Rega de Lausanne, elle n’allait pas pouvoir continuer à habiter à Grimisuat. C’était ridicule. Peut-être allaient-elles enfin pouvoir s’installer définitivement ensemble. Toutefois, elle ne voulait pas brusquer les choses. Il s’était déjà passé beaucoup d’évènements ces derniers temps et il fallait laisser à Chloé le temps de digérer ces changements. L’air de rien, elle posa quand même la question à son amie.

— Mais, tu ne crois pas que depuis ton coin de Valais, ça va faire loin pour venir jusqu’ici ? En fonction des horaires auxquels tu devras t’astreindre ?

Chloé sourit sous cape. Elle avait bien senti où son amie voulait en venir, mais fit comme si elle n’avait pas compris. Elle aussi avait pensé à se rapprocher de Lausanne et pourquoi pas, emménager complètement avec Marie. Mais puisque cette dernière n’avait pas osé aborder le sujet ouvertement, Chloé décida de jouer le même jeu.

— Oh tu sais, ce n’est pas un problème. Lorsque je serai de garde, je devrai de toute façon dormir à la base. Donc tu vois, il n’y a aucune inquiétude à avoir à ce sujet.

Peu après, alors que Chloé finissait d’essuyer la vaisselle du repas, elle glissa, comme ça, sans avoir l’air d’y toucher.

— Et si on avait un bébé ?

Marie, qui finissait tranquillement son vin, avala de travers et lâcha son verre qui finit en mille morceaux sur le carrelage de la cuisine.

— Tu ne veux plus travailler ? Tu n’as plus envie d’aller à la Rega ? Je te signale que tu viens de signer un contrat et que tu es censée commencer au mois d’avril prochain.

— Oui, oui, je sais, mais je me disais que toi, tu en avais peut-être marre de tes enquêtes.

— Non, non, merci ! En aucun cas. De plus, avec ma couleur de peau, il ne manquerait plus qu’il naisse chocolat.

— Ça n’a plus tellement d’importance de nos jours. Et puis, c’est certainement très joli. Tu sais, si j’avais rencontré un joli matou avec ta couleur de peau, je ne sais pas si je serais là à trimer comme une esclave pour faire ta vaisselle.

Marie se précipita sur sa compagne pour lui arracher le linge et s’en servir pour la frapper sur les fesses. Chloé, qui n’en pouvait plus de rire, profita pour en rajouter une couche.

— Comme ça, tu pourrais revendre ton vieux Tiguan et te mettre à la Wisa Gloria. Ou bien, on pourrait donner le bébé à garder à madame Berney. Il serait bien à la montagne.

— Alors ça, c’est exclu, rétorqua Marie. On ne fait pas des bébés pour les donner à garder aux autres. Et je te rappelle que madame Berney, elle va avoir 80 ans.

— En fait, expliqua Chloé en se rapprochant de Marie, le coup du bébé, c’était pour plaisanter. Je sais très bien que tu n’as pas plus envie d’arrêter de travailler que moi. De plus, je ne suis pas sûre que tu sois capable de passer le permis de poussette.

Les deux femmes se prirent dans les bras pour un long câlin. Elles avaient toutes les deux des activités professionnelles très intenses et quand elles se retrouvaient, c’était de grands moments de plaisanterie entrecoupés d’instants de grande tendresse. Lorsqu’elles se séparèrent, Marie alla dans la salle de bain pour remplir la baignoire. Au Solliat, elle avait fait construire une grande douche à l’italienne, mais là, c’était une baignoire traditionnelle que les deux femmes utilisaient le plus souvent ensemble.

Le lendemain matin, Marie arriva au bureau avec une petite lueur dans l’œil qu’elle n’avait pas eu depuis longtemps. Pendant la nuit, le futur lieu de domicile de Chloé s’était réglé sous la couette et c’est une patronne heureuse que les inspecteurs de la brigade criminelle trouvèrent en arrivant.


XXIV

Malgré tout, les jours qui suivirent furent quelque peu moroses à la brigade criminelle. Non seulement les trois Japonais arrêtés continuaient d’être muets comme des carpes. Malgré l’insistance des inspecteurs, plus aucun son ne sortait de leur bouche. Lorsqu’ils étaient sortis de leurs cellules pour être amenés en salle d’audition, ils disaient à l’interprète qu’ils n’avaient rien à ajouter puis ils se muraient dans le silence jusqu’à ce qu’ils soient reconduits dans leurs cellules. C’était rageant ! Et ce que personne ne comprenait, c’était que lorsqu’ils modifiaient leur comportement, c’était toujours les trois en même temps et de la même façon. À n’y rien comprendre.

Pourtant, la roue finit toujours par tourner. La malchance ne pouvait pas être continuellement du même côté. Ce matin-là, le brouillard recouvrait toute la région d’un épais manteau cotonneux d’une couleur gris sale, propice à une ambiance des plus moroses qui plombait le moral des troupes. C’est dans ce climat délétère que le téléphone de Marie se mit à carillonner. À l’autre bout du fil, la police de l’aéroport de Genève-Cointrin informait avoir contrôlé un passager japonais du nom de Takao Sato et porteur d’un billet pour Tokyo, via Amsterdam et Paris. Il devait embarquer à 14 heures 35 pour la capitale des Pays-Bas à bord d’un vol KLM. L’homme était sous surveillance et les collègues genevois de Marie attendaient des instructions.

— Vous êtes sûrs qu’il s’agit bien d’un des deux hommes dont on vous a envoyé les photos ? demanda-t-elle.

— Presque à 100 %, répondit son interlocuteur. Regardez votre boîte mail. Je viens de vous envoyer les photos que nous avons prises ici à l’aéroport. D’après nous, il n’y a pas de doutes.

Marie appela JR et ouvrit le courriel qu’elle venait de recevoir.

— C’est lui ! affirma JR après avoir comparé les clichés de Genève avec ceux pris quelque temps plus tôt au Lausanne-Palace. C’est lui, il n’y a aucun doute !

— Il est tout seul ? demanda encore Marie.

— Apparemment oui. On vérifie encore avec la liste des passagers, mais là, il est seul.

— Alors, interpellez-le, si possible sans faire trop de vague afin de ne pas alerter le dernier suspect recherché. On va venir le chercher. Mais soyez quand même prudent. Il est fort probable que ce soit l’auteur de l’agression et aussi du meurtre du conseiller d’État Mercier et il ne va peut-être pas vouloir se laisser faire sans réagir. De plus, n’oubliez pas qu’il est japonais et vraisemblablement rompu aux techniques des arts martiaux. Soyez donc assez nombreux.

Marie jubilait. Après tous ces mois d’enquête, elle entrevoyait enfin le bout du tunnel. Au fur et à mesure qu’elle parlait, le volume de sa voix augmentait et ses collègues arrivèrent dans son bureau les uns après les autres. D’enthousiasme, elle sauta à pieds joints sur son bureau en s’exclamant :

— On le tient ! Enfin, pas tout à fait encore, mais les Genevois l’ont repéré et vont le serrer. JR et la permanence, vous venez avec moi, on va le chercher à Cointrin.

— Tu es sûre de ne pas vouloir attendre qu’on ait la confirmation ? demanda l’un de ses hommes.

— Non, non ! Pas de temps à perdre. J’ai trop hâte de l’avoir sous la main. On y va maintenant.

Elle avait bien conscience de ne pas être très rationnelle, mais qu’importe. Elle avait aussi le droit d’être humaine de temps en temps. Son collègue haussa les épaules en allant chercher son holster et son blouson. Après tout, c’était elle la patronne, c’était elle qui décidait.

Sur l’autoroute, Marie, qui, d’autorité, s’était installée au volant, enclencha gyrophare et sirène. Vu le brouillard, la visibilité n’était pas idéale. À ses côtés, JR lui recommanda de lever un peu le pied. Il valait mieux mettre quelques minutes de plus plutôt que de se retrouver coincés dans une collision en chaîne. À l’arrière, les deux inspecteurs étaient cramponnés à leur siège et ne pipaient mot. Un observateur attentif aurait même pu remarquer qu’ils avaient quelque peu pâli depuis leur départ de la Blécherette.

Alors qu’ils continuaient à rouler à bonne allure, la police de l’aéroport rappela Marie pour l’informer que Sato avait été interpellé et placé en cellule, avec quelques difficultés il est vrai. Ils avaient deux hommes blessés, mais sans gravité. À peine eut-elle raccroché que son téléphone se mit à sonner à nouveau. Cette fois, c’était la police des transports qui informait être à bord du TGV Lyria à destination de Paris. Ils venaient de quitter Lausanne et avaient repéré un individu de type asiatique qui ressemblait furieusement à celui dont ils avaient reçu la photographie. Marie qui avait branché le haut-parleur, se tourna vers JR et lui dit :

— Appelle-le Dard et envoie-les à la gare de Vallorbe en grande vitesse !

Toujours en communication avec le TGV, elle indiqua encore à ses interlocuteurs que l’homme pouvait être très dangereux et qu’un de ses complices avait blessé deux policiers à l’aéroport de Cointrin. Il fallait absolument tenter de bloquer l’individu dans un compartiment de son wagon et attendre l’arrivée du Dard qui, selon elle, devait déjà être en route. À mesure qu’elle parlait, JR transmettait les informations aux hommes du Dard qui se préparaient au fur et à mesure qu’il parlait.

À bord du TGV, l’homme semblait somnoler. Qui pouvait s’imaginer que ce respectable homme d’affaires asiatique bien mis, vêtu d’un costume et cravaté, pouvait être un dangereux criminel. Après avoir vérifié une nouvelle fois que l’homme correspondait réellement au portrait en leur possession, les douaniers et les trois hommes de la police des transports commencèrent très discrètement à faire évacuer les autres passagers du wagon.

Si bien que lorsque les hommes en noir du Dard montèrent à bord du train à Vallorbe, ils commencèrent par trouver un homme de la police des transports assis dans un coin, tenant un mouchoir ensanglanté sur son nez, lequel avait pris une forme qu’il n’avait certainement pas lorsqu’il avait commencé son service en début de matinée. Ses deux autres collègues se tenaient à califourchon sur un passager d’origine asiatique à plat ventre et menotté au pied d’un siège dans le couloir.

— Il est vigousse comme tout votre gaillard, dit en souriant le responsable du groupe qui semblait en avoir vu d’autres. On lui est tombé dessus alors qu’il ne s’y attendait pas du tout. Pourtant, il a réagi avec une telle rapidité que ça a été un véritable rodéo. Mais on a fini par avoir le dessus. Heureusement, on avait réussi à évacuer les autres passagers sans qu’il s’en rende compte. On a ainsi pu limiter les dégâts. Juste un nez cassé pour le premier jour de travail de notre jeune collègue là-bas. C’est un joli baptême. Comme ça, il aura quelque chose à raconter à ses petits-enfants quand il sera à la retraite.

Les hommes du Dard détachèrent leur client du pied du siège et lui entravèrent les poignets dans le dos avant de l’emmener dans leur véhicule, tantôt en le portant, tantôt en le traînant. Il se tortillait dans tous les sens pour tenter de se libérer, mais c’était sans compter sur l’expérience et le savoir-faire des spécialistes de la police cantonale.

Lorsque Marie et ses collègues arrivèrent dans les bureaux de la police de l’aéroport à Genève, ils y trouvèrent une ambiance un peu survoltée. Deux médecins du Centre médical de l’aéroport étaient en pleine consultation. L’un s’occupait du bras d’un des policiers dont l’épaule était luxée alors que le second finissait de recoudre l’arcade sourcilière d’un autre collègue. L’officier du jour, responsable du groupe qui avait interpellé Sato, connaissait bien Marie. Ce n’était pas la première fois qu’ils avaient l’occasion de collaborer. Il arriva à sa rencontre, les bras grands ouverts, un large sourire aux lèvres et l’invita à venir prendre place dans son bureau. Bien entendu, JR et ses deux autres collègues suivirent le mouvement et tout ce petit monde prit place autour de la grande table qui occupait une large place dans le local.

— Ça a été chaud ! Heureusement que tu nous avais avertis que l’homme était potentiellement dangereux. J’ai envoyé dix hommes et tu as vu. Il a réussi à m’en esquinter deux. Ce sont les deux qui sont allés au contact pour commencer. On a essayé de faire ça le plus discrètement possible, alors que le bonhomme était assis, en train de manger un sandwich. Les autres collègues s’étaient placés tout autour, mais à une distance respectable afin de ne pas attirer son attention. Mais dès que les deux premiers collègues ont voulu l’emmener, c’est devenu un véritable fauve. Les mains et les pieds voltigeaient dans tous les sens. Il sautait par-dessus les tables en hurlant, qu’il y ait eu des clients attablés ou pas, c’était la même chose pour lui. On n’avait jamais vu ça. En tout cas, nous qui voulions faire dans la discrétion, c’était raté. Et je peux vous assurer que les huit autres collègues qui lui sont tombés dessus par la suite n’étaient pas de trop. Mais enfin ! Ça maintient en forme, tout ça. Et de plus, ça montre qu’il ne faut jamais prendre les choses à la légère. Par contre, ce qui m’inquiète un peu, c’est que vous n’êtes que quatre pour l’emmener. Ça risque d’être rock’n’roll.

— Non, lui rétorqua Marie. On a pris les chaînes. On risque d’avoir un peu de peine à les lui passer s’il se rebiffe trop, mais on va le prendre serré et ça devrait jouer. De toute façon, s’il veut faire le malin, il va trouver à qui parler. Mes deux jeunes gardes du corps sont ceintures noires de jujitsu et sauront le maîtriser. De toute façon, il faut qu’on le ramène, et on va le ramener.

C’est alors qu’une sonnerie indiqua à Marie qu’elle venait de recevoir un message sur son téléphone. Il émanait du responsable du détachement du Dard qui avait été envoyé à Vallorbe. Il informait être sur le chemin du retour avec l’individu qui avait été interpellé. Les faits s’étaient déroulés pratiquement sans problème, si ce n’était un nez cassé pour un collègue de la police des transports. L’homme serait placé en cellule au centre de la Blécherette et Marie trouverait ses documents d’identité sur son bureau à son retour.

Elle exultait, Marie. Enfin elle voyait le bout de cette histoire. Depuis l’explosion sur le bateau à Ouchy, il s’en était passé des événements. Et tous semblaient liés. Elle ignorait encore ce qui les rattachait ensemble. Quel était l’élément central ? Bon ! C’était peut-être secondaire, mais quand même. Si elle voulait comprendre, il fallait qu’elle sache. Et pour elle, une enquête n’était jamais terminée tant qu’elle n’en avait pas compris tous les tenants et les aboutissants.

Pour les policiers vaudois, il était temps de rentrer sur Lausanne. Les quelques bagages que le Japonais avait déjà enregistrés à son arrivée à l’aéroport avaient été récupérés malgré la grogne des bagagistes qui avaient déjà préparé les chariots prévus pour l’embarquement. Le responsable de la police de l’aéroport rameuta ses troupes avant d’ouvrir la cellule de Sato. Les pandores genevoises, échaudés par l’expérience précédente, s’équipèrent en conséquence. Le Japonais, voyant le nombre de policiers face à lui compris qu’il ne pouvait pas gagner la partie. Pas maintenant. Il essaya malgré tout de résister un peu, juste pour la forme, mais ses efforts furent vains. Tout ce qu’il gagna, c’est qu’il fut mis à terre avec un peu plus de fermeté que normalement. Immédiatement, il se retrouva pieds et mains enchaînés et porté dans le véhicule de Marie, où il se retrouva encadré par deux solides gaillards.

Au moment de partir, un gendarme genevois s’approcha de Marie et lui tendit un petit appareil qui ressemblait à un appareil auditif.

— C’est tombé de je ne sais d’où quand il a basculé de sa paillasse en cellule.

Marie s’empara de l’objet et le mit dans un sachet de plastique qu’elle tira de sa poche.

— Merci, je vais le donner au labo pour savoir ce que c’est. Mais peut-être que notre bonhomme est tout simplement sourd.

Sur ce, les portières claquèrent et le véhicule prit l’autoroute en direction de la capitale vaudoise, toutes sirènes hurlantes. Le trajet se déroula sans incident. Il faut dire que les collègues de Marie, d’un gabarit respectable, serraient de tellement près leur invité qu’il lui aurait été difficile de faire d’autres mouvements que celui de cligner des yeux. À leur arrivée à la Blécherette, Sato fut immédiatement mis en cellule, complètement à l’opposé du local dans lequel se trouvait son complice.

Marie se précipita dans son bureau afin d’examiner les documents d’identité de l’homme du TGV, puis elle appela Jean-Louis Rivier, le procureur. Elle était tellement excitée qu’elle en bégayait.

— Respire ! Je ne comprends rien à ce que tu me racontes.

Marie prit deux ou trois inspirations profondes avant de pouvoir s’exprimer correctement. Par signes, elle demanda à JR de lui apporter un café et reprit sa conversation avec le procureur.

— Ça y est ! dit-elle simplement. Cette fois, je crois qu’on les tient tous. J’espère simplement qu’on en a fini avec tous ces morts, parce que si ça doit recommencer, j’ai quelques bonnes copines qui font de la politique, et je vais leur demander de faire voter une loi interdisant aux Japonais de pénétrer sur le territoire suisse.

— Alors ça, ça risque d’être un peu plus compliqué, s’esclaffa Jean-Louis Rivier.

— Mais non. Tu sais bien que la politique, c’est juste une histoire de petits copains. Il suffit de taper à la bonne porte. Et comme c’est la droite qui tient la majorité, il n’y a qu’à laisser entrevoir à certains d’entre eux quelques petits avantages personnels, même très personnels, si tu vois ce que je veux dire, et l’affaire est dans le sac.

— Il semblerait que tu ne tiennes pas les politiciens en très haute estime.

— Tu es encore bien en dessous de la réalité, répliqua-t-elle d’un ton acerbe. Il n’est pas nécessaire de les côtoyer très longtemps pour se faire une opinion.

Dès qu’elle eut terminé sa conversation avec le procureur Rivier, Marie fila au laboratoire de la police scientifique et tendit le petit appareil qu’elle avait rapporté de Genève à l’inspectrice qui l’accueillit.

— Tu peux me dire ce que c’est ? lui demanda-t-elle. C’est un appareil auditif ou c’est autre chose ?

— Je ne peux pas te dire ça comme ça. Il faut que je le montre à un spécialiste. C’est urgent ?

— C’est plus qu’urgent. Si tu pouvais me donner une réponse d’ici demain matin, ce serait cool.

— On va faire ce qu’on peut. Dès que j’en sais un peu plus, je t’appelle.

Marie regagna son service, s’assit à son bureau et poussa un grand soupir. Puis, elle appela un des collègues qui l’avait accompagnée à Genève et lui demanda de trouver deux interprètes pour le lendemain matin. Elle voulait auditionner les deux hommes le plus rapidement possible, même si elle ne pensait pas obtenir plus de renseignements qu’avec les trois premiers.

Elle se laissa aller contre le dossier de son fauteuil de bureau et ferma les yeux. Tout d’un coup, elle se sentit fatiguée. Toute la tension et les frustrations emmagasinées au cours des derniers mois l’avaient anéantie. Heureusement, l’avenir semblait se révéler un peu plus léger. Et soudain, des mots se mirent à défiler dans sa tête. Des mots tels que soleil, chaleur, sable, mer, massages. Elle avait besoin de vacances. Elle se leva d’un coup en secouant la tête. C’était trop tôt. Il fallait que toute cette histoire soit derrière elle, sinon, ça allait lui trotter dans la tête tout le temps. Mais il ne fallait pas trop tarder quand même puisque Chloé commençait son nouveau job à la Rega le 1er avril prochain. Des vacances au soleil au mois de mars, elle voyait déjà la plage du Club Med à Sainte-Anne en Guadeloupe avec ses palmiers avec des troncs à l’horizontale qui cherchaient le soleil et une mer d’un bleu turquoise qui la faisait déjà rêver.
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Le lendemain matin, alors qu’un premier groupe interrogeait l’homme du TGV avec l’aide d’un interprète, Marie tentait de faire de même avec Sato. Et comme elle s’y attendait, le résultat ne fut guère satisfaisant. L’homme refusa de desserrer les dents après que Marie lui eut exposé qu’elle le soupçonnait très sérieusement du rapt puis de la mort du conseiller d’État Mercier. Volontairement, elle avait évité de lui parler des autres meurtres et de la famille Tanaka, préférant avancer pas à pas. Cette méthode lui avait souvent réussi. Mais dans ce cas-là, rien ne semblait fonctionner.

C’est à la fin de cette première séance d’audition que Marie fut appelée à la brigade de la police scientifique. L’inspectrice qu’elle avait rencontrée le jour précédent lui tendit un sachet en plastique renfermant l’appareil qu’elle lui avait remis la veille.

— Et bien, lui dit cette dernière. Ton client n’est apparemment pas sourd. Ce petit truc est en fait un appareil récepteur. Et je suis convaincue que si tu cherches bien, tu devrais encore trouver un émetteur sur lui. Probablement tout aussi minuscule. Regarde bien dans ses vêtements, peut-être au niveau du col de sa veste ou de sa chemise. Je ne serais vraiment pas surprise que tu trouves quelque chose soit dans un pli, ou enfermé dans un ourlet. En tout cas, pour nous, c’est une première. On n’avait encore jamais vu un appareil d’aussi petite taille. Si jamais, on est preneur pour notre petit musée.

Le sang de Marie n’avait fait qu’un tour. Si Sato était équipé d’un tel appareillage, ça voulait certainement dire que les quatre autres en étaient également pourvus. De retour dans son bureau, elle convoqua JR et trois autres collègues et les mit au courant des révélations de la brigade de police scientifique.

— Il faut aller voir Sato et effectuer une fouille à nu. Munissez-vous d’une pince à épiler au cas où il aurait encore quelque chose au fond des oreilles et d’une paire de ciseaux s’il faut couper ou découdre ses vêtements. Mais après tout, cette dernière tâche, je vais m’en occuper personnellement. Comme je ne peux pas participer à la fouille, vous me passerez ses vêtements hors de la cellule et je les examinerai dans le local des geôliers. Ça évitera que vous les déchiriez avec vos gros doigts de mâles, dit-elle en riant.

Sans attendre, tous les cinq se dirigèrent vers le quartier cellulaire en passant par les garages. Les quatre inspecteurs, JR en tête, pénétrèrent dans la cellule de Takao Sato. Étrangement, celui-ci se laissa examiner sans sourciller et JR constata que les oreilles du Japonais étaient libres de tout appareillage.

— Voilà sans doute pourquoi il se laisse faire sans broncher, grogna JR. Il savait qu’on allait rien trouver.

Ils le firent ensuite se déshabiller en palpant sommairement ses vêtements avant de les remettre à Marie qui les examinait dans tous les sens et, munie d’une paire de ciseaux, défaisait les coutures afin d’en inspecter soigneusement l’intérieur. Alors que Sato n’était plus vêtu que de son slip et de ses chaussettes, Marie interrompit ses collègues.

— C’est bon, j’ai trouvé ! Il peut se rhabiller, mais je garde sa chemise.

Lorsque ses quatre collègues furent sortis de la cellule, elle leur montra un minuscule émetteur. Celui-ci était caché à l’intérieur du col de la chemise et il suffisait que l’appareil soit en contact avec le cou de celui qui le portait pour que les quatre autres entendent ce qu’il disait. Voilà pourquoi lorsqu’un des Japonais modifiait quelque chose dans sa façon de faire, ses complices adaptaient leur comportement en même temps. Et si Sato n’avait pas perdu son récepteur au moment de le sortir de cellule à Genève, peut-être ne se seraient-ils rendu compte de rien.

Ils passèrent ensuite à la cellule de l’homme du TGV. L’opération fut un peu moins aisée qu’avec Sato. Il n’était en effet pas aussi bien disposé à se laisser déposséder du récepteur qu’il portait au creux de l’oreille. Mais seul contre quatre, et dans un local aussi exigu que sa cellule, toutes ses tentatives de se dégager furent vaines. L’appareil lui fut saisi, de même que sa chemise. Deux des Japonais se trouvaient maintenant totalement isolés des autres.

— Il en reste trois, dit Marie. Un au Bois-Mermet, un à La Tuillière à Lonay et le dernier à La Croisée à Orbe. Comme je n’ai personnellement pas le droit de fouiller un homme, je suis donc hors course. Comment voulez-vous procéder ?

— On va faire deux équipes, répondit JR. J’irai au BM et à Lonay avec un collègue. Ce n’est pas loin. On peut demander une patrouille de gendarmerie pour plus de sûreté et des matons en renfort en cas de nécessité. Et l’autre équipe fera de même à La Croisée et le tour est joué. On devrait avoir tout le matériel au milieu de l’après-midi et on se retrouve au bureau juste après. Il ne faut juste pas oublier les documents nécessaires au séquestre des appareils.

Peu après 15 heures, tous les appareils avaient été récupérés. Maintenant qu’ils se trouvaient isolés les uns des autres, comment les Japonais allaient-ils se comporter ? Marie décida de les laisser mijoter deux ou trois jours avant de les interroger à nouveau. Le temps de les laisser réfléchir. Elle se réjouissait déjà de voir quelle serait la réaction de chacun d’eux. Selon son expérience, dans chaque groupe, il y avait un maillon faible. Est-ce que ça allait à nouveau se vérifier dans ce cas-là ? Elle passa le reste de l’après-midi dans le bureau du chef de la sûreté puis dans celui du commandant de la police cantonale pour les tenir informés du dénouement de l’affaire puis, lorsque ses inspecteurs furent de retour, elle plaça le matériel qu’ils avaient récupéré sous scellé et déposa le tout dans le coffre de son bureau avant de rentrer chez elle.

Pour la première fois, elle fut contente de ne pas trouver Chloé en arrivant à la maison. Elle avait besoin de se retrouver un moment seule. Elle remplit sa baignoire en ajoutant généreusement un produit moussant parfumé, se servit un verre de vin rouge et se glissa avec ravissement dans l’eau chaude. Détendue comme elle ne l’avait plus été depuis longtemps, elle finit par s’endormir.

Lorsqu’elle se réveilla plus d’une demi-heure plus tard, ce fut pour voir Chloé nue, un verre à la main, en train de se glisser doucement en face d’elle dans le bain.

— J’avais l’intention de t’inviter à manger dehors, lui dit Marie dans un sourire, mais maintenant, je n’en ai plus du tout envie. Ça ne pas t’embête si on reste ici ?

— Bien sûr que non, répondit Chloé. D’autant plus que je suis allée acheter plein de cochonneries, du fromage, de la charcuterie, du pain frais et un tas de pâtisseries.

Marie ferma les yeux et intérieurement, remercia pour ce moment de soulagement et de bonheur.
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Le calme et la sérénité étaient revenus à la brigade criminelle. L’affaire des Japonais, bien que pas encore terminée, ne demandait maintenant plus que des auditions et quelques tâches administratives. Marie avait bien compris que pour les faits les plus anciens, tous les protagonistes étaient décédés ou rentrés dans leur pays, donc inatteignables. Seuls les derniers crimes, dont l’enlèvement et probablement le meurtre de Mercier ainsi que l’élimination du responsable des assassinats d’Asami Tanaka et de son mari Masato pourraient encore être mis au bénéfice de Takao Sato et ses complices. Même si Marie était persuadée que le seul responsable de tout ce qui s’était déroulé, depuis l’explosion à bord du bateau, le Léman jusqu’à la mort du conseiller d’État Mercier était Aiko Tanaka, l’un des quatre grands patrons de la mafia japonaise. Mais selon les renseignements qu’elle avait pu obtenir, les protections dont il disposait dans son pays étaient telles qu’il ne serait très probablement jamais inquiété.

À Tokyo, Aiko Tanaka était inquiet. S’il avait bien reçu un compte rendu des activités de son bras droit, Takao Sato qui l’avait régulièrement tenu au courant de ses activités en Suisse, soit l’élimination de l’assassin de sa fille et de son gendre, puis l’enlèvement de Mercier et enfin la mort soudaine de ce dernier alors qu’il était prisonnier dans le local secret d’Echallens, tous les contacts étaient maintenant rompus. Sato l’avait bien entendu tenu informé de l’arrestation de trois de ses hommes par la police vaudoise. Il avait rajouté que l’incompétence des flics suisses était telle que même si ses complices étaient en prison, il continuait à être en contact avec eux et à leur dicter ce qu’ils devaient faire ou dire. Quant à Sato, il préférait se terrer pendant quelques jours encore, persuadé qu’il était que tous les aéroports et les gares étaient sous surveillance. Il rentrerait prochainement au Japon par des chemins détournés en compagnie du seul homme qui lui restait, soit celui avec lequel il s’était occupé de Mercier.

Mais il y avait déjà plusieurs jours que cette conversation avait eu lieu et depuis, plus aucun contact. Tanaka était vraiment inquiet. Il avait absolument besoin de Sato à ses côtés pour la suite qu’il voulait donner à la mort de sa fille et de son gendre. Il avait été trahi et celui par qui une telle abomination était arrivée devait payer. Mais tant que Sato n’était pas revenu, il ne pouvait rien entreprendre. Il n’était en effet pas question qu’il se salisse les mains lui-même. Son statut ne le lui permettait de toute façon pas.

Pourtant, il devait savoir. Rester comme ça dans l’incertitude n’était pas dans le caractère de Tanaka. Il empoigna son téléphone pour appeler son ami le ministre de la Justice.

— As-tu des nouvelles de Suisse ? lui demanda-t-il sans donner d’autres précisions.

Il n’était pas question de mettre au courant son interlocuteur du fait qu’il avait envoyé une expédition punitive en Suisse pour aller venger la mort de sa fille.

— En ce qui concerne le décès de ta fille Asami, nous n’avons pas reçu plus de précisions de la part de notre Ambassade à Berne. En revanche, à titre d’information, nous avons appris que trois ressortissants de notre pays avaient été interpellés par la police suisse pour complicité dans le rapt d’un homme politique. Ce dernier aurait été retrouvé mort plusieurs jours après. Mais nous n’avons pas reçu d’autres renseignements.

Tanaka remercia et se laissa tomber dans un fauteuil de son bureau. Rien concernant Takao Sato. Qu’est-ce qu’il pouvait bien faire ?

La réponse lui parvint trois jours plus tard par un message du ministère de la Justice. Son ami le ministre l’informait avoir reçu de nouvelles informations de l’Ambassade à Berne. Selon eux, deux nouveaux ressortissants japonais avaient encore été arrêtés et incarcérés par les autorités suisses dans le cadre de l’enlèvement du ministre vaudois. Suivaient les identités des cinq individus interpellés. En lisant ces noms, Tanaka eut un instant de panique et pâlit. Qu’allait-il pouvoir faire maintenant ? Sato lui avait prouvé qu’il était un homme en qui il pouvait avoir entière confiance et il semblait évident maintenant qu’il n’allait plus le revoir avant plusieurs années. Il se voyait dans l’obligation de le remplacer, mais par qui ? En qui pouvait-il avoir suffisamment confiance pour l’installer comme bras droit à la place de Sato. Dans cette période de troubles et de trahison, il se rendait bien compte que l’avenir s’annonçait particulièrement sombre et compliqué.

Au centre de la Blécherette, Sato était toujours détenu au quartier carcéral de la police cantonale, malgré le délai légal relativement court. Comme il était exclu que les Japonais puissent avoir le moindre contact entre eux, l’homme du TGV avait été transféré au pénitencier de Bochuz et il était prévu que Sato soit incarcéré à la prison des Îles à Sion. Mais Marie repoussait son transfert au maximum. Si le Japonais partait pour le Valais, ça signifiait qu’il faudrait le faire transférer à Lausanne chaque fois qu’il devrait être interrogé avec les risques que cela comportait. L’expérience vécue lors de l’évasion puis l’assassinat de Sakura lors de son transfert de Bochuz au tribunal à Lausanne était suffisante. D’autre part, elle n’avait pas envie que ses inspecteurs doivent faire le déplacement de Sion chaque fois qu’ils voulaient interroger Sato. En le gardant à Lausanne, elle savait qu’elle avait un pied dans l’illégalité, mais tant pis. C’était pour la bonne cause. Le procureur Rivier était au courant et il avait accepté cette situation pour autant qu’elle ne se prolonge pas indéfiniment.

Ce matin-là, Sato avait été amené en salle d’audition pour une dernière tentative d’explication sur ses activités criminelles en Suisse. Mais comme d’habitude, il n’avait pratiquement pas desserré les dents. L’interprète avait bien essayé de lui faire comprendre qu’il avait tout avantage à parler et que son comportement et sa bonne volonté seraient pris en compte lors de son procès, mais l’homme avait continué à se murer dans le silence. Il avait juré allégeance à Aiko Tanaka et jamais il ne trahirait son serment, quoi qu’il arrive.

Au terme de cette séance d’audition qui serait probablement la dernière, il refusa même de signer son procès-verbal. Les deux inspecteurs qui l’avaient interrogé avaient remarqué un léger changement d’attitude chez Sato. Il semblait plus nerveux que d’habitude. Déjà lorsqu’ils l’avaient sorti de sa cellule pour l’emmener en salle d’audition, ils avaient trouvé qu’il traînait un peu les pieds, regardant constamment à gauche et à droite, comme s’il craignait quelque chose ou comme s’il observait attentivement son environnement. Aussi, par précaution, il fut menotté à son siège pendant que l’un des inspecteurs raccompagnait l’interprète à la sortie et que l’autre restait à ses côtés pour le surveiller. C’est lorsque les deux flics voulurent le ramener dans sa cellule que les choses se gâtèrent. Alors qu’ils lui entravaient les mains dans le dos, comme mû par un puissant ressort, Sato sauta en l’air. Ses deux pieds atteignirent le premier inspecteur en plein visage. Ce dernier fut projeté en arrière et sa tête heurta violemment le coin de la table. Il glissa lentement le long du mur et resta à terre, inanimé. Lorsque le second pandore voulut s’interposer et l’immobiliser, le Japonais lui assena un puissant coup de boule qui lui explosa le nez et l’os de la pommette. Le flic se plia en deux en portant les mains à son visage au moment où un violent coup de pied bien ajusté l’envoya directement dans les pommes. Il s’effondra sur le corps de son collègue.

Se contorsionnant comme un lombric, Sato réussi après quelques efforts à faire passer ses jambes par-dessus ses mains de façon à avoir les poignets menottés devant lui et non plus derrière. Il lui fallait maintenant faire vite, mais dans sa hâte, il oublia une chose capitale. Si les policiers lui avaient passé les menottes, ils devaient obligatoirement en détenir les clés pour les ouvrir. Pouvoir se libérer lui aurait pourtant grandement rendu service pour la suite. Délicatement, il ouvrit la porte du local et sortit, après avoir constaté que le couloir était libre. Instinctivement, il partit sur sa droite et se retrouva devant une nouvelle porte. La chance était de son côté, cette porte n’était pas verrouillée et donnait, à gauche, sur la réception. À droite se trouvait le restaurant. Sato ignorait quelle heure il était et combien de policiers se trouvaient à l’intérieur. Il réfléchissait à toute vitesse et opta pour la réception. Il était au moins sûr de trouver une porte vers la sortie.

Le voyant passer devant elle tout seul, menottes aux poignets, la réceptionniste se leva d’un bond.

— Monsieur ! Monsieur ! s’époumonait-elle.

Sans un regard pour elle, Sato visionna brièvement son environnement avant de s’engouffrer dans la porte-tambour. Il n’aurait jamais cru pouvoir y parvenir aussi facilement, mais il était dehors. Dehors, mais pas encore tiré d’affaire. Il lui fallait maintenant éviter les policiers qui effectuaient des va-et-vient incessants entre les différents bâtiments. Il partit sur sa droite, traversa une route et s’élança dans un parking qui se trouvait en face de lui. Là au moins, il pourrait se dissimuler entre les voitures.

Trente secondes après la sortie du bâtiment de Sato, deux inspecteurs hagards, dont l’un avait le visage ensanglanté, arrivèrent en hurlant dans l’espace de la réception.

— Il est où ? Il est où ? Appelle Marie, vite, cria l’un d’eux à la réceptionniste.

La pauvre femme, dans son bocal de verre, qui n’avait pas encore récupéré de sa précédente émotion engendrée par la fuite de Sato, se mit à paniquer complètement en voyant l’allure des deux inspecteurs. Incapable de parler, elle tendit le bras en direction de la porte et se mit à tourner sur elle-même, ne sachant plus comment faire pour appeler la patronne de la crim’. Les deux hommes voulurent s’élancer à la poursuite de Sato, mais une fois à l’extérieur, ils constatèrent que le Japonais avait disparu. Anéantis qu’ils étaient ! Ils se laissèrent glisser le long du mur et s’assirent par terre, leur tête douloureuse entre les genoux.

C’est ainsi que Marie les trouva lorsqu’enfin la fille de faction à la réception eut retrouvé ses moyens pour l’appeler. Et comme d’habitude, elle ne mit pas deux pieds dans le même sabot. Lorsqu’elle était sortie, tous ses inspecteurs disponibles l’avaient suivie. Sans trop y croire, elle les envoya inspecter les environs. Elle pensait bien que Sato était bien trop malin pour être resté à proximité, mais elle ne voulait rien négliger. Après avoir brièvement questionné ses deux collègues blessés, elle appela les secours afin qu’ils soient rapidement pris en charge et acheminés aux urgences du CHUV. Finalement, elle fit appel à la brigade canine. Avec un peu de chance, les chiens arriveraient à mettre la patte sur le fugitif avant qu’il ne disparaisse définitivement de la circulation ou qu’il ne commette un nouveau crime.

C’était l’effervescence aux abords du centre de la Blécherette. Des patrouilles de la police municipale de Lausanne étaient même venues prêter main forte. Marie avait arrêté de fumer depuis de nombreuses années, mais là, elle en aurait volontiers allumé une. Elle qui était persuadée d’en avoir fini avec ces histoires de Japonais, voilà que son enquête reprenait sous un jour qu’elle aurait bien voulu ne jamais connaître. De plus, elle était furieuse. Elle n’aimait pas qu’on s’en prenne à ses inspecteurs. C’était sacré ! Surtout qu’à première vue, ils n’avaient pas commis d’erreur. Et si maintenant il fallait s’entourer des spécialistes du Dard pour auditionner un prévenu, ce n’était pas gagné. Ce n’était tout simplement pas possible.
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Les deux malinois de la gendarmerie avaient trouvé une piste et s’étaient élancés à la poursuite de Sato qui semblait avoir pris la direction de la ville. Les chiens filaient ventre à terre dans les champs, en parallèle au chemin du Rionzi. S’ils continuaient comme ça, ils allaient arriver dans le quartier de Bellevaux et une fois en pleine ville, les choses risquaient d’être un peu plus compliquées.

De son côté, Takao Sato était aux abois. En quittant le centre de la Blécherette, il avait traversé le parking de la police cantonale puis, s’étant vaguement repéré, avait pris la direction de la ville qu’il apercevait au loin sur sa droite. Il passa sous le pont de l’autoroute et partit à travers champs. En arrivant aux abords de la ville, il s’arrêta. Il lui fallait absolument s’éloigner au plus vite, mais il allait rapidement se faire repérer avec ses menottes aux poignets. Il y avait autour de lui plusieurs ateliers et il lui pensa trouver assez facilement de quoi pouvoir se libérer. Mais pour cela, il préférait attendre la fin de la journée de travail et la tombée de la nuit afin de ne pas être confronté aux ouvriers. Moins il laisserait de traces derrière lui, mieux il se porterait.

Derrière un des bâtiments, il trouva un espace ouvert dans lequel se trouvaient des pièces métalliques rouillées ainsi que de vieilles palettes. À première vue, personne ne devait être venu par là depuis pas mal de temps. Il décida de se planquer jusqu’à ce qu’il soit sûr que plus personne ne traîne dans le coin et s’installa tant bien que mal pour passer les quelques heures qui le séparaient de la tombée de la nuit. Une petite pluie fine s’était mise à tomber et il se glissa sous une bâche découverte sur place. Son attente fut de courte durée. Il s’était mis à somnoler légèrement lorsque son instinct l’avait subitement mis sur le qui-vive. Tous ses sens en alerte, il comprit ce qui l’avait inquiété. Des aboiements ! Il n’eut pas besoin de réfléchir longtemps avant de comprendre que c’était pour lui, ce qui le mit dans une rage folle. Lui, Takao Sato, traqué comme un vulgaire animal par une meute de chiens dans une chasse à courre. Il lui fallait réagir vite. Et toujours ces satanées menottes qui pouvaient le faire repérer à chaque instant. Il tira sur ses manches au maximum et se rendit compte avec satisfaction qu’il arrivait à couvrir ses mains. Et en cachant ses mains, il pouvait dissimuler la chaîne qui reliait les deux boucles des menottes. Mais il savait qu’il ne pourrait pas donner le change bien longtemps. À un moment ou à un autre, il aurait besoin de ses mains. Il verrait bien ! Pour l’instant, l’important était de fuir le plus rapidement et le plus loin possible. D’autant plus qu’il lui semblait que les aboiements se rapprochaient dangereusement. Il détala comme un lapin. La pluie s’était mise à tomber plus fort, ce qui arrangeait bien Sato. De toute façon, il en avait vu d’autres et le fait d’être mouillé ne le dérangeait pas plus que ça. Surtout, les gens qu’il croisait avaient la tête soit sous un parapluie soit sous une capuche et marchaient tête baissée sans s’occuper des autres passants. De plus, la condition physique du Japonais était excellente. Il avait toujours pratiqué les arts martiaux à un niveau élevé et depuis qu’il était détenu et qu’il n’avait rien d’autre à faire, il faisait des exercices physiques qui le maintenaient en pleine forme, ce qui lui était des plus utiles en ce moment même.

Il poursuivit sa course vers le centre-ville sans omettre de faire quelques détours, revenant sur ses pas et prenant une rue parallèle, changeant constamment de direction. Il espérait ainsi semer le trouble chez ses poursuivants et surtout chez les chiens qui menaient la traque. Il était doué pour ce genre d’exercice et c’est ce qui le sauva. Au bout d’un certain temps, les malinois se mirent à tourner en rond et il fallut les ramener à la Blécherette. Sato aussi était perdu. À force de changer constamment de direction, il ne savait plus où il se trouvait. Si au moins il avait son smartphone, il pourrait se repérer, mais là, il se trouvait totalement démuni. Il n’avait plus rien. En plus il commençait sérieusement à avoir faim et quand il avait faim, ce n’était pas bon. Il devenait rapidement agressif.

Il avait l’impression qu’il se trouvait au centre-ville. En face de lui, de l’autre côté de la route, une enseigne indiquait Le Central, un restaurant qui, malgré une météo maussade, avait plusieurs de ses baies vitrées ouvertes. C’était exactement ce qu’il fallait à Sato qui, bien évidemment, n’avait pas un sou sur lui. Il pénétra dans l’établissement et alla s’installer près d’une de ces baies. Il commanda un cheeseburger avec une portion de frites. Il avait tellement faim qu’il n’en laissa pas une miette. Lorsqu’il eut terminé, il attendit que le serveur se rende au bar préparer une commande pour sauter sur le trottoir par la baie ouverte et s’enfuit à toutes jambes. Il avait eu toutes les peines du monde à dissimuler ses menottes, mais le serveur n’y avait vu que du feu. Dans sa fuite, il entendit des cris derrière lui, ce qui le fit courir encore plus vite, mais il était trop aguerri pour pouvoir être inquiété. Il fit le tour d’un bâtiment et revint sur ses pas pour voir ce qui se passait. Il constata que la situation était à nouveau calme aux abords du restaurant. Il s’appuya contre le mur de l’immeuble pour reprendre un peu son souffle. Après avoir retrouvé ses esprits, il examina attentivement son environnement. L’endroit où il se trouvait était relativement peu passant, ce qui lui permit de prendre tout son temps. C’est alors qu’il remarqua au sol, juste à côté de lui, une plaque métallique de forme ronde. Si une telle plaque se trouvait là, ça signifiait certainement qu’il devait y avoir un passage qui donnait accès soit aux égouts, soit à un réseau d’eau quelconque, ce qui lui permettrait de disparaître définitivement. Ni vu ni connu ! Il inspecta une nouvelle fois les environs puis souleva la plaque de métal grâce à une boucle incorporée. Ce n’était pas particulièrement aisé vu la présence de ses menottes, mais il finit par arriver à la pousser suffisamment de côté pour pouvoir se glisser dans l’orifice. À l’intérieur se trouvaient des échelons métalliques qui descendaient sous terre. Après avoir remis la plaque d’égout en place, il commença sa descente dans le sous-sol lausannois. Arrivé au fond, il constata que le débit de l’eau était important, probablement dû à la météo de ces derniers jours. De chaque côté, une espèce de trottoir permettait de cheminer en gardant les pieds au sec. Des veilleuses, installées à distances régulières, éclairaient faiblement les lieux. Après quelques minutes de marche, il arriva dans une espèce de cathédrale souterraine. Un espace assez vaste qui semblait soutenu par de hautes arches. Sato se demanda un instant où il pouvait bien se trouver. Il ignorait qu’il était en train de contempler ce que la plupart des Lausannois n’avaient jamais eu l’occasion de voir. Il s’agissait de la première rangée d’arches soutenant le Grand-Pont. Les arches visibles de l’extérieur étaient simplement posées sur celles-ci. Le pont avait été construit à partir de 1839 et, à l’origine, comptait 19 arches supérieures et 6 inférieures. Puis, de 1874 à 1876, la vallée du Flon avait été comblée jusqu’au niveau des arches supérieures avec les déblais résultant de la construction d’un funiculaire allant jusqu’à Ouchy. La hauteur du Grand-Pont était ainsi passée de 25 à 13 mètres. Mais Sato n’avait cure de ces considérations historiques. La tension nerveuse de ces dernières heures l’avait éreinté et il décida de s’accorder un instant de répit.

Pendant ce temps, Marie et son équipe sillonnaient les rues de la ville à la recherche du Japonais. Les chiens de la brigade canine avaient perdu sa trace, mais bon sang, il devait bien être quelque part. Parallèlement, une autre équipe visitait les domiciles des quelques ressortissants du Pays du Soleil levant qui résidaient à Lausanne. C’était une idée du procureur Rivier qui avait signé une série de mandats de visites domiciliaires qui auraient permis aux inspecteurs de pénétrer dans les logements même sans l’accord de leurs occupants. Ils n’en eurent cependant pas besoin, les portes leur ayant été ouvertes pratiquement sans aucune objection.

Un peu plus tôt, en tout début de soirée, une lueur d’espoir avait brillé. Le gérant d’un établissement public de la place s’était plaint auprès de la police municipale qu’un client de type asiatique avait quitté l’établissement sans s’acquitter de son dû. La description qu’il avait faite de l’individu correspondait parfaitement avec le signalement de Sato, mais ce dernier s’était à nouveau évanoui dans la nature. Il n’était pourtant pas très loin. Juste sous les pieds des policiers, mais plusieurs mètres sous terre.

Lorsqu’il eut repris des forces, Sato décida de poursuivre son chemin en sous-sol. Surtout que l’endroit était passablement humide. Mais de quel côté se diriger ? Il décida de remonter le courant de l’eau qui coulait à ses pieds, se disant que s’il allait dans l’autre sens, qui était probablement la direction du lac, il allait certainement rencontrer des obstacles qui l’empêcheraient d’arriver à l’air libre. Il y avait en effet certainement des grilles qui empêchaient quiconque de pénétrer dans ces lieux sans y être formellement autorisé. Et c’est cette réflexion, pourtant juste, qui le mena à sa perte. Il s’engagea dans une sorte de tunnel, toujours avec ce flot qui coulait au milieu. La luminosité avait encore diminué. De temps à autre, de petits yeux brillants le fixaient et le regardaient passer sans bouger. Aucune crainte ! Depuis le temps qu’ils habitaient là, les rats avaient pris l’habitude de voir des ouvriers qui venaient régulièrement contrôler et maintenir les lieux en bon état de fonctionnement. Il y en avait bien un ou deux qui passaient de vie à trépas après avoir reçu un bon coup de pelle derrière les oreilles, mais qu’importe. Les rats étaient là et le resteraient. Sato avait décidé de marcher un moment puis de remonter à la surface afin de contrôler où il se trouvait. Malheureusement pour lui, il marcha un peu trop longtemps.

À l’hôtel de police, en haut de la rue Saint-Martin, c’était l’effervescence. Toutes les patrouilles en service avaient été informées de la fuite de Sato. Ce serait sacrément bien si la police municipale pouvait mettre la main sur un individu échappé des locaux de la police cantonale. Quel pied de nez ! Bien entendu, tout le monde tirait à la même corde et les deux corps de police s’entraidaient volontiers dans toutes les tâches qui leur étaient dévolues. Mais malgré tout, il y avait toujours une petite rivalité entre le haut et le bas, entre la cantonale et la municipale. En ce moment, ce qui rendait les agents présents un peu plus nerveux, c’était le fait qu’une alarme venait de se déclencher dans leurs locaux. Une alarme qui indiquait qu’il y avait du mouvement dans le tunnel des égouts qui passait juste en dessous de l’hôtel de police. Et comme il n’y avait aucune équipe qui y travaillait à ce moment-là, et qu’aucune autorisation de passage n’avait été délivrée, c’était forcément qu’il y avait un intrus là-dessous. Et bien sûr, tout le monde avait pensé à l’évadé de la Blécherette. Et si c’était vraiment ça, l’homme était cuit. Le groupe d’intervention, le célèbre GIPL, fut immédiatement mis en alerte. En se séparant en deux équipes, ils pourraient certainement sans grandes difficultés prendre l’individu en tenaille.

De son côté, Sato, sans se douter de ce qui se préparait quelques mètres au-dessus de sa tête, continuait sa progression. Il fallait qu’il remonte à la surface pour vérifier sa position. Depuis un petit moment, il se sentait moins à l’aise. Comme s’il sentait une présence. Pourtant, chaque fois qu’il s’arrêtait pour écouter, il n’entendait rien. À peine une fois un léger frottement, mais depuis, plus rien. Probablement les rats. Pourtant, son sentiment de malaise augmentait. Il décréta qu’il n’était pas fait pour vivre sous terre et décida de remonter à l’air libre dès qu’une possibilité se présenterait. En espérant que ce serait dans un endroit un peu discret.

Soudain, le Japonais fut ébloui. Le souterrain fut inondé d’une violente lumière blanche et il se retrouva entouré d’une dizaine de personnes qui lui hurlaient dessus. Tout ce qu’il comprenait, c’était le mot « police ». Pourtant, pas question de se laisser prendre. Il devait retourner à Tokyo, il devait rejoindre son maître, Tanaka. D’un bond, il sauta dans l’eau et entreprit de nager tant bien que mal dans le sens du courant. La présence des menottes était une gêne dans ses mouvements, mais il se démenait comme un beau diable. Les hommes du GIPL s’étaient élancés à sa suite et eurent vite fait de le stopper et de le ramener sur le bord avant de l’entraver un peu plus sérieusement qu’avec une simple paire de bracelets.

Quinze minutes plus tard, il se retrouva nu dans une cellule de l’hôtel de police, soumis à une fouille corporelle complète. Ses vêtements étant détrempés, il fut emballé dans une couverture jusqu’à ce qu’il puisse récupérer ses vêtements personnels abandonnés au quartier carcéral de la Blécherette.


XXVIII

Au volant de son Tiguan, Marie ne mit pas bien longtemps pour rejoindre les locaux de la police municipale. Elle fut immédiatement accompagnée au sous-sol où se trouvaient les cellules et où l’attendait, tout sourire, le major Delarivière. Dès qu’elle eut formellement identifié Sato, elle poussa un ouf de soulagement.

— Tu vois, lui dit malicieusement son collègue. C’était pas plus compliqué que ça. Il n’y avait qu’à demander.

— Comment ça s’est passé ? demanda Marie curieuse.

— Il a simplement eu la mauvaise idée de descendre dans les égouts de la ville. Malheureusement pour lui, il ignorait qu’en passant sous l’hôtel de police, il allait déclencher une alarme. Il ne nous restait plus qu’à descendre le cueillir.

— En tout cas merci, répliqua Marie. Tu viens de m’enlever une sacrée épine du pied. Tu remercieras aussi tes gars de ma part. Je vais aller lever le dispositif mis en place et prendre des nouvelles de mes blessés.

— Grave ? demanda Delarivière.

— Ça n’avait pas l’air trop sérieux, en tout cas pour l’un des deux. Mais je les ai quand même fait transporter à l’hôpital. Tu peux me le garder jusqu’à demain ? demanda-t-elle en désignant la cellule de Sato.

— Pas de soucis, tu m’envoies un fourgon pour le chercher demain matin. Je te mettrai quelques gars à disposition pour plus de sécurité. Mais après, tu le gardes chez toi, hein ? répondit le major en éclatant de rire.

Marie esquissa un sourire en sortant. Elle aimait bien ce type. Un vrai flic qui avait gravi tous les échelons de la hiérarchie jusqu’à devenir l’adjoint direct du commandant de la police municipale. Son calme olympien, quelle que soit la situation avait toujours forcé son admiration.

En reprenant sa voiture, elle avisa tous ses collaborateurs sur le terrain qu’ils pouvaient rentrer chez eux, la traque était terminée. Quant à elle, elle regagna son bureau et appela l’hôpital afin de tenter d’obtenir des informations sur l’état de ses inspecteurs. Elle eut la chance de tomber sur une jeune femme médecin compréhensive qui accepta de la renseigner. Elle apprit ainsi qu’un des hommes souffrait d’une commotion. Il avait toutefois été renvoyé chez lui avec un arrêt de travail de dix jours. Son épouse était venue le chercher. Quant au second, il souffrait d’une fracture du nez et du plateau orbital. Il avait été opéré dans l’après-midi et resterait hospitalisé quelques jours. Marie lança encore un dernier coup de fil au domicile des deux blessés puis rentra chez elle, éreintée. Elle avait besoin des bras de Chloé pour oublier les tensions de la journée.

Le lendemain matin, elle organisa les transports à effectuer. L’homme du TGV, qui semblait résigné à son sort et qui était détenu au pénitencier de Bochuz serait transféré à la prison des Îles à Sion et Sato, manifestement le plus dangereux de tous, prendrait sa place au quartier de haute sécurité, le fameux QHS, à Bochuz. Mais avant tout, il fallait aller le chercher à la police municipale pour le ramener à la Blécherette. Elle avait décidé de l’auditionner une dernière fois dans l’après-midi afin de savoir ce qu’il avait fait au cours de ses quelques heures d’évasion, puis elle le ferait transférer à Orbe, sous bonne garde. Une fois qu’il serait incarcéré au QHS, elle serait tranquille, il ne devrait plus poser de problèmes. Mais vu sa pugnacité, elle devait afficher la plus grande des prudences jusqu’au bout. Aussi, lorsque le moment du transfert fut venu, en plus des deux agents responsables du fourgon cellulaire, elle monta personnellement à bord du véhicule en compagnie de deux inspecteurs de sa brigade. À leur arrivée à l’hôtel de police, le fourgon fut introduit dans la cour intérieure afin d’éviter toute possibilité de fuite de la part de Sato. On avait rarement entravé un homme de cette façon, mais selon l’adage, mieux valait prévenir que guérir. Le major Delarivière, qui était également présent, ordonna à un groupe du GIPL de prendre un véhicule et de suivre le fourgon cellulaire jusqu’à son entrée en zone carcérale à la Blécherette. Sato avait voulu jouer au plus malin, il allait voir maintenant que c’était fini. Il sembla toutefois qu’il avait compris que cette fois, toute tentative serait vaine et il se laissa emmener sans aucune résistance.

— Tu vois, glissa Delarivière à Marie au moment du départ des véhicules. Avec nous, il n’y a pas de problèmes. Appelle-moi si vous avez des soucis, là-bas en haut.

Marie se retourna et, avec un grand sourire, lui envoya un violent coup de poing dans l’épaule.

— Rira bien, qui rira le dernier, lui répondit-elle. Un jour, c’est toi qui auras besoin de moi !

En fin d’après-midi, Sato avait été auditionné une dernière fois et, selon son habitude, il n’avait pas desserré les dents pendant tout l’entretien. Le procureur Rivier, qui voulait aussi procéder à son audition, préféra se déplacer personnellement avec sa greffière afin de ne pas courir de nouveaux risques. Dès le lendemain matin, le Japonais fut conduit sous bonne escorte dans sa cellule du QHS de Bochuz, cellule qui allait être la sienne pendant de nombreuses années si la justice faisait correctement son travail.

Le vendredi suivant, Marie ferma la porte de son bureau au milieu de l’après-midi. Les nombreuses heures supplémentaires effectuées ces derniers temps lui permettaient d’avoir une grande souplesse avec ses horaires. De plus, c’était son collègue JR qui était de permanence pour le week-end à venir. Le mercredi précédent, pour fêter enfin la fin de l’affaire des Japonais, elle avait organisé un apéritif avec tous les membres de sa brigade. Elle avait fait livrer des pâtés ainsi que des plateaux de charcuterie depuis la boucherie de Maillefer. Elle leur devait bien ça. Depuis le début de cette histoire, ils s’étaient dépensés sans compter pour parvenir à leur fin. De plus, le soir précédent, elle avait invité JR et sa femme ainsi que le procureur Rivier et son épouse pour un repas au restaurant chinois Fu Li à Chailly. Bien sûr, Chloé était aussi de la partie. Avant de se rendre au restaurant, les deux femmes s’étaient arrêtées à la bijouterie Pierre d’lune afin de prendre des nouvelles de Louna, la petite chienne à la patte cassée. Dans l’après-midi, Marie s’était rendue dans un magasin spécialisé pour lui acheter un jouet qui faisait du bruit. Elle aimait faire ça. En général, ça énervait les propriétaires. En arrivant, elles furent rassurées de voir la petite chienne venir vers elles en trottinant avec son attelle et d’apprendre qu’après un dernier contrôle chez le vétérinaire la semaine suivante, elle pourrait retrouver sa totale liberté. L’ambiance pendant le repas qui suivit fut excellente. Dans sa cuisine, le chef leur avait préparé des nems comme entrée puis ils s’étaient régalés de Saint-Jacques à l’ail, une des spécialités de la maison. Par la suite, la patronne leur avait offert un alcool de pétales de rose pour les faire digérer.

Maintenant que tout ça était derrière elle, Marie allait enfin avoir le temps de préparer les prochaines vacances avec Chloé. Elle avait déjà une petite idée derrière la tête. Sur internet, elle avait repéré un séjour à Saint-Malo en Bretagne. Un hôtel cinq étoiles avec un centre de thalassothérapie. Exactement ce dont elle avait besoin pour décompresser. Des soins pour se remettre en forme et de longues promenades sur la plage. Et comme ce n’était pas la pleine saison, il n’y aurait pas trop de monde. Tout ce qu’elle aimait. Restait à savoir si Chloé serait d’accord avec cette proposition, mais elle n’était pas trop inquiète. Tout comme elle, Chloé aimait les bonnes et belles choses. Bien sûr, ce n’était pas la plage de St-Anne en Guadeloupe comme elle avait pensé auparavant, mais ça, ce serait pour une prochaine fois.

Au volant de son Tiguan, elle se sentait enfin libérée. Depuis si longtemps qu’elle attendait ce moment. Elle fit un crochet par le Petit-Mont pour embarquer Chloé et quelques affaires et départ pour le Solliat. C’est madame Berney qui serait contente. Il y a si longtemps qu’elle n’avait plus revu les deux jeunes femmes ensemble à la Vallée. En arrivant, elles déchargèrent les quelques bagages qu’elles avaient emportés avec elles. Sur le pas de la porte, Gabin était assis et les attendait en miaulant.

— Salut Le Chat. Tu vas bien ?
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